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PREAMBULE 
[Ŝ t[¦ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
réglementaire de droit commun, qui régit notamment les possibilités de 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ {ƻƴ ƻōƧŜǘ ƴŜ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜ Ǉŀǎ Ł ǳƴ ȊƻƴŀƎŜΣ Ƴŀƛǎ 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝ t[¦ Ŝǎǘ ƭŜ 
cadre de référence des différentes acǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǿƛǎŀƴǘ ŀǳ 
renouvellement urbain et à la maîtrise des extensions périphériques. 
 
/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀ ǇƻǳǊ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩŀŦŦƛŎƘŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
de traitements des espaces publics, de trames viaires, de valorisation et de 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
optique de développement territorial durable. 
 
[Ŝ t[¦ ŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊΣ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
particuliers identifiés comme stratégiques, les modalƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
 
[Ŝ t[¦ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ƭŞƎŀǳȄ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ 
ŞƴƻƴŎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ млм-2 du code de l'urbanisme ainsi qu'il suit : 

Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités 
publiques en matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : 

¤ 1° L'équilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la 
restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et 
ruraux ; 

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces 
affectés aux activités agricoles et forestières et la protection des sites, des 
milieux et paysages naturels ; 

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la 
restauration du patrimoine culturel ; 

e) Les besoins en matière de mobilité ; 

¤ 2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de 
ville ; 

¤ 3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans 
l'habitat, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation 
suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et 
futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, 
touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que 
d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en 
particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre 
emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances 
énergétiques, de développement des communications électroniques, de 
diminution des obligations de déplacements motorisés et de développement 
des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 

¤ 4° La sécurité et la salubrité publiques ; 

¤ 5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des 
risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ; 

¤ 6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la 
qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la 
biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la 
préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 

¤ 7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, 
la réduction des émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources 
fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de 
sources renouvelables. 
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Schémŀ ƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ όŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ![¦w Ŝƴ нлмпύ 

 

 

ANTERIORITES ADMINISTRATIVES ET 
RÉGLEMENTAIRES 

Le droit des sols de la commune de Sainte-Foy-Tarentaise est depuis le 27 mars 
2017 soumis au RNU (règlement bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŎŀŘǳŎƛǘŞ Řǳ 
Plan d'Occupation des Sols approuvé le 27 octobre 1986. 

Le conseil municipal du 28 août 2014 a voté la révision du POS, afin d'élaborer 
un nouveau PLU. Cette élaboration constitue la première phase de mise en 
ǆǳvre du nouveau projet de territoire pour Sainte-Foy-Tarentaise. 

[Ŝǎ ƳƻǘƛŦǎ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ όtΦhΦ{ύ Ŝƴ tƭŀƴ 
[ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ǎƻƴǘ : 

¶ La nécessité pour la commune de réfléchir sur ses orientations en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ 

¶ [ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳȄ ŘŜ 
la commune 

¶ La nécessité de répondre aux principes édictés par les législations et 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

¶ [ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ 
ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŜŦƭŞǘŀƴǘ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ 
fixant des orientations stratégiques adaptées au territoire. 

 

De plus, le SCOT Tarentaise en Vanoise est entré en application le 14 décembre 
2017Φ [Ŝ t[¦ ŘŜǾǊŀ ŘƻƴŎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ 
déterminées à une échelle macro-territoriale.  

Les objectifs poursuivis par la commune et motivant lΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǎƻƴǘ :  

1. tw9{9w±9w [! v¦![L¢9 5¦ /!5w9 59 ±L9 9¢ [Ω!¢¢w!/¢L±L¢9 5¦ 
TERRITOIRE 
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- Revitaliser le centre-ville du chef-lieu, tout en préservant la qualité 
architecturale traditionnelle afin de développer les équipements publics 
nécessaires. 

- Structurer de façon homogène les villages et hameaux tout en 
ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƎŀǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 
traditionnelle historique. 

- Préserver la population locale issue du territoire dans nos villages et 
hameaux aux vues des très rares espaces constructibles restant sur la 
commune.  

2. AMELIORER LA FONCTIONNALITE DE LA COMMUNE 

- Améliorer la circulation de la traversée du chef-lieu 

- Assurer des zones de stationnement dans les villages et hameaux 

- {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ Ǉƭǳǎ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ 

- Créer ou rénover des équipements publics en les adaptant aux besoins 
ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ όǇƾƭŜ ƳŞŘƛŎŀƭΣ aŀƛǊƛŜΣ hŦŦƛŎŜ ŘŜ ¢ƻǳǊƛǎƳŜΧύ 

оΦ !//whL¢w9 [Ω!¢¢w!/¢L±L¢9 ¢h¦wL{¢Lv¦9 59 [! COMMUNE 

- !ŎƘŜǾŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŀƛǎƻƴƴŞ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǎƪƛŀōƭŜ  

- tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ 
une hôtellerie de qualité afin de créer un juste équilibre économique 

- /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ et des 
équipements publics adaptés aux besoins de notre station (hiver comme 
été). 

пΦ /hbChw¢9w [ΩhCCw9 ŘΩI9w.9wD9a9b¢{ 59 [! /haa¦b9  

- Permettre la création de logements permanents tout en densifiant 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

¶ En accession à la propriété 

¶ En logements sociaux et saisonniers 

¶ En incitant la rénovation des bâtiments existants dans les 
hameaux et les villages 

¶ 9ƴ ŎǊŞŀƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ 
villages 

- Permettre la création de petites zones de lotissements dans la 
périphérie du chef-lieu et des principaux villages. 

5. PRÉSERVER ET METTRE EN VALEUR LES ESPACES NATURELS, SITES ET 
PAYSAGES DE LA COMMUNE. 

- LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀƭŜǘǎ ŘΩŀƭǇŀƎŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳŜΣ 
Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ŀǇǊŝs arrêté 
préfectoral, la reconstruction ou la rénovation. Continuer leur 
restauration et leur mise en valeur et celle du patrimoine bâti de la 
commune. 

- Préserver la biodiversité, les espaces naturels et les paysages de la 
commune en suivant une logique d'économie de l'espace et de 
densification.  

- Définir une urbanisation en adéquation avec la ressource en eau et les 
capacités du sol. 

6. PRÉSERVER LES ACTIVITES AGRICOLES ET ARTISANALES. 

- Préserver et soutenir les activités agricoles et agropastorales, en raison 
ŘŜ ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜΣ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ 
et de leurs actions bénéfiques sur le paysage.  

- Assurer la pérennité des activités commerciales et artisanales existantes 
et futures en permettant aux artisans et entreprises de développer leurs 
activités.  

Les modalités de la concertation sont les suivantes : 

- 5Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ révision et de ses différentes 
étapes 

- vǳŀǘǊŜ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜ ƻǳ 
à la salle polyvalente tout au long de la procédure, pour présenter les 
ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ƭŜ 
Projeǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύΣ ƭŜǎ 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ Ŝǘ ƭŜ 
règlement écrit et graphique. 

- Des informations dans le bulletin municipal 
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- Des informations communiquées dans la presse locale 
Un registre sera mis à disposition en mairie, afin de recueillir les observations, 
avis, idées des particuliers. 
 
[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ Ł [ΩLbL¢L!¢L±9 9¢ {h¦{ [! 
RESPONSABILITE DE LA COMMUNE. 
 

PORTEE DU PLAN [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 
 
Le PLU doit respecter les pǊƛƴŎƛǇŜǎ ƭŞƎŀǳȄ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝǎ 
ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ł ƭΩ9ǘŀǘ ŎƻƳƳŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΦ Lƭǎ 
sont énoncés dans les articles L 101-1 et L 101 -2 du code de l'urbanisme ainsi 
qu'il suit: 

- [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [ млм-1 édicte que toutes les collectivités publiques concourent 
à la gestion et à la protection du patrimoine commun. Sur le plan de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎŜƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

- L'article L 101-2 définit le principe de gestion économe des sols et 
impose aux collectivités publiques d'harmoniser leurs décisions en 
matière d'utilisation de l'espace. Il définit des principes qui précisent, en 
matière d'urbanisme, la notion de développement durable, permettant 
d'assurer l'équilibre entre le développement des communes urbaines et 
rurales et la protection des espaces naturels, la diversité des fonctions 
urbaines et la mixité sociale dans l'habitat, une utilisation économe de 
l'espace, la maîtrise des besoins de déplacement, la préservation de la 
qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, ainsi que la préservation 
des espaces naturels. 

Ces principes ont été réaffirmés et complétés à travers les différentes lois 
successives dont les dernières sont:  

- loi valant 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό[ƻƛ DǊŜƴŜƭƭŜ LL - 
12 juillet 2010) 

- ƭƻƛ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞƴƻǾŞ όƭƻƛ 
ALUR ς 27 mars 2014). 
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!w¢L/¦[!¢Lhb 5¦ t[¦ !±9/ [Ω9±![¦!¢Lhb 
ENVIRONNEMENTALE 
 
Le décret n°2012-995 du 23 août 2012, entré en vigueur le 1er février 2013, 
ƳƻŘƛŦƛŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 
V Contexte général 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ƛƴǎǘŀǳǊŞŜ ǇŀǊ la Directive n°2001/42/CE (pour les plans et 
programmes) du Parlement européen et du Conseil du 21 juin 2001 relative à 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ 
transposée en droit français depuis 2005 par deux décrets et précisée en 2006 
ǇŀǊ ŘŜǳȄ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 
[ŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŀ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎǇƻǎŞŜ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ 
n°2004-489 du 3 juin 2004. 
 
V Le cas particulier lié à Natura2000 

Les sites Natura2000 sont les zones de protection spéciale (ZPS) et les zones 
ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ  ό½{/ύ ŘŞǎƛƎƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φпмп-1 du Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƳŜƴŀŎŞǎ ŘŜ 
disparition, des habitats de faune ou flore sauvages rares ou menacés ou encore 
des sites particulièrement appropriés à la survie et à la reproduction des 
ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǎŀǳǾŀƎŜǎΦ 
 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ сΦо ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ Habitats » dispose que « tout plan ou projet non 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞ ƻǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀнлллΣ Ƴŀƛǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ 
dŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Χ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ 
de ses incidences sur le site, eu égard aux objectifs de conservation de ce 
dernier ». 
 
[Ŝǎ t[¦ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǎƛǘŜ ŘƻƛǾŜƴǘ 
ŘƻƴŎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ  
En effet, en application du principe de précaution, le Juge, tant communautaire 
ǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ Ŝǎǘ ǾŜƴǳ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘŜǾŀƛǘ şǘǊŜ 
certaine, donc démontrée, et que les projets étudiés ne se cantonnaient pas à 
ŎŜǳȄ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΣ Ƴŀƛǎ ōƛŜƴ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ 
de porter atteinte au site, donc présents dans son aire dΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜΦ 
 
La commune de Sainte-Foy-Tarentaise dispose de plusieurs sites Natura 2000, 
sur son territoire. [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ 
 
5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ151-4  Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
le rapport de ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǊŜǇǊŜƴŘ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
R.151-41 du même code et se voit enrichi de données complémentaires. 
En effet, cet article précise que le rapport de présentation du PLU "Évalue les 
incidences des orientations du plan sur ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜȄǇƻǎŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ 
dont le plan prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en 
valeur". 
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DIAGNOSTIC CROISE ET VISION DU 
TERRITOIRE 

 
 



Rapport de présentation - Sainte Foy Tarentaise 

tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ςApprobation- Octobre 2018 
~ 10 ~ 

 
Le diagnostic du rapport de présentation du PLU représente un état des lieux de 
la commune. Il est le portrait du territoire communal.   
 
Le présent diagnostic ne se veut pas une monographie de la commune, et 
ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŜ ǾƛǎŜ Ǉŀǎ ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞΦ Le diagnostic permet de faire 
émerger les enjeux d'aménagement, de développement et de protection, qui 
sont du ressort d'un document d'urbanisme local tel que le PLU, et de les faire 
partager par le plus grand nombre. 
 
Lƭ Ŝǎǘ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǎŀƴǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
et pas de projet cohérent.  
 
Le présent diagnostic a cherché à considérer Sainte Foy Tarentaise à ses 
différentes échelles, du hameau au grand territoire. Il est simple et synthétique 
ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ compréhensible et approprié par le plus grand nombre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. SITUATION TERRITORIALE DE LA 
COMMUNE 

 

1.1 Situation générale 

La commune de Sainte-Foy-Tarentaise, transfrontalière avec lΩItalie se trouve 
dans le département de la Savoie, en Haute Tarentaise. Elle se situe sur la route 
ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ¢ƛƎƴŜǎ Ŝǘ ±ŀƭ-ŘΩLǎŝǊŜΦ La commune est localisée à douze 
kilomètres de Bourg Saint Maurice et de sa gare SNCFΦ [ΩŞǘŞΣ {ŀƛƴǘŜ-Foy-
¢ŀǊŜƴǘŀƛǎŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ Ŏƻƭ ŘŜ ƭΩLǎŜǊŀƴ Ŝǘ Ł ƭŀ 
Maurienne. 
 

 
Carte de localisation de Sainte-Foy-Tarentaiseς Sources : géoclip Traitement : Epode 

 
Sainte-Foy-Tarentaise appartient au nouveau canton de Bourg St Maurice / Aime 
qui regroupe 17 communes ([ŀ tƭŀƎƴŜ ¢ŀǊŜƴǘŀƛǎŜ ό.ŜƭƭŜƴǘǊŜΣ ƭŀ /ƾǘŜ ŘΩ!ƛƳŜΣ 
Mâcot la Plagne et Valezan) Aime La Plagne (Aime, Granier et Montgirod) + BSM, 
Les Chapelles, Landry, Montvalezan, Peisey-Nancroix, Séez, Ste Foy Tarentaise, 
¢ƛƎƴŜǎΣ ±ŀƭ ŘΩLǎŝǊŜ Ŝǘ ±ƛƭƭŀǊƻƎŜǊ). 
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5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ мл лмр Ƙŀ Ŝǘ ǎΩŞƭŜǾŀƴǘ ŘŜ утмƳ Ł отптƳ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝǘ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
situés en partie ŀǾŀƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [Ωƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ǎƪƛΣ ŀǳ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ .ƻƴŎƻƴǎŜƛƭΣ Ł мррлƳ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ 
 

 
Vue du Chef-lieu de Sainte-Foy-Tarentaise en direction de Bourg-Saint-Maurice. Sur le versant 

opposé, la commune de Villaroger et son accès vers les Arcs ς Epode 
 

1.2. ¦ƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ tŀȅǎ 
Tarentaise Vanoise 

Sainte-Foy-¢ŀǊŜƴǘŀƛǎŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ Ǉŀȅǎ ŘŜ ¢ŀǊŜƴǘŀƛǎŜ 
Vanoise recouvrant un périmètre de 43 communes savoyardes. Le territoire 
Tarentaise Vanoise se structure autour de pôles urbains historiques, Bourg Saint 
Maurice et Moutiers. En parallèle, les montagnes ont été le support de la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǇƻǊǘǎ ŘΩƘƛǾŜǊ ŘŜ ǊŜƴƻƳƳŞŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ 
internationale (La Plagne, Les Arcs, Tignes, Courchevel, Méribel, Val-¢ƘƻǊŜƴǎΧύΦ 
Au sein de cet espace, Sainte-Foy-¢ŀǊŜƴǘŀƛǎŜ ǎΩŜǎǘ ǘƻǳǊƴŞŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǘŀǊŘ 
vers le tourisme en créant sa station de ski seulement à partir des années 90. La 
station se positionne comme une alternative aux grands domaines de Haute-
Tarentaise, proposant un domaine skiable relativement petit et ne disposant 
que de 5405 lits touristiques, là où La Rosière en compte 10 546, Tignes 32 105 
et Val-ŘΩLǎŝǊŜ оо 464. 

 
Le territoire Tarentaise Vanoise est porteur du schéma de Cohérence Territorial.  
Instrument de mise en cohérence des politiques publiques, le SCoT, dont le 
périmètre a été approuvé le 18 juillet 2011, fixe les grands objectifs que devront 
ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ ŘŜ 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ-clés qui 
forgent notre cadre de vie quotidien et futur. Le SCOT Tarentaise-Vanoise est en 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ {Ŝǎ п ŀȄŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

- Une Tarentaise dynamique qui valorise sa complémentarité et son 
interdépendance entre vallées/versants au soleil et station, et qui 
préserve son capital « nature ». 

- Une attractivité touristique qui repose sur la qualité et la 
diversification 

- Un territoire attractif pour les résidents permanents 

- Un mode de fonctionnement durable pour la Tarentaise 
 

 
SCoT Tarentaise Vanoise 
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1.3. [ŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩLƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ŘŜ 
Haute-Tarentaise 

La commune de Sainte-Foy-Tarentaise fait partie du Canton de Bourg Saint 
aŀǳǊƛŎŜ κ !ƛƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ŘŜ IŀǳǘŜ-Tarentaise (16 
714 habitants en 2012), qui regroupe les 8 communes, soit Bourg Saint 
Maurice, Les Chapelles, Séez, Montvalezan, Villaroger, Sainte Foy 
Tarentaise, Tignes et Val-ŘΩLǎŝǊŜΦ  
Les compétences de la Maison Intercommunale de Haute-Tarentaise sont :  
- Aménagement de l'espace, 
- Protection et mise en valeur de l'environnement, 
- Actions de développement économique et touristique, 
- Construction, entretien  et fonctionnement d'équipements  culturels  et 
sportifs et d'équipements de l'enseignement préélémentaire et 
élémentaire, 
- Action sociale d'intérêt communautaire. 

- Autres compétences : installation et maintenance des relais de 
ǘŞƭŞǾƛǎƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ 
chambre funéraire. 

 

 
 

 

2. PAYSAGE, PATRIMOINE ET URBANISME 

2.1 Lecture historique du paysage 

La lecture du paysage de Sainte-Foy-Tarentaise a pris de nombreuses formes 
Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǎǎŞΦ {ƛ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǎƛǘŜΣ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ 
aussi prendre en compte la production iconographique ayant représenté ce 
paysage. 
 
Ainsi, la production iconographique existante à Sainte-Foy-Tarentaise peut se 
résumer à : 

¶ 5Ŝǎ ŘŜǎǎƛƴǎ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘŜǳǊǎ ŘƛǾŜǊǎ 

¶ Des cartes postales anciennes (1900-1960), traduisant la qualité 
touristique de la commune, à travers son image et son paysage 

¶ Des images télévisuelles grand public « enfouies » dans notre mémoire 
collective. 
 

 
 

¤ ICONOGRAPHIE 
[ΩƛŎƻƴƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Foy-¢ŀǊŜƴǘŀƛǎŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜǎ ŎǊƻǉǳƛǎ ŘΩŀǊǘƛǎǘŜǎ 
(espace habité ς ǎƻƳƳŜǘǎύ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŜǎǎƛƴǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ (architecture ς 
géomorphologie). 
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5Ŝǎǎƛƴ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǇŜƭƭŜ Řǳ aƛǊƻƛǊ- Rue intérieur de Villard et le Bachal 

 

¤ CARTES POSTALES 

[Ŝǎ ŎŀǊǘŜǎ ǇƻǎǘŀƭŜǎ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΣ Řǳ 
global au détail : 

Hameaux et villages 

 
Bâtiments 
remarquables 

 
Domaines et espaces 
publics 

 
 

 

 

¤ MEMOIRE COLLECTIVE 

Les romans et autres images télévisuelles ont un impact sur la mémoire 
collective liée à la montagne ; « Miroir 2000 » représente ainsi le contexte 
paysager de la vallée, ses hameaux et son grand paysage sur les sommets, cadre 
ŘΩǳƴ ǊƻƳŀƴ ǎǳǊ ǳƴ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŜǎ ол ƎƭƻǊƛŜǳǎŜǎΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 
ŘŞŎƻǊ ŘŜ ŎƛƴŞƳŀ ƻƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŞǘŞ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ƘŀƳŜŀǳΦ 
 

 
Affiches communales suscitant la mémoire collective 

 

2.2. Le Grand Paysage 
[Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ ƘŀōƛǘŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ŎŜ ǉǳƛ 
ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ƘŀōƛǘŞǎΦ 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎΩŞǘŀƎŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǊƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜ Ł уфл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 
όƘŀƳŜŀǳ ŘŜ ±ƛŎƭŀƛǊŜύ ƧǳǎǉǳΩŁ н 300m (chalets des Balmes). Les habitations sont 
regroupées en de nombreux petits hameaux ou villages. 
 
5ŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘs se distinguent sur cette partie du territoire communal : 

¶ ¦ƴ Ƙŀōƛǘŀǘ Ł ƭΩŞǘŀƎŜ ŎƻƭƭƛƴŞŜƴ όулл m/1100m alt.) 

¶ ¦ƴ Ƙŀōƛǘŀǘ Ł ƭΩŞǘŀƎŜ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘ όҔ ммлл ƳΦŀƭǘύ 
 
¤ LE PAYSAGE DES HAMEAUX 

VICLAIRE 
Viclaire est composé de  deux petits hameaux compacts en bord de route 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ 
(ripisylve, coteau, jardins en retraits) 
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Le bâti traditionnel et les constructions modernes forment une cohérence 
architecturale et valorisent le paysage du hameau, en lien avec le choix des 
matériaux (pierre, bois). La tôle sur les bâtiments anciens était un matériau 
utilisé autrefois, car peu couteux et résistant en remplacement de la lauze. 

 
 
En accotement de la route, le hameau subit des nuisances sonores et rend peu 
attractif cet espace pour les habitants. La structure ancienne du hameau liée au 
torrent est bien préservée. 
 

 

 
Z.A.E. du VERNEY 
La Z.A.E. du Verney est située à proximité immédiate des hameaux de Viclaire. 
La cohabitation de la Z.A.E. avec les hameaux de Viclaire apparaît cohérente et 
réussie. 
 

 

[ΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ζ rue » est bien dimensionné. Les formes bâties homogènes et 
cohérentes de la zone artisanale concourent  à son intégration dans le paysage 
rural alentour.  
 

 
 
 
LE CHEF-LIEU 
Le Chef-[ƛŜǳ Ŝǎǘ ǳƴ ƘŀƳŜŀǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƳǇŀŎǘΣ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ 
forme compacte est cependant soumise à la ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘΦ [Ŝ 
faîtage est perpendiculaire à la pente. 
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[ΩŜǎǇŀŎŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ȅ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǇŜǳ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǊǳŜ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜΦ [Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ 
ouvert a tendance à se refermer, au profit de la forêt alentour. 

 

 

[Ω9ƎƭƛǎŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƻƴ clocher constitue un bâti repère et offre un effet de 
perspective dans les ruelles du hameau, étroites et fermées, en raison des 
balcons et de la concentration du bâti. ±ƛǎƛōƭŜ ŘŜ ƭƻƛƴΣ ƛƭ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ 
Chef-lieu. 

 

 

 

LA MASURE 

La Masure est un hameau compact en vis-à-vis avec le hameau du Miroir. Le 
hameau est implanté en pied de coteau, orienté ouest. Au sein du hameau de 
nombreux espaces ouverts offrent une vue remarquable sur les sommets 
alentour. /Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻn. 

 

Le hameau se caractérise par son caractère rural (pâturages) et par son 
architecture traditionnelle όōƻƛǎΣ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝƴ ƭŀǳȊŜΣ ǇƛŜǊǊŜύ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŜnt les 
photographies ci-après. 

 

Les formes bâties sont homogènes et cohérentes, les espaces ouverts conservés 
sont très valorisants. On observe un effet de rue qualitatif et cohérent en entrée 
aval. Le hameau se situe en balcon, et dispose de constructions traditionnelles 
en front de rue. 
 
LE MIROIR 

Le Miroir est un hameau compact en hauteur, orienté au sud. On y observe un 
effet de lisière de forêt de conifères, la tendance à la fermeture du paysage 
ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞǇǊƛǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ƭŜ Ƙŀǳǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ ! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ƻƴ ǇŜǊœƻƛǘ 
ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŦŀƛōƭŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎΦ [ΩŜǎpace public 
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apparaît pertinent et qualitatif, avec un effet de terrasse sur le paysage. La 
Chapelle est un bâti repère, surplombant la vallée. 

 

 

[ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ ōŃǘƛ ǎƻƴǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ όǘƻƛǘǎ ŘŜ ƭŀǳȊŜΣ ŎƻƳǇŀŎƛǘŞ Řǳ ŎǆǳǊ 
de hameau, rues étroites, usages de la pierre et du bois, granges et anciennes 
ŦŜǊƳŜǎύΦ 5Ŝ ƳşƳŜ ƭŜ ōŃǘƛ ǊŞƴƻǾŞ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƭƻŎŀƭΣ Ŝƴ 
lien avec le patrimoine bâti.  

 

 

Sur la voie principale, le front bâti est peu dense et relativement fragile 
contrairement ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ ŎƻƳǇŀŎǘΣ ŎǊŞŀƴǘ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǎǘŜ ǎǳǊ ƭŜ 
paysage bâti. 

 

 

 
LE RAFFORT 

Le Raffort est un hameau compact et réduit, situé en contrebas de la voie 
principale, en balcon et surplombant la vallée, offrant une vue panoramique. Le 
faîtage et perpendiculaire à la pente. 

 

 
LE PLANAY DESSUS et LE PLANAY DESSOUS 

Les hameaux du Planay offrent une vue sur un paysage remarquable. La 
structure des hameaux en balcon valorise le paysage et met en exergue la 
structure de la vallée et offre de nombreuses co-visibilités avec les hameaux 
alentour. 
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Planay dessous 

 

De remarquables ouvrages traditionnels tels que les terrasses et murets de 
ǇƛŜǊǊŜǎ ǎŝŎƘŜǎ ƛƭƭǳǎǘǊŜƴǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ł ƭŀ ǇŜƴǘŜΦ Architecture 
traditionnelle et bâti rénové et/ou neuf se mélangent très bien en lien avec 
ƭΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝt leur utilisation variée. 

 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŜǎ ƎŀǊŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ǿƛŀ ǳƴ ŎŀƳƻǳŦƭŀƎŜ ŘŜǎ 
façades, avec des matériaux en lien avec les aménagements voisins (pierre et 
bois). 5Ŝ ƳşƳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘŀƛƴŜǊǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ ōƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŜ paysage. 

 

 
 

LA THUILE 

[Ŝ IŀƳŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ¢ƘǳƛƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǊǳŜƭƭŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜΣ Ŝǘ ǎǳǇǇƻǊǘ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ƻŦŦǊŜ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜ Ǉerspective sur le clocher. Le bâti 
traditionnel est bien présent, mais peu rénové ou des rénovations déconnectées 
du contexte local. 

  

Les façades arrière du hameau sont quelque peu ŘŞǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘŜǎΣ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘ, rompant avec la structure 
urbaine locale compacte. 
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LE VILLARD 

La forme du hameau est peu lisible, celui-Ŏƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ 
ŎǆǳǊ, car le bâti est diffus. 

  

Hameau véhiculant une identité agropastorale avec les vergers et pâturages 
ponctuant le bâti.  

Une architecture traditionnelle bien présente, mais intégrant des formes bâties 
nouvelles assez diversifiées. De nombreux bâtiments, notamment des anciennes 
granges et/ou fermes pourraient être rénovées et converties en maison 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ  
 

 
 

LE BAPTIEU 

Les perceptions lointaines montrent une forme urbaine compacte et intégrée. 

[Ŝ .ŀǇǘƛŜǳ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ 
ses espaces extérieurs en terrasses le long du torrent. Les formes bâties et 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƻŦŦǊŜnt un paysage de qualité. 

 

 

 

[Ŝ ƘŀƳŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ plutôt ǊŞǳǎǎƛŜ ŘΩun 
garage : choix des matériaux et végétalisation. De plus celui-ci est aménagé en 
ŎƻƴǘǊŜōŀǎ ŘΩǳƴŜ ƳƻƴǘŞŜΣ ŀǘǘŞƴǳŀƴǘ ǎŀ ǾǳŜ ƭƻƛƴǘŀƛƴŜΦ 

 

 

LE CHAVARNIER 

Ce hameau compact et réduit se situe  en accotement de la voie principale. Site 
intimiste en partie dissimulé par la topographie, la sinuosité de la route et la 
végétation. 
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HAMEAU ET STATION DE BONCONSEIL 

{ƛǘǳŞŜ ŀǳ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ .ƻƴŎƻƴǎŜƛƭΣ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ, 
mais peu perceptible en raison de la forêt cerclant le hameau, créant un effet de 
clairière au lointain.  

 

{ǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ Ŝƴ ōŀƭŎƻƴΣ Ł ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎǳŘ-ouest les chalets sont étagés sur la 
pente Les espaces extérieurs côté amont sont plutôt soignés. La disposition du 
ōŃǘƛ ŦƻǊƳŜ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ƎǊŜƴƻǳƛƭƭŝǊŜ ŀǳ ōŀǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴΦ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
public côté aval est peu qualitatif hors saison hivernale. 

 

 

Les linéaires de constructions sont cohérents en termes de proportions, 
permettant une bonne intégration paysagère. Le choix des matériaux (pierres du 
pays, mélèze), les toits en deux pans ainsi que les balcons rappellent 
ƭΨŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ CƻȅΦ De même le faîtage est 
perpendiculaire à la pente sur les fronts bâtis. Le hameau et la station 
cohabitent bien, ŎŀǊ ƭŜ ǎǘȅƭŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ǎƻƴǘ 
similaires. 

 

Toutefois certains ouvrages touristiques sont peu intégrés dans le paysage et au 
ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƭƻŎŀƭ όǇŀǊƪƛƴƎǎύΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł ƭΩŀǊŎƘitecture peu 
harmonieuse et incohérente avec le cadre général. 
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PLAN DU PRE 

Plan du Pré est un très petit hameau compact traditionnel. 

 

Le hameau fait figure de référence en matière de qualité constructive 
(matériaux et dimensions). Les formes bâties et les structures sont bien 
ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎΦ [ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘƻƴƴŜ ǳƴ ŎŀŎƘŜǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴ ŀǳ 
hameau (toits de lauze, pierres et bois). 

 

LA CROIX 

La Croix est un hameau compact très peu perceptible et de très faible 
dimension. Le hameau fait fŀŎŜ Ł ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƻƴ 
équilibre nature/construction 

 

 

MAISONS-DESSOUS 

Le hameau de Maisons-Dessous est un hameau confidentiel au cadre privilégié. 
[Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ 
difficiƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ 
constructions. 
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 ATOUTS FAIBLESSES 

LECTURE DU 
TERRITOIRE 
COMMUNAL 

 

ω ¦ƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ ŎŀŘǊŜ 
paysager remarquable bien 
préservé 

 
Å Une urbanisation maîtrisée, 
valorisant la vue sur le paysage  

 

 

Å  Des lieux de vie peu perceptibles, 
souvent de petite dimension, et 
dissimulés dans la végétation 

Å  Un espace agricole en déprise qui 
referme ponctuellement le paysage 
et les perceptions 

 

 

LECTURE  DE LA 
STRUCTURE 

BATIE 

Å  De nombreux petits hameaux 

Å  Une relative homogénéité des 
formes bâties 

Å Des hameaux plus importants 
aux structures bâties 
remarquables souvent très bien 
ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎΣ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ 
identité patrimoniale 

Å ¦ƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳde 
relativement bien intégrée 

Å  Des ouvrages liés au stationnement 
trop impactant et souvent mal 
intégrés (emplacement, matériaux) 

 

Enjeux 

Å Maitrise de la forme urbaine 

Å aŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ 

Å Intégration des ouvrages techniques 

Å Maitrise de la construction dans la pente 

 



Rapport de présentation - Sainte Foy Tarentaise 

tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ςApprobation- Octobre 2018 
~ 22 ~ 

3. SITUATION DEMOGRAPHIQUE 
 

3.1. Evolution de la population 

¤ EVOLUTION SUR LE LONG TERME 

La population de Sainte-Foy-Tarentaise, comme celle de nombreuses communes 
rurales, a connu depuis 200 ans deux évolutions de sens inverse :  

- ¦ƴŜ ŘŞŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ŘŜ муол ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ŀƴƴŞŜǎ мфтл 
Sainte-Foy-Tarentaise perd plus de 1000 habitants en un peu plus 
ŘΩǳƴ ǎƛŝŎƭŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƻŘŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ǎŀƴǎ ƻǳōƭƛŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŘŜ 
la grande guerre. 

Une période de croissance constante ensuite. La population augmente de plus 
de 200 habitants entre 1975 et 2012, sans pour autant retrouver son niveau du 
19ème ǎƛŝŎƭŜΦ /Ŝ ǊŜƎŀƛƴ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘǶ Ł ƭΩŜǎǎƻǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ 
commune. 

 

 

 

 
¤ VARIATIONS DE LA POPULATION 

5ŜǇǳƛǎ мфтрΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ƎŀƎƴŞ ŜƴǾƛǊƻƴ с Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴΦ {ƛ ƭΩƻƴ ǊŜƎŀǊŘŜ 
dans le détail, cette évolution est moins régulière que cela. On constate ainsi 
une période de croissance modérée entre 1975 et 1999 (autour de 0.6%/an) 
puis une nette accélération entre 1999 et 2007 (+2.4%/an) avant un léger repli 
entre 2007 et 2012 (-лΦп҈κŀƴύΦ /ΩŜǎǘ ŎŜ ƭŞƎŜǊ ǊŜǇƭƛ ǉǳƛ Řƻƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀǘǘƛǊŜǊ 
noǘǊŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǎŜƳōƭŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
commune envers les populations permanentes.  
 

 
Population de la commune de Sainte-Foy-Tarentaise 

 Sources : Insee - Traitement : Epode 

 

La croissance repose sur deux moteurs :  

π [9 {h[59 b!¢¦w9[ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǎƻƛǘ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŞŎŝǎ 
Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ Ŝǘ ǎƻǊǘƛŜǎΣ Řƛǘ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜΣ 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  

π LE SOLDE MIGRATOIRE est la différence entre le nombre de personnes 
qui sont entrées sur le territoire et le nombre de personnes qui en sont 
sorties au cours de l'année.  
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π Notons également le cas particulier des populations étrangères. Non 
ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩLƴǎŜŜ, ŎŀǊ ƴŜ ǊŞǎƛŘŀƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ Ƴŀƛǎ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŀƴǘ 
pour une duréŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ о ŀƴǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ 
pleinement au dynamisme de la commune et des équipements 
notamment scolaires.  

 

Variation de la population-Source : Insee 

 

A titre comparatif sur la période 1975-2012, la population française a augmenté 
de 26%, celle du département de la Savoie de 37%, celle du canton de 62% et 
celle de Sainte-Foy-Tarentaise  ŘŜ ос҈Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 
communale équivalente à la moyenne savoyarde, mais relativement faible si on 
la remet dans son contexte local.  

 

 

 

Variation de la population selon les soldes naturels et migratoires Sources : Insee ς Traitement : 
Epode 

Dans le cas de Sainte-Foy-Tarentaise, le solde naturel est depuis 1968, 
relativement stable et légèrement positif tandis que le solde migratoire a connu 
de nombreuses fluctuations, orientant à la hausse ou à la baisse, la démographie 
communale. 
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1968 à 19751975 à 19821982 à 19901990 à 19991999 à 20072007 à 2012

solde migratoire en % solde naturel en %

En %  1968 à 
1975 

1975 à 
1982 

1982 
à 

1990 

1990 
à 

1999 

1999 
à 

2007 

2007 à 
2012 

Variation annuelle 
moyenne de la pop  

-2,4 0,4 0,7 0,6 2,4 -0,4 

due au solde 
naturel en % 

0 0 0,1 0,4 0,8 0,4 

due au solde 
migratoire 

-2,4 0,4 0,6 0,2 1,7 -0,8 

La baisse de la population constatée de 
2007 à 2012 de Sainte-Foy-Tarentaise 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ Ŏŀǎ ƛǎƻƭŞ Ŝƴ IŀǳǘŜ-
Tarentaise 
Variation annuelle moyenne de la 
population de 2007 à 2012 : 

- Sainte-Foy-Tarentaise : -0.42%/an 

- Séez : +1.25 %/ an  

- Bourg Saint Maurice : +0.16 %/ an 

- Val-ŘΩLǎŝǊŜ Υ -0.65%/ an  

- Tignes : +2.83%/ an 

- Montvalezan : -0.45 %/ an 

- Villaroger : -0.91% /an 

- Les Chapelles : +1.78% /an 
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Depuis 1968 la croissance moyenne de la population de Sainte-Foy-Tarentaise 
Ŝǎǘ ǎǘŀōƭŜ όҌлΣн҈ύΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ  мффф-2007 est due au 
solde des entrées et des sorties, lié au développement de la station. La baisse de 
la population à Sainte-Foy-Tarentaise sur la période 2007-2012 est due à une 
ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Au regard des variations annuelles de la population comparées, les communes 
alentour ont connu une évolution similaire. Sainte Foy connaît des variations de 
populations plus lisses que Villaroger et Tignes, Ƴŀƛǎ Ǉƭǳǎ ŀŎŎŜƴǘǳŞŜǎ ǉǳΩŁ 
Montvalezan ou Séez. 

 

 
Source : Insee-Traitement : EPODE 

 

3.2. UNE POPULATION VIEILLISSANTE 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴ ƭŞƎŜǊ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
habitants de Sainte-Foy-Tarentaise depuis 2007. Cependant, il convient de 
ǊŜƭŀǘƛǾƛǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ 
des 45-59 ans, au détriment des 30-пп ŀƴǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ 
de la population en âge de travailler. 

La plus ƎǊŀƴŘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ł ǾƻƛǊ Řŀƴǎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл ŀƴǎΣ 
passés de 20 à 23% de la population entre 2006 et 2011, et ce au détriment des 
moins de 15 ans, passés de 21 à 16 % sur la même période. 

/ƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ Ře Sainte-Foy-Tarentaise, est 
ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ŀǾƻƛŜΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŎŀƴǘƻƴΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ 
plus de 60 ans est plus faible que la part communale.  

 

[ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜ сл 
ans et plus et les personnes de moins de 20 ans. Le tableau ci-après permet de 
confirmer le vieillissement de la population et son accroissement sur la dernière 
période même si le taux reste relativement faible. 

 2012 2007 

0-14 ans 155 152 

60 ans et plus 170 169 

Indice de vieillissement 0,911 0,90 
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3.3. REDUCTION DE LA TAILLE DES 
MENAGES 

hƴ ŀǎǎƛǎǘŜ Ł ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳōǎǘŀƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ 
personne. En effet, ils augmentent de 20 sur une période de 11 ans. 

Ces ménages sont en majorité compƻǎŞǎ ŘΩƘƻƳƳŜǎ ǎŜǳƭǎΦ [ŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ 
avec famille stagne en valeur absolue sur la période 1999-2011. Mais 
proportionnellement le taux baisse passant de 71% à 68% en 2011. 

Le tableau ci-après montre également que les couples avec enfants augmentent 
en valeur absolue et en pourcentage, et que les familles monoparentales sont en 
ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ŝƴ нлмл Ǉƭǳǎ ŘŜ мс҈ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ 
ménages. La structure familiale est modifiée par le phénomène de 
ŘŞŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŀƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭa durée de vie. 

 

  
Nombre de 
ménages en 

2010 

Nombre de 
ménages en 

2010 % 

Nombre de 
ménages en 

1999 

Nombre de 
ménages en 

1999% 

Ensemble 336 100% 296 100% 

aŞƴŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 104 32% 84 29% 

-  Homme seul 80 69% 52 59% 

- Femme seule 24 21% 32 36% 

Autres ménages sans famille 12 10% 4 5% 

Ménages avec familles 220 68% 208 71% 

Dont la famille principale est: 

-Un couple sans enfant 84 38% 92 44% 

-Un couple avec enfants 100 46% 92 44% 

-Une famille monoparentale 36 16% 24 12% 

Evolution de la composition des ménages entre 1999 et 2010 Sources : Insee ς Traitement : Epode  

 

La diminution de la taille des ménages est constante depuis les années 70 et en 
ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлллΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ƻōǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ 
pour la commune de Saint-Foy-Tarentaise, la baisse de la population est en 
partie liée au changement de destination de résidences principales en 
résidences secondaires et à la baisse des effectifs scolaires. 

 

Evolution de la taille des ménages entre 1968 et 2012 Sources : Insee ς Traitement : Epode 

 

¤ [! ahL¢L9 59{ a9b!D9{ bΩhb¢ t!{ 5Ω9bC!b¢ 

 

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘs par famille  ς Source : INSEE ς Traitement : Epode 
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Parmi les familles présentent sur la commune, on constate une légère 
augmentation des familles de deux enfants entre 2006 et 2011, ainsi que des 
ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŘŜ о ŜƴŦŀƴǘǎΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŘŜ 
la commune est ainsi un facteur stabilisant la taille moyenne des ménages. 

 

3.4. UNE POPULATION BIEN ENRACINEE 
LOCALEMENT  

En 2012, près de 70% de la population de la commune y habitait déjà 5 ans 
ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŞƭŜǾŞŜΦ hƴ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ ǇŜƴǎŜǊ ǉǳŜ ƳşƳŜ ǎƛ 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŀǾŞǊŞŜ ŀǾŜŎ ол҈ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǉǳƛ ƴΩƘŀōƛǘŀƛŜƴǘ 
Ǉŀǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎΩŜƴǊŀcine localement de plus en plus 
fortement. 

 

 

4. HABITAT 
 

4.1. Le parc de logement 

¤ EVOLUTION DU NOMBRE DE LOGEMENTS 

Depuis 1968, le nombre de logements sur la commune de Sainte-Foy-Tarentaise 
augmente. Il atteint 1547 en 2012 contre 1206 en 2007, soit une augmentation 
de 28.3% en 5 ans. 

[Ŝ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎŞƭŞǊŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ 
années 80, correspondant au début de construction de la station à Bonconseil. 
!ƛƴǎƛΣ ŜƴǘǊŜ мфун Ŝǘ нлмнΣ ƛƭ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ en moyenne 40 logements par an. 

 

 

1968 1975 1982 1990 1999 2006 2012 

Nb total de 
logements 448 418 362 859 912 1242 1547 

Evolution du parc de logements communal ς Sources : Insee ς Traitement : Epode 

 

 

1968 - 
1975 

1975-
1982 

1982-
1990 

1990-
1999 

1999-
2006 

2006-
2014 

Nb de logements sur la 
période -30 -56 497 53 294 584 

Nombre de nouveaux 
logements par an -4 -8 62 6 37 65 

Evolution du parc de logements communal ς Sources : Insee ς Traitement : Epode 

Le nombre de logements autorisés (base : permis de construire délivrés) sur la 
commune de Sainte-Foy-Tarentaise a été très irrégulier sur la période 2006-
2014. Le nombre moyen de permis de construire accordés ǇŀǊ ŀƴ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
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нΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ нллпΣ нллт Ŝǘ нлмп ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
demande plus importante, 5 permis de construire par an. 

 

 

Source : Commune 

 

¤ STRUCTURE DU PARC DE LOGEMENTS 

En 2012, Sainte-Foy-Tarentaise comptait 1547 logements. Si on rapporte ce 
ŎƘƛŦŦŜ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘs, on dénombre seulement 0,52 personne par 
logement.  

Si on rapporte le ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳ ǎŜǳƭ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 
όоруύ ƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ нΣоΦ /Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ Ǿǳ 
précédemment par la taille des ménages et le nombre très important de 
résidences secondaires. 

Les résidences principales représentent 23.1% du parc de logements en 2012 
alors que les résidences secondaires représentent 72% du parc (contre 73.5% 
pour la communauté de communes). Ces dernières constituent donc un élément 
ŎǊǳŎƛŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ Sainte-Foy-
Tarentaise compte 4.9% de logements vacants, ce qui constitue un potentiel de 
тс Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴƻŎŎǳǇŞŜǎ Ŝǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 
tendu. 

 
Répartition des logements par typologie à Sainte-Foy-Tarentaise depuis 1968 ς Sources : Insee ς 

Traitement : Epode 
 

4.2. Caractéristiques des logements 
 

¤ DES LOGEMENTS DE PLUS EN PLUS GRANDS 

9ƴ нлммΣ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ пнΦн҈ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ртΦс҈ 
de maisons.  

Les résidences secondaires sont en constante et forte augmentation depuis 
1975. Les logements principaux sont quant à eux en légère augmentation, avec 
un ralentissement de la croissance entre 2007 et 2012 et la création de 
seulement deux logements principaux sur la période. Enfin les logements 
vacants représentent 4.9% des logements en 2012 contre 6.1% en 2007, signe 
ŘΩǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ǉǳƛ ǎŜ ǘŜƴŘΦ 
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[Ŝ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀǘŀƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘ мфпс ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ осΦо҈ όŎƻƴǘǊŜ муΦт҈ Ŝƴ 
{ŀǾƻƛŜύ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΦ /Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ 
rural ancien important sur la commune. Cependant, la part importante des 
logements construits entre 1991 et 2009 (27.4% contre 26.5% en Savoie) met en 
ŜȄŜǊƎǳŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƪƛΦ 

Plus de 52% des ménages habitent Sainte-Foy-Tarentaise depuis plus de 10 ans 
Řŀƴǎ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ п ǇƛŝŎŜǎΣ ǎƻƛǘ мΣф ǇƛŝŎŜǎ ǇŀǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜΦ  

Le nombre de pièces est en très légère augmentation entre 2007 (3.7) et 2012 
(3.8). On note toutefois de grands écarts entre les maisons et les appartements. 

 

 
2012 2007 

Ensemble des résidences principales 3.8 3.7 

Maison 4.4 4.2 

Appartement 3 2.9 
Résidence principale selon le nombre de piècesς Sources : Insee ς Traitement : Epode 

 
¤ DES LOCATAIRES PEU NOMBREUX  

La commune de Sainte-Foy-Tarentaise dénombre 68.7% de propriétaires. Ce 
pourcentage est en légère hausse par rapport à 2007. 

Entre 2007 et 2012, le nombre de locataires a diminué, passant de 27.1%à 
нпΦу҈Σ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƭƻƎŞŜǎ ƎǊŀǘǳƛǘŜƳŜƴǘ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞΦ  

Les personnes logées en HLM ne représentent que 2.7% de la population, mais 
sont en légère hausse par rapport à 2007. 

[ΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴt sur la commune est de 16.9 ans (contre 
15 ans en Savoie). 

 

wŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴς Sources : Insee ς Traitement : Epode 

 

¤ LES LOGEMENTS AIDES ET SAISONNIERS 

Le logement social est destiné, suite à une initiative publique ou privée, à des 
personnes à revenus modestes qui auraient des difficultés à se loger sur le 
marché libre. Trois types de logements aidés existent, le PLUS, le PLS et le PLAI 
qui correspond au logement « très social ». La commune de Sainte-Foy-
Tarentaise dispose de 20 logements sociaux soit 5% de son parc de résidences 
principales. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ t[I όtǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘύΦ  

 

¤ LE PARC DE LOGEMENTS VACANTS 

 1968 1975 1982 1990 1999 2007 2012 

Logements vacants 4.24% 23.4% 1.1% 6.05% 3.29% 6.14% 4.91% 

Source : INSEE 

La part des logements vacants a connu de larges fluctuations depuis 1968. 

La diminution de logements vacants entre 2007 et 2012 malgré une baisse de la 
population est liée à la forte augmentation des résidences secondaires. 

 

 

2012 2007 

 

Nombre % 
Nombre de 
personnes 

Ancienneté moyenne 
d'emménagement en 

année(s) 
Nombre % 

Propriétaire 246 68.7 570 21.2 243 68.4 

Locataire 89 24.8 190 7.3 96 27.1 

dont d'un logement 
HLM loué vide 

9 2.7 25 5.8 7 2 

Logé gratuitement 23 6.5 50 7.5 16 4.6 

http://fr.wikipedia.org/wiki/March%C3%A9_libre
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 ATOUTS FAIBLESSES 

 

 

DEMOGRAPHIE 

ω ¦ƴ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇƻǎƛǘƛŦ  

ω ±ƛǘŀƭƛǘŞ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Υ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ  

ω CŀƛōƭŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 

ω ¦ƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ŘƛƳƛƴǳŜ Ǉŀǎ 

ω ¦ƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝƴ ōŀƛǎǎŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ƴŞƎŀǘƛŦ 

ω 72% des logements sont des résidences secondaires 

ω ¦ƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘŜ  

 

 

 

LOGEMENTS 

ω tŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ 

ω tŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŎŜƴǘǎ όол ҈ ŀǇǊŝǎ мффлύ  

ω пн҈ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ру҈ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 
localisés sur la station 

ω ¦ƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŀ 
station, 

ω ¦ƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝǎǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞŜ Ŝƴ 
logements secondaires conduisant à une augmentation du coût du foncier et au départ 
des jeunes ménages de la commune. 

ω CŀƛōƭŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Υ Ƙŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ 
majoritaires 

ω 5Ŝǎ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘǎ ǇŀǊ ǳƴ ǇŀǊŎ ƭƛƳƛǘŞ Ŝǘ ǇŜǳ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘŜ 
construction : augmentation de la taille moyenne des appartements et des maisons. 

LOGEMENTS 
TOURISTIQUES 

Å  Une structure atypique des lits : 32 % de lits marchands, dont 27 % de résidences 
de tourisme. 

Å  La commune possède une architecture locale riche et préservée. La station doit 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ŎŜǘ ŀǾŀƴǘŀƎŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘƛŜƭ ǳƴƛǉǳŜΦ 

Å  [ΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǘǊƻǇ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞŜ Υ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ 
résidences ne doit pas masquer les dangers du manque de diversification des modes 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ƻǳ ŘΩƘƾǘŜƭǎ ŎƭǳōǎΦ 

POLITIQUE DE 
[ΩI!.L¢!¢ 

ω ¦ƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŀŎǘǳŜƭǎ ω ¦ƴ ŎƻǶǘ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ 
secondaires.  

Enjeux 

Å !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ et de services plus diversifiée. 

Å Limiter la perte de population due au solde migratoire négatif par une offre suffisante de logements permanents et accessibles financièrement. 

Å 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ƭƻŎŀǘƛŦǎ 

Å Maintenir au possible la destination des logements permanents 

Å sǳǾǊŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ 

Å Valoriser le bâti traditionnel : veiller à préserver intégrer les nouveaux projets dans leur environnement 

Å Enjeux du SCoT Υ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ όŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 
ŀǾŜŎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ рл҈ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭύΦ [Ŝ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ Şǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł рΦс ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘΦ 

Å tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ 
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5. DYNAMIQUES CONSTRUCTIVES 
 

5.1. Analyse des permis de construire 
entre 2004 et 2017 

Sur la période 2004-2017 :  204 permis de construire ont été délivrés sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

 

PC délivré par type entre 2004 et 2014 ς Source : commune ς Traitement : Epode 

Dont :  

¤ Permis pour des activités agricoles (AGRI) 

3 PC, en 2005, 2012 et 2015 

¤ Permis pour des activités économiques artisanales (ACT) 

1 PC pour une surface urbanisée de 0,8 ha  

¤ Permis pour les équipements et services (EQUI) 

8 PC pour une surface urbanisée de 1.2 ha  

¤ tŜǊƳƛǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
volume existant (REHAB) 

76 PC délivrés  

¤ tŜǊƳƛǎ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 
(EXT) 

36 PC délivrés  

¤ Permis délivrés pour des constructions à vocation touristiques 
(T) 

10 PC ont été délivrés pour une superficie de terrain consommée de 1.8 ha. Ces 
permis représentent ainsi une capacité supplémentaire pour la station de 258 
logements (données non récupérées pour tous les PC).  

¤ Permis délivrés pour des nouvelles constructions à vocation 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όIύ 

38 PC ont été délivrés conduisant à la réalisation de 65 logements et 
consommant 2.1 ha de foncier.  

 

On identifie :  

37 logements en résidences secondaires (soit 57%) et 28 logements en 
résidences principales (soit 43%). 
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  2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 total 
Moyenne 
/ an 

Logements nouveaux 4 2 3 5 1 0 0 0 1 2 6 5 3 5 37 2,4 

Nombre de logements crées 4 26 4 5 2 0 0 0 1 5 6 0 2 10 65 5,3 

dont RS 1 15 1 3 2         5 3 2 3 2 37 3 

dont RP 3 11 3 2         1   3 2   3 28 2,3 

Surface de plancher 846 1958 494 616 95 0 0 0 174 754 848 450 405 1600 8240 578,5 

Surface de foncier 2816 4972 1468 1789 707 0 0 0 878 1003 3873 860 1549 1500 21415 1750 m 

                                
 

Surface moyenne de SP par 
logement 

212 75 124 123 48 0 0 0 174 151 141 0 203 160 126 m² / log 

Surface moyenne de foncier 
par logement 

704 191 367 358 354 0 0 0 878 201 646 0 775 150 330 m² / log 

 
 
Sur les treize dernières années, chaque logement a pour caractéristique :   

- Une superficie de plancher (SP) moyenne par logement de 126 m² 

- Une surface de terrain moyenne de 330 m² 
 
bƻǘƻƴǎ ǉǳŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛviduelles et les logements collectifs :  

- 780 m²/ constructions individuelles 
 
Le POS autorisait ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мт ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛsation pour le logement, le PLU devra réévaluer les surfaces constructibles au regard des besoins et de la faible 
consommation foncière des années passées, notamment entre 2009 et 2011.   
 
Sur les 10 dernières années 2008-2017, cƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǇǊŝǎ Ře 50% des permis de construire ont permis la réalisation de 26 logements pour une superficie de 
1,03 hectare. 
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Analyse des permis de construire par année 
 

 
 

Analyse des permis de construire par typologie 
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Analyse des permis pour construction neuve par destination (résidence 
permanente ou secondaire) 

 

 

5.2. Capacités de développement 
offertes par le POS 

Le POS est le document en vigueur depuis 1986. 

Le bilan des capacités résiduelles du POS a été étudié préalablement à 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ t!55Φ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƭ Şǘŀƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǊŞǎƛŘǳŜƭ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
urbanisables.  

/Ŝ ōƛƭŀƴ ŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ŦǳǘǳǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ǇŀǊ 
définition conservait un caractère naturel et non urbanisé, les surfaces 
constituant des dents creuses (groupement de plusieurs parcelles non bâties), et 
les parcelles isolées non bâties. 

 

/ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ th{ ς Traitement : Epode 
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[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜ ŘŜ ннΦм ƘŀΦ /Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǎŜ 
répartit comme suit : 

¶ ZAC : 5.1 ha 

¶ IINA : 3.4 ha 

¶ INA : 4.9 ha 

¶ UA : 2.7 ha 

¶ UD : 6 ha 

[ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł мт Ƙŀ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǎƻƛǘ ул ŀƴǎ ŘŜ 
construction en se basant sur la consommation foncière des dix dernières 
années (1.75 ha sur la période 2004-2014). 

Parmi la superficie disponible au POS, on trouve 2.4 ha en dents creuses et 19.7 
Ƙŀ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ мпΦр Ƙŀ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ {/ƻ¢ ƴΩŜƴ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ǉǳŜ рΦс Ƙŀ ǇƻǳǊ мр ŀƴǎΦ 

[ŀ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 
urbain impose de réduire ces surfaces. 
 
 

5.3. Analyse de la consommation 
foncière des espaces agricoles, 
naturels et forestiers 

 

¤ EVOLUTION DE LA TÂCHE URBAINE 

En 1945, Sainte-Foy-Tarentaise est caractérisé par la diffusion de petits groupes 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜΦ [Ŝǎ ŀƴƴŞŜǎ фл ƳŀǊǉǳŜƴǘ ƭŜ ǘƻǳǊƴŀƴǘ Řǳ 
développement communal et la formation de la station de Sainte-Foy. 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ŀƳƻǊŎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ [ŀ ǘŃŎƘŜ ǳǊōŀƛƴŜ нлмнΣ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǾŜǊǎŀƴǘ 
conduisant à une impression de mitage et de fragilité des espaces entre les 
hameaux. 

 

 

/ŀǊǘŜ ŘΩ9ǘŀǘ aŀƧƻǊ-Source :Géoportail 

Le Chef-[ƛŜǳΣ [ŀ aŀǎǳǊŜ Ŝǘ [Ŝ aƛǊƻƛǊ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƴƻȅŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜ 
la commune. 
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La tâche urbaine en 1945                                    La tâche urbaine en 1975 

 

 

La tâche urbaine en 1990                                    La tâche urbaine en 2012 

Source : Observatoire des territoires de Savoie 

 

Les nouvelles constructions se sont majoritairement développées en bordure de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ 5ŜǇǳis 1963 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ. Depuis 1990, ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
station de ski de Bonconseil est visible et marque une nouvelle phase 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ. 

 

 

¤ BILAN QUANTITATIF 

Evolution cumulée de la tâche urbaine (vert) et des surfaces bâties (rouge) de 
1945 à 2013. En lien avec le rythme de construction, les surfaces bâties 
connaissent de fortes variations. 

 

   Source : base MAJIC 
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La tache urbaine croît régulièrement depuis 1969. 

La variation annuelle des surfaces bâties met en exergue plusieurs périodes 
fastes du développement communal notamment les années 73, 89 et 2005. 
/ŜǘǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǇŀǎǎŜ ǎƻǳǎ м҈ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмоΦ 
Depuis 1945 la tâche urbaine a presque doublé. 

Source : base MAJIC 

 

5.4. Capacités de densification et de 
mutation des espaces bâtis 

ATTENTION : /ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ƭŜ ōǳǘ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ 
ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŘǊŜǎǎŜǊ ǳƴ ōƛƭŀƴΦ /ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ est 
obligatoire depuis la mise en vigueur de la loi ALUR (2014) et est fondée sur un 
ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ƛǎǎǳ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ 
naturels, et forestiers. 

Capacités de densification et de mutation des espaces urbanisés : 

« Article L151-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ όΧύ Lƭ ŀƴŀƭȅǎŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes 
urbaines et architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la 

densification de ces espaces ainsi que la limitation de la consommation des 
espaces naturels, agricoles ou forestiers. » 

Déroulement :  

Inciter fortement les collectivités à contenir les effets du développement urbain 
sur les espaces agricoles et naturels, en privilégiant le renouvellement urbain par 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

Cette analyse se passe en trois temps :  

- 1-Définition des enveloppes bâties 

- 2-Identification des tènements non urbanisés à ce jour définissant le 
potentiel de densification, 

- 3-Analyse multicritère du potentiel de mutation des tènements. 

I : Objectif 

Å Inciter fortement les collectivités à contenir les effets du développement 
urbain sur les espaces agricoles et naturels, en privilégiant le 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

II : Intérêt pour la collectivité : 

Å Répondre au cadre législatif et « garantir juridiquement » son document 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

Å Etre cohérent avec les réflexions sur la structure urbaine du territoire  

Å Appréhender les dynamiques foncières et Se constituer une base 
ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎǉǳisition foncière en pointant les 
sites pour lesquels les logiques de marché ne permettront pas à elles 
seules de faire émerger les projets  

III : Intérêt pour la démarche de planification 

Å wŜƳǇƭŀŎŜǊ ƭΩƘŀōƛǘǳŜƭ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ζ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛté » 
par une approche fine, précise et étayée  

Å Entrer dans une véritable démarche de projet 

Å Justifier de la gestion économe du foncier. 
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Å Préserver les paysages 

 
IV-Les ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 

 

× Méthodologie 

м ŝǊŜ ǇƘŀǎŜ Υ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƻƛ ƳƻƴǘŀƎƴŜ  

[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǎǘ ǘǊŀŎŞŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ 
ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ constructions. Étant 
donné que la commune est soumise à la loi montagne, les groupements bâtis 
inférieurs à cinq habitations ont été 
exclus. 

 
 
2ième  ǇƘŀǎŜ Υ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ 
de mutation des gisements fonciers : 
ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŜǎǘƛƳŞŜ ŘΩǳƴ 
foncier disponible à être construit 
Řŀƴǎ ƭŜǎ мл ŀƴǎ Υ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
gisement foncier net (analyse 
qualitative). 

 

 

 

 

POTENTIEL DE MUTATION : DEFINITION DU POTENTIEL FONCIER NET :  

tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘŝƴŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ 
au regard de critères de contrainte :  

- Les enjeux environnementaux, correspondants aux aléas, la bande des 10 
ƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ  

- Les caractéristiques morphologiques d'une unité foncière. La capacité de 
densification d'une unité foncière dépend notamment de sa taille, sa 

forme, à la topographie, à son enclavement... . Elle est liée à la capacité 

d'urbanisation. Ont été exclues les parcelles de moins de 500 m²  

- Les caractéristiques techniques, implantation des voiries, insuffisance des 
réseaux en eau potable et / ou assainissement  

- La structure de la propriété ou dureté foncière (nombre de propriétaires, 
ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƳƻǊŎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜΧύ  

- ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ actuel du bien (jardins, espaces publics 
Χύ 

 

× wŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ : 

 
 

Densification Mutation « Extension » 

Toute action de 
construction 
supplémentaire sur un 
tènement foncier déjà 
bâti. Elle peut être non 
maîtrisée (ex: division 
parcellaire en secteur 
diffus) ou encadrée par la 
collectivité (ex: OAP)° 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ 
reconstruction de la 
« ville » sur elle-
même ou de 
changement de 
destination ŘΩǳƴ 
tènement.  

Dérogation des principes 
précédentsΦ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
ne peut être autorisée 
ǉǳŜ ǎƛ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ 
densification et de 
mutation démontre 
ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 
disponible à répondre 
aux besoins exprimés 
dans le projet politique. 
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Exemple ς Traitement Epode 

[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǎǘ ǘǊŀŎŞŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ existantes. 

tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ όƭŜǳǊ 
urbanisation est-elle possible dans les 10 ans ?) et de densification (combien de 
logements ou autres pourraient accueillir ce tènement) dans les années à venir.  

Au final : 

Le potentiel foncier non bâti au sein des enveloppes urbaines est estimé à 45 566 
m² soit 4,5 ha 

Le potentiel de mutation des espaces urbanisés de plus de 500 m² (en référence 
au SCOT) est estimé à 9 500 m² soir 0,95 ha. 

Au regard, des densiǘŞǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ŘΩǳƴ ƘŀƳŜŀǳ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝǘ 
des faibles superficies des parcelles disponibles, on pourrait estimer le potentiel 
de densification à environ 20 nouveaux logements.  

 

¤ VICLAIRE 

Analyse des PC logements 

Nombre de logements créés en 10 ans : 0  log 

Potentiel de densification et mutation 

{ǳǊŦŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Υ пΣт Ƙŀ 

Surface non bâtie :3 455 m² 

{ǳǊŦŀŎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рлл Ƴч ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 
PLU : 1160 m² 

 

 

¤ LE CHEF-LIEU /  LE BAPTIEU 

Analyse des PC logements 

Nombre de logements créés en 10 ans : 26 log 

Surface consommée : 5181 m² 

Densité : 13 log/ha 

 

Enveloppe urbanisée 

Parcelle non urbanisée 

Estimée non mutable 

Parcelle non urbanisée 

Estimée mutable 

Exemple 

Superficie parcelle 

mutable (m²) 
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Potentiel de densification et mutation 

{ǳǊŦŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Υ пΣт Ƙŀ 

Surface non bâtie : 9 242 m² 

{ǳǊŦŀŎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рлл Ƴч ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 
PLU : 0 m² 

 

 

Dureté foncière 

Inf à 500 m² 

Talus / accès 

Pb accès 

Inf à 500 m² 

Talus / accès 

Accès 

Dureté foncière 
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¤ LE VILLARD 

Analyse des PC logements 

Nombre de logements créés en 10 ans : 4 logements 

Surface consommée : 1454 m² 

Densité : 22 log/ha 

 

Potentiel de densification et mutation 

{ǳǊŦŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Υ нΣс Ƙŀ 

Surface non bâtie : 6 130 m² 

Surface de plus de 500 m² pouvŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 
PLU : 1 395 m² 

 

 
 

Inf à 500 m² 
Accès 

Talus / accès 
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¤ LA THUILE 

Analyse des PC logements 

Nombre de logements créés en 10 ans : 0 logement, mais 12 en réhabilitation 

Surface consommée : 0 m² 

Densité : 0 log/ha 

 

Potentiel de densification et mutation 

{ǳǊŦŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Υ о Ƙŀ 

Surface non bâtie : 3 171 m² 

{ǳǊŦŀŎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рлл Ƴч ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 
PLU : 0 m² 

 

 

Inf à 500 m² 

Talus / accès 
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¤ LE MIROIR 

Analyse des PC logements 

Nombre de logements créés en 10 ans : 5 logements et 5 en réhabilitation 

Surface consommée : 1 931 m² 

Densité : 25 log/ha 

 

Potentiel de densification et mutation 

Surface ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Υ пΣм Ƙŀ 

Surface non bâtie : 9 417 m² 

{ǳǊŦŀŎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рлл Ƴч ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 
PLU : 5 273 m² 

 

 

 

¤ LA MASURE 

Analyse des PC logements 

Nombre de logements créés en 10 ans : 5 logements et 6 en réhabilitation 

Surface consommée : 3 138 m² 

Densité : 16 log/ha 

 

Potentiel de densification et mutation 

{ǳǊŦŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Υ н Ƙŀ 

Surface non bâtie : 4 837 m² 

{ǳǊŦŀŎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рлл Ƴч ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 
PLU : 1 672 m² 

 

Inf à 500 m²  

Accès 

2 PC en 2017 
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¤ STATION BONCONSEIL 

Analyse des PC logements 

Nombre de logements créés en 10 ans : 2 logements  

Surface consommée : 2 152 m² 

Densité : 10 log/ha 

 

Potentiel de densification et mutation 

{ǳǊŦŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Υ ф Ƙŀ 

Surface non bâtie : 8 571 m² 

Surface de plus de 500 m² ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 
PLU : 0 m² 

 

Inf à 500 m²  

Fond de 

parcelles  

Bande de 

recul  
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¤ LE RAFFORT 

Analyse des PC logements 

Nombre de logements créés en 10 ans : 0 logement  

 

Potentiel de densification et mutation 

Surface ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Υ лΣн Ƙŀ 

Surface non bâtie : 0 m² 

 

 

 

 

 

 

Inf à 500 m²  

Accès 

Front de 

neige  



Rapport de présentation - Sainte Foy Tarentaise 

tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ςApprobation- Octobre 2018 
~ 45 ~ 

¤ CHAVARNIER 

Analyse des PC logements 

Nombre de logements créés en 10 ans : 1 logement  

Surface consommée : 146 m² 

Densité : 60 log/ha 

 

Potentiel de densification et mutation 

{ǳǊŦŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Υ лΣн Ƙŀ 

Surface non bâtie : 232 m² 

{ǳǊŦŀŎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рлл Ƴч ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 
PLU : 0 m² 

 

 

¤ PLAN DU PRE / LE CROT 

Analyse des PC logements 

Nombre de logements créés en 10 ans : 0 logement  

 

Potentiel de densification et mutation 

{ǳǊŦŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Υ лΣо Ƙŀ 

Surface non bâtie : 0 m² 

 

 

¤ LA SAVONNE 

Analyse des PC logements 

Nombre de logements créés en 10 ans : 0 logement  

 

Potentiel de densification et mutation 

{ǳǊŦŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Υ лΣмр Ƙŀ 

LƴŦ Ł рлл Ƴч 
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Surface non bâtie : 0 m² 

 

 

¤ LA CROIX / LE PLANAY DESSOUS 

Analyse des PC logements 

Nombre de logements créés en 10 ans : 0 logement, mais 1 réhabilitation 

 

Potentiel de densification et mutation 

{ǳǊŦŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Υ лΣр Ƙŀ 

Surface non bâtie : 0 m² 

 

¤ LE PLANAY DESSUS 

Analyse des PC logements 

Nombre de logements créés en 10 ans : 0 logement, mais 2 en réhabilitation 

 

Potentiel de densification et mutation 

{ǳǊŦŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Υ лΣп Ƙŀ 

Surface non bâtie : 0 m² 

 

 

¤ MONTALBERT 

Analyse des PC logements 

Nombre de logements créés en 10 ans : 0 logement   

 

Potentiel de densification et mutation 

{ǳǊŦŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Υ лΣп Ƙŀ 

Surface non bâtie : 0 m² 
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¤ MAISONS DESSUS 

Analyse des PC logements 

Nombre de logements créés en 10 ans : 0 logement   

 

Potentiel de densification et mutation 

{ǳǊŦŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Υ лΣп Ƙŀ 

Surface non bâtie : 0 m² 

 

¤ [Ω9/I!L[[hb 

Analyse des PC logements 

Nombre de logements créés en 10 ans : 0 logement   

 

Potentiel de densification et mutation 

{ǳǊŦŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ urbaine : 0,2 ha 

Surface non bâtie : 210 m² 

{ǳǊŦŀŎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рлл Ƴч ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 
PLU : 0 m² 

 

 

¤ LE MONAL 

Analyse des PC logements 

Nombre de logements créés en 10 ans : 0 logement   

 

Potentiel de densification et mutation 

{ǳǊŦŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Υ лΣо Ƙŀ 

Surface non bâtie : 0 m² 
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¤ LE FENIL 

Analyse des PC logements 

Nombre de logements créés en 10 ans : 0 logement   

 

Potentiel de densification et mutation 

Surface urbanisée, emprise de ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Υ лΣо Ƙŀ 

Surface non bâtie : 0 m² 

 

 

¤ CHENAL 

Analyse des PC logements 

Nombre de logements créés en 10 ans : 0 logement, mais 2 réhabilitations de 
ŎƘŀƭŜǘ ŘΩŀƭǇŀƎŜ 

 

Potentiel de densification et mutation 

Surface urbanisée, emprise de ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Υ лΣн Ƙŀ 

Surface non bâtie : 0 m² 

 

 

¤ LE FRANIER 

Analyse des PC logements 

Nombre de logements créés en 10 ans : 0 logement  

 

Potentiel de densification et mutation 

{ǳǊŦŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Υ лΣн Ƙŀ 

Surface non bâtie : 0 m² 
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¤ LE BIOLLET / NANCRUET 

Analyse des PC logements 

Nombre de logements créés en 10 ans : 0 logement  

 

Potentiel de densification et mutation 

{ǳǊŦŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Υ лΣс Ƙŀ 

Surface non bâtie : 301 m² 

Surface de plus de рлл Ƴч ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 
PLU : 0 m² 
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 ATOUTS FAIBLESSES 

RYTHME DE LA 
CONSTRUCTION 

Rythme soutenu de la construction en augmentation depuis 13 ans : 43 
log/an en moyenne 
Regain de la production de logements permanents sur les dernières années.  
Réinvestissement du bâti ancien avec de plusieurs projets de réhabilitation 
et aménagement des constructions existantes. 

Une construction de logements dispersés sur le territoire 
Augmentation de plus en plus importante du nombre de résidences secondaires 
ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǶǘ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΦ 

ENVELOPPE URBAINE 
COMMUNALE 

25 ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝǘ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƘŀōƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ǇƾƭŜǎ 
Des entités urbaines plutôt contenues (pas de mitage) 

Un PPRN contraignant 

AUTORISATION 
5Ω¦w.!bL{a9 

Surface consommée : 1 ha entre 2007-2017 (2004-2017 = 2,1 ha) 
Potentiel urbanisable (mutable de plus de 500m²) en densification  réduite 
(0,95 ha) et inférieure aux surfaces consommées sur les 10 dernières 
années 

Essentiellement des opérations au coup par ŎƻǳǇΣ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
Urbanisation résidentielle diffuse, peu orientée sur le chef-lieu.  
¦ƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ƳǳǘŀōƭŜǎ Ŝƴ ƭƛŜn avec la 
ƎŞƻƎǊŀǇƘƛŜ όǇŜƴǘŜΣ ŘŜǎǎŜǊǘŜΧύ 

Enjeux 

Å tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 
Å Calibrer le potentiel urbanisable au regard des objectifs de développement de la commune (en lien avec les orientations du SCOT) et du potentiel de densification mutable des 

hameaux. 
Å Favoriser le rééquilibrage de la commune en renforçant le chef-lieu, pôle principal de la commune. 



Rapport de présentation - Sainte Foy Tarentaise 

tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ςApprobation- Octobre 2018 
~ 51 ~ 

 

6. EQUIPEMENTS COMMERCIAUX ET 
SERVICES 

 

6.1. Emploi et population active 

¤ ¢!¦· 5Ω!/¢L±L¢9 

La proportion des adultes de 15 à 64 ans considérés comme actifs était de 
81.2% en 2012, taux en légère augmentation par rapport à 2007 et nettement 
supérieur à la moyenne savoyarde (On définit conventionnellement les 
inactifs comme les personnes qui ne sont ni en emploi ni au chômage. Les 
ŀǳǘǊŜǎ ƛƴŀŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩƘƻƳƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦŜƳƳŜǎ ŀǳ ŦƻȅŜǊ Ŝǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜs 
en incapacité de travailler ou ne se positionnant plus sur le marché du travail. 

 
tƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ - Sources : Insee ς Traitement : Epode 

[ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ǳƴŜ 
ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛŦǎΣ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŃƎŞǎ ŘŜ нр Ł рп ŀƴǎΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ум҈ 

de la population active en 2012. Les actifs de plus de 55 ans représentent 
Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл҈ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Foy-Tarentaise. 

 

tƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ - Sources : Insee ς Traitement : Epode 

 

¤ UN TAUX DE CHOMAGE DES 15 A 64 ANS FAIBLE ET STABLE 

Avec un taux de chômage de 3,6% en 2012, en hausse par rapport à 2006 
(3,7%), la commune de Saint-Foy-Tarentaise, présente une situation très 
favorable. 
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Chômage au sens du recensement (2007-2012) - Sources : Insee ς Traitement : Epode 

 

¤ UNE PART IMPORTANTE DES ACTIFS TRAVAILLE SUR LA 
COMMUNE 

En 2012, sur les 430 actifs, habitant à Sainte-Foy-Tarentaise, près de 45% 
exerçaient leur activité sur le territoire de la commune, en grande partie 
grâce à la présence de la station de ski. Ce chiffre en hausse par rapport à 
2007, montre une nouvelle fois le dynamisme communal.  

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ро҈ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ƴŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŦƭǳȄ ǎŜ 
ŘƛǊƛƎŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ±ŀƭ ŘΩLǎŝǊŜΣ ¢ƛƎƴŜǎ Ŝǘ .ƻǳǊƎ-St-Maurice (sur 
ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !ǊŎǎύ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 
touristique en Haute-Tarentaise. 

 

 
[ƛŜǳ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ- Sources : Insee ς Traitement : Epode  

 

En 2012, la commune proposait 355 emplois. Ce chiffre est en hausse (320 en 
нллтύΦ [ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ όƭ'indicateur de concentration 
d'emploi est égal au nombre d'emplois dans la zone pour 100 actifs ayant un 

ŜƳǇƭƻƛ ǊŞǎƛŘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜύ Ŝǎǘ ŘŜ унΦп ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ Şǘŀƛǘ ŘŜ тпΦс Ŝƴ нллтΦ Φ Lƭ ȅ 
ŀ ŘƻƴŎ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭa 
ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǘǘƛǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǾƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
communes, (Villaroger, Bourg-Saint-Maurice, Séez et Montvalezan) grâce à la 
présence de la station de ski.  

 
wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ- Sources : Insee ς Traitement : Epode  

!ƛƴǎƛΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴΣ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǎƻƴǘ 
majoritairement dans le domaine du commerce et des services (58%). 
[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ т҈ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ ƭŀ 
commune. 

 

¤ [Ω9at[OI SALARIE MAJORITAIRE 

9ƴ нлмм ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎŀƭŀǊƛŞ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ соΦо҈Φ Lƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł 
2006 (69.7). Les temps partiels représentent 11.1% des emplois salariés en 
2012.  
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6.2. Equipements 
De nombreux commerces et services, sont disponibles parmi lesquels : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les équipements et commerces sont intégrés dans le contexte local via le 
respect des formes architecturales. Certains équipements se situent même 
Řŀƴǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 
 

      
     Presse/librairie  La Poste ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŦŜǊƳŞŜ 

La plupart des équipements se concentrent au Chef-lieu, notamment ceux 
relatifs à la vie quotidienne. En revanche les équipements sportifs et aires de 
jeux sont entre le Villard et le Chef-lieu au Pré du Vaye. 
 

   
Aire de jeu    Terrains de tennis 

Ainsi le Chef-ƭƛŜǳ ǇƾƭŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴ ǘǊŝǎ ōƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ hƴ ȅ ǘǊƻǳǾŜ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƭǳŘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
une école. 

[ΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ Ŝǘ ǇǊƛƳŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ум ŜƴŦŀƴǘǎ Řƻƴǘ мл ŜƴŦŀƴǘǎ 
saisonniers. Les effectifs stagnent depuis trois ans alors que la population 
« légale » diminue.  

En revanche, aucun équipement intercommunal ne se situe à Sainte-Foy-
¢ŀǊŜƴǘŀƛǎŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴΦ 

 

On trouve 10 associations sur la commune que sont : 

- Sous des écoles 

- Les Anciens Combattants 

 
2012 % 2007 % 

Ensemble 355 100 320 100 

Salariés 224 63.3 223 69.7 

- dont femmes 101 28.6 90 28 

- dont temps partiel 39 11.1 43 13.5 

Non-salariés 130 36.7 97 30.3 

- dont femmes 47 13.2 29 9.1 

- dont temps partiel 29 8.3 16 5.1 

- 4 Magasins de sport 

- 1 Ecole 

- 2 salles communales 

- 1 Bureau de Poste 

- 1 parcours accrobranche 

- 1 parcours mini-golf 

- 1 terrain de tennis 

- 1 terrain de volley 

- Des tables de ping-pong 

- 1 terrain multisports 

- м ƳǳǊ ŘΩŜǎŎŀƭŀŘŜ ǇƻǳǊ ŜƴŦŀƴǘ 

- н ŎƘŃǘŜŀǳȄ ƎƻƴŦƭŀōƭŜǎ όƭΩŞǘŞύ 

- 1 Médecin, 

- 1 épicerie 

- 2 Presse/Librairie 

- 1 Cave à vin 

- 1 Alimentation 

- 3 Hôtels 

- мн DƛǘŜǎ Ŝǘ aŀƛǎƻƴǎ ŘΩƘƾǘŜǎ 

- 18 Restaurants/ Bars 

- 4 Refuges 

- 1 Garderie 
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- Les Marmottes 

- ACCA la perdrix blanche 

- [Ŝǎ ǇΩǘƛǘǎ {ŀƴǘŀŦŞǊŀƛƴǎ 

- Bureau des guides 

- Restauration du petit patrimoine 

- Ski Club 

- {ǘ Cƻȅ 9ǾŜƴǘΩǎ 

- GouapAttitude 
 

6.3. Activités économiques 

¤ [Ω!w¢L{!b!¢ 

La communauté de commune a la compétence « Actions de développement 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ηΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜǎ 
/ƻƭƻƳōƛŝǊŜǎ Ł .ƻǳǊƎ {ǘ aŀǳǊƛŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 

On trouve sur le territoire communal une Zone Artisanale au hameau de 
±ƛŎƭŀƛǊŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ǎƻƴ ƻŦŦǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛΦ Au total, 
26 artisans sont présents sur le territoire communal. On trouve notamment 
des artisans dans les domaines suivants : Menuiserie, Charpenterie, Scierie, 
Electricité, Plomberie, Travaux Publics et Architecture. 

 

¤ ACTIVITE AGRICOLE 

Les particularités géographiques de la vallée de la Tarentaise, notamment 
ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƴǘ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

[ΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ : 3 % du territoire est à la fois à une 
altitude inférieure à 1 500 m et présente une pente modérée (moins de 25 
҈ύΦ /Ŝǎ о ҈ ǎƻƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ǎƻƴǘ ŎƻƴǾƻƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻle. 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻǳǾǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ пл ҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ōƛŜƴ 
présente et structurée, mais fortement dépendante du foncier. Elle est, par 

ailleurs, une composante essentielle du cadre de vie pour les habitants et 
touristes. 

 

Le paysage agricole de Tarentaise se compose de 340 exploitations agricoles 
Ŝƴ нлмм Řƻƴǘ нлл ŘƛǘŜǎ άǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎέ 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ǊŞǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƳŀƭƎǊŞ ǳƴŜ 
ōŀƛǎǎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǇǳƛǎ 
plusieurs décennies. 

On assiste à un regroupement ou à un agrandissement des exploitations, 
majoritairement sous forme sociétaire pour répondre à des contraintes de 
ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀǳȄΣ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘŜǎ ōƭƻŎǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 
suffisantes et sans morcellement. 

hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ŀǳǎǎƛ ǳƴŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 
suite à la disparition de la plupart des exploitations patrimoniales et des 
doubles actifs. Basées quasi-ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
Tarentaise élèvent pour 77 % des vaches laitières et pour 23 % des ovins et 
caprins. 
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¤ [Ω!DwL/¦[¢¦w9 /haa¦b![9 
ό/Ŧ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ нлмсύ 

Un territoire de montagne touristique 

La répartition des espaces naturels, agricoles, et artificialisés de Sainte Foy 
¢ŀǊŜƴǘŀƛǎŜ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ Ł ŎŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŀǳ ǎŜƛƴ 
Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ŦǳǘǳǊ {/h¢ ¢ŀǊŜƴǘŀƛǎŜΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŀƭǇŀƎŜ ǎƻƛŜƴǘ 
ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎΣ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ŝǎpaces 
(cf. tableau 1). 

 
Forêts et 

alpages (%) 
Espaces agricoles 
(hors alpages) (%) 

Espaces urbanisés 
(%) 

Total 

(ha) 

Sainte 
Foy 

Tarenta
ise 

97 % 3% <1% 11 000 

SCOT 
Tarenta

ise 
93 % 5% 2% 177 300 

Source : Direction départementale des territoires 73, par photo-interprétation 

 

Une agriculture présente, mais un enjeu de renouvellement des actifs 

¦ƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŘƻǳōƭŜs actifs 

La commune de Sainte Foy Tarentaise accueille quatorze exploitations 
agricoles. Trois structures sont considérées comme professionnelles, c'est-à-
dire que les revenus agricoles constituent la totalité des ressources des foyers. 
Quatre exploitations sont gérées par des personnes en double activité, pour la 
ǇƭǳǇŀǊǘ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎ ƻǳ ŜƳǇƭƻȅŞǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ Ře sports 
ŘΩƘƛǾŜǊΦ [Ŝǎ т ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜǎǘŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜǎ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎΣ ŎϥŜǎǘ-à-
dire que les revenus agricoles ne constituent pas une part conséquente des 
revenus des ménages. 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǊŜŎŜƴǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎulture a 
chuté de 43 % entre 2000 et 2010 Τ ŎŜǘǘŜ ŘŞǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ǉǳΩŜƴ 

Tarentaise où on note, pour la même période, une baisse de 38 %. En 
revanche, le cheptel communal a augmenté sur cette même période (+ 8 %). Si 
ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘƛƳƛƴǳŜΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ 
présente, et se traduit par une augmentation de la taille des exploitations. 
Cette tendance se retrouve sur la majorité des territoires de Savoie et de 
Haute Savoie. 

5ΩŀǇǊŝǎ ŎŜ ƳşƳŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴte Foy Tarentaise (dont la 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ с ҈ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ!t¢±ύ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ п ҈ ŘŜǎ ǎƛŝƎŜǎ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!t¢±Σ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ 
la population que la commune héberge dans le territoire (1.6 %). 

Les 14 exploitations de Sainte Foy Tarentaise comptent 16 chefs 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎΣ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ƻǳ ŎƻƴƧƻƛƴǘǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎ (on en 
ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŀƛǘ плл ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!t¢± Ŝƴ нлмнύΦ Lƭǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ф 
9¢t ό9ǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ¢ŜƳǇǎ tƭŜƛƴύΦ [ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ Ƴŀƛƴ ŘΩǆuvre salariée, via 
ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜ ŘŜ ōŜǊƎŜǊǎ Ŝƴ ŞǘŞΣ ŎǊŞŜ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇƭŜƛƴ ǘŜƳǇǎ ŀƴƴǳŜƭ όм 
ETP). La famille et les stagiaires constituent une aide souvent nécessaire aux 
ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎΣ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ о 9¢tΦ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
représente 2.5 % des emplois communaux en 2012 (INSEE). 

¢ƻǳǘŜ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ŎƻƴŦƻƴŘǳŜ όŎƘŜŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ κ ǎŀƭŀǊƛŞǎ κ 
aides familiales et stagiaires), les trois exploitations professionnelles 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ пл ҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [Ŝǎ ŜȄǇƭoitations en double 
activité, plus nombreuses en nombre, représentent le même pourcentage de 
travail. 

[Ŝǎ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƘƻƳƻƎŝƴŜ 
dans les différents hameaux de la commune. 

 

Une agriculture familiale, des structures aux statuts juridiques variés 

hƴ ŎƻƳǇǘŜ о ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŞǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όD!9/ ƻǳ 
9!w[ύΦ {ƛ ƭΩƻƴ ǊŜǘƛǊŜ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŀ ǇŀǊǘ 
agricole du revenu est négligeable, cela représente 43 % des fermes de Sainte 
Cƻȅ ¢ŀǊŜƴǘŀƛǎŜΦ /ΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!t¢±Σ ƻǴ му ҈ 
ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ǎƻŎƛŞǘŀƛǊŜΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ 
peut être un élément facilitateur de transmission des exploitations, puisque 
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ŎŜƭŀ ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 
faire rentrer plus facilement des associés qui ne font pas partie de la famille 
ayant créé la ferme. Néanmoins, à Ste Foy Tarentaise, toutes les exploitations, 
même sociétaires sont familiales : entre conjoints, ou entre parents et enfants.  

 

¦ƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ 
pérennité des exploitations 

[ŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŃƎŜ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ Cƻȅ ¢ŀǊŜƴǘŀƛǎŜ Ŝǎǘ ŘŜ рл ŀƴǎ et 6 
ŎƘŜŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛon ont plus de 55 ans (soit 1/3 des exploitants) dont 1 
ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΦ /Ŝ ŎƘƛŦŦǊŜ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎŀǾƻȅŀǊŘŜ ; 
ƭΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ Şǘŀƛǘ Ŝƴ {ŀǾƻƛŜ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł рл ŀƴǎ Ŝƴ нлмлΦ  

Il y a donc sur le territoire un enjeu de transmission des exploitations à court 
terme (dans les 5 à 8 ans), notamment pour les non professionnels en ovin. 

La fonctionnalité des bâtiments est un critère important pour évaluer la 
ǊŜǇǊŜƴŀōƛƭƛǘŞΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όǾƻƛǊ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ мΦрύΦ ! 
Sainte Foy, la majorité des exploitants doubles actifs ou « patrimoniaux » en 
ǎȅǎǘŝƳŜ ƻǾƛƴ ƻƴǘ ŘŜǎ ǾƛŜǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƛƴŘƛǎǎƻŎƛŀōƭŜǎ Řǳ ƭƛŜǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

9ƴ ŎǊƻƛǎŀƴǘ ƭŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŃƎŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎΣ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
successeur ou non, et celui de la fonctionnalité des bâtiments, trois 
exploitations sur les 14 ont une pérennité incertaine à 5ς10 ans, ce qui 
représente 20 % des sièges de la commune. 

 

Des projets de réaménagement des bâtiments et de développement de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ŀƭǇŀƎŜ 

PlusieuǊǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ǉǳŜ 
celui-se soit aujourd'hui qualifié de fonctionnel ou non. Il s'agit par exemple de 
l'aménagement de la salle de traite, de la couverture de fumière, de la création 
ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀŦƛƴ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ  

Tous les exploitants sont préoccupés par la pousse de ligneux de plus en plus 
ǊŀǇƛŘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŀƭǇŀƎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ 
climatique. Pour exploiter au mieux ces surfaces (conditions de travail et 

ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜύΣ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŜǇǘŜƭ 
(ovins ou génisses) sont envisagés. Bien que certaines structures prévoient 
ŜƭƭŜǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŘŜ Řƛminuer leur nombre de 
bêtes, ces différents projets correspondent à une augmentation du cheptel 
communal de 80 Unités Gros Bétail (UGB) en été.  

Les personnes possédant quelques ruches prévoient également de se 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ł ǇŜǘƛǘŜ ŞŎƘŜƭƭŜΦ [ŜǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƴΩest cependant pas de former à 
terme des structures professionnelles spécialisées. 

Un projet de création de ferme est en cours sur la commune. 

 
¦ƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ǉǳƛ ǾŀƭƻǊƛǎŜ ōƛŜƴ ǎŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ 

Des exploitations typiques de la Tarentaise, mais davantage de mises en 
pension 

La commune de Sainte Foy Tarentaise accueille 4 exploitations à dominance 
bovin lait, 7 exploitations à dominance ovin viande et 3 structures apicoles. Le 
ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜs généré par ce dernier atelier ne représente pas une part 
importante dans les revenus des personnes ayant cette activité. En effet, on 
compte une trentaine de ruches sur les surfaces communales, alors que le 
département fixe à 400 le nombre minimal de ruches permettant de dégager 
un revenu agricole satisfaisant pour une exploitation spécialisée en apiculture. 
Le miel produit à Sainte Foy Tarentaise est principalement vendu en direct, aux 
locaux et aux touristes en été. 

{ƛ ƭΩƻƴ ǊŜǘƛǊŜ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄΣ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ōƻǾƛƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ 
près de 60 % des exploitations de la commune Τ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ƻǾƛƴ ƭŜǎ пл ҈ ǊŜǎǘŀƴǘΦ 
/ŜǘǘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ нлмн Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
Řǳ {/h¢ ¢ŀǊŜƴǘŀƛǎŜ όтл҈ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ōƻǾƛƴŜǎΣ ол҈ ŘΩexploitations ovines).  

Les animaux détenus par les exploitants de la commune sont tous 

présents en été. 

En hiver, 47% des UGB du cheptel ne sont pas présentes sur la commune : 1/3 
όƎŞƴƛǎǎŜǎ Ŝǘ ǾŀŎƘŜǎ ƭŀƛǘƛŝǊŜǎύ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇŜƴǎƛƻƴ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘs 
ό!ǊŘŝŎƘŜΣ ±ŀǊΣ IŀǳǘŜ [ƻƛǊŜύ Ŝǘ мт҈ όƻǾƛƴǎύ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ±ŀǳŎƭǳǎŜΦ /ΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ 
Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!t¢± ƻǴΣ Ŝƴ  нлмнΣ мκрŞƳŜ ŘŜǎ ¦D. Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇŜƴǎƛƻƴ 
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en hiver. Les agriculteurs sortent les animaux du territoire pour deux raisons 
principales : le nombre de places insuffisant dans les bâtiments, mais surtout 
ƭϥƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŦƻǳǊǊŀƎŝǊŜ ǇƻǳǊ ƴƻǳǊǊƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǘǊƻǳǇŜŀǳΦ 

 

Atelier bovin lait : des exploitations professionnelles pérennes produisant du 
Beaufort 

[ΩŀǘŜƭƛŜǊ ōƻǾƛƴ ƭŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ainte Foy Tarentaise est donc 
représenté par des exploitations pérennes, qui valorisent bien leurs 
productions et diversifient leurs modes de commercialisation. 

 

Atelier ovin viande : des exploitations à pérenniser qui commercialisent 
majoritairement en circuits courts 

[ΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŘƻǳōƭŜs actifs ou patrimoniaux est central 
pour les exploitations ovin viande de la commune de Sainte Foy Tarentaise. 

 

Des surfaces agricoles importantes, du fait des alpages 

Une commune exclusivement herbagère  

En 2014, 1900 ha ont été déclarés à la PAC, par des agriculteurs ayant leur 
ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ ŘŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ όмт҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
communal). La totalité était constituée de prairies. Ceci correspond aux 
surfaces herbagères valorisées par fauche, ou par la pâture des troupeaux en 
ǾŀƭƭŞŜ ƻǳ Ŝƴ ŀƭǇŀƎŜΦ 9ƴ ǊŞŀƭƛǘŞΣ ǎƛ ƭΩƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜǎ 
ŀƴƛƳŀǳȄΣ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ƛƴŎƭǳǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƭǇŀƎŜǎΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜux éléments 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ όŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘǎ ǊƻŎƘŜǳȄΣ ōƻƛǎ ƴƻƴ ǇŃǘǳǊŞǎΧύΦ [Ŝǎ ŀƭǇŀƎŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ 
87% de la surface communale, lorsque la moyenne est de 75% dans le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!t¢±Φ 

Les prairies pâturées ou fauchées non en alpage, qui sont les plus accessibles 
et donc indispensables au fonctionnement des exploitations de la commune 
représentent environ 13% des surfaces déclarées à la PAC (cf. figure 1). 

 

Un fonctionnement communal des exploitations 

Les surfaces agricoles de Sainte Foy Tarentaise sont majoritairement valorisées 
par des fermes de la commune (environ ¾ de la SAU). Le quart restant est 
valorisé : 

¶ pour une petite partie par des exploitants des communes voisines sur 
les surfaces de prairies hors alpage,  

¶ pour la majeure partie en alpage par des exploitations des communes 
voisines et de départements du sud (Drôme et Var). 

Les exploitants de Sainte Foy Tarentaise, eux, disposent de peu de parcelles en 
dehors du territoire communal ; hormis une ferme qui valorise des prairies 
dans le sud de la France. 

Les exploitations professionnelles, soit 3 structures sur 14, valorisent près de 
50% de la totalité des surfaces exploitées par les fermes de Sainte Foy 

 

Des surfaces insuffisantes en vallée, contraignant le fonctionnement des 
exploitations 

Comme vu précédemment, les prairies hors alpage représentent 13% de la SAU 
ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ /Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎŜǊǾŜƴǘ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊƻǳǇŜŀǳȄ ǎƻƛǘ 
directement par la pratique de la pâture, soit par la pratique de la fauche qui 
permet de constituer des stocks fourragers pour leǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩƘƛǾŜǊ ƭƻǊǎǉǳŜ 
les animaux restent dans les bâtiments. 

Les prés de fauche représentent seulement 5% de la SAU communale Τ ŎΩŜǎǘ 
Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ ¢ŀǊŜƴǘŀƛǎŜ ƻǴ ŎŜǘǘŜ 
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proportion est de 8%. Ces surfaces sont ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ 
alimentaire des troupeaux. En effet, 2 exploitations professionnelles sur 3 ne 
ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻƴƻƳŜǎ Ŝƴ ŦƻǳǊǊŀƎŜ όŀŎƘŀǘ ŘΩмκо ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǇŀǊ ŀƴΣ ǎƻƛǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 
140t chaque année) alors que le cheptel est réduit en hiver (1/3 des UGB 
bovines de la commune sont mises en pension et 60% des UGB ovines sont 
emmenées dans le sud). 

Des prés de fauche limités : une autonomie alimentaire à conforter 

 
Des alpages individuels indispensables aux exploitations  

Les alpages de Sainte Foy Tarentaise représentent près de 90% de la SAU 
déclarée par les agriculteurs. 

La valorisation de ces espaces se fait majoritairement de façon individuelle. Les 
ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŀƭǇŀƎŜ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ 

pendant 4 mois, de mi juin à mi octobre en fonction des conditions 
météorologiques. 

5ǳǊŀƴǘ ƭŜǎ Ƴƻƛǎ ŘΩŜǎǘƛǾŜǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ оΣр Ŧƻƛǎ ƭŜ ŎƘŜǇǘŜƭ ŘŞǘŜƴǳ ǇŀǊ 
ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩ¦D.Φ [Ŝǎ ōƻǾƛƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǉǳƛ ƴŜ 
sont pas détenus par des exploitations de la commune proviennent 
principalement de fermes savoyardes. En revanche, près de 70% des moutons 
présents en été arrivent de la Drôme ou du Var. 

 

 

 

 

 
[Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ Cƻȅ ¢ŀǊŜƴǘŀƛǎŜ 

 Ste Foy Tarentaise (2015) APTV (2012) 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ 3 200  

bƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ 16 400 

Exploitations individuelles  78 % 82% 

Sociétés  22 % 18% 

!ƎŜ ƳƻȅŜƴ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 50 ans 48 ans (Savoie) 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ōƻǾƛƴǎ-lait (en production principale) 1/3 des exploitations 77% des exploitations 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎŀǇǊƛƴǎ ƻǳ ƻǾƛƴǎ ƭŀƛǘ (en production principale) 50 % des exploitations 23% des exploitations 

Nombre de vaches laitières 142 6 800 

Nombre de brebis 590 ? 

bƻƳōǊŜ ŘΩŀƎƴŜŀǳȄ vendus par an Environ 500 ? 

% SAU par rapport à la surface du territoire 20% (déclarés à la PAC) 40% 

% SAU en alpage  87% 75% 

 
9ƴ ǊŞǎǳƳŞΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ Cƻȅ ¢ŀǊŜƴǘŀƛǎŜ :  

ΧǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ŀǘƻǳǘǎ ŦƻǊǘǎΧ ΧƳŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ 



Rapport de présentation - Sainte Foy Tarentaise 

tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ςApprobation- Octobre 2018 
~ 59 ~ 

 Une ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
pastorales ; 

 Des exploitations professionnelles pérennes 

 5ΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŀƭǇŀƎŜ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ ŀǳ 
fonctionnement des exploitations 

 Une bonne valorisation des produits laitiers (AOP, petite 
production fermière et diversification) 

 Une population résidente et touristique constituant un bassin de 
consommation, et qui contribue à la notoriété des produits ; 

 La présence de la station qui pourrait permettre le maintien du 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ Řƻuble-(activité saisonnière en hiver 
par exemple) ; 

 Une population attachée à ses racines qui considère que 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǾŜŎǘŜǳǊ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ 
culture populaire ; 

 Un territoire de qualité, paysage, culture et savoir-faire, qui 
contribue à créer une image positive des produits agricoles (rente 
de qualité territoriale); 

 Une agriculture reconnue dans le SCOT Des politiques en faveur de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ!t¢± ; 

 

 5Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǇŜǳ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ : un environnement montagnard et 
donc un potentiel de production limité, des pentes fortes, des surfaces en vallée 
insuffisantes ; 

 Enjeu de renouvellement des générations, de modernisation de certaines structures 

 5Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƻǳ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻn 

 Une forte pression de prédation en alpage, menaçant la viabilité des exploitations en place 
Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

 5Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ ŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ƻǳ ŘŜ ǇŃǘǳǊŜΣ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
prairies déjà peu nombreuses 

 Des espaces multi-ǳǎŀƎŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ : prairies de la station, 
ŎƘŜƳƛƴǎ ±¢¢Σ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ Ŝƴ ŀƭǇŀƎŜ Χ ; 

 [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ŘŜǎ 
contraintes réglementaires qui perturbent le fonctionnement des exploitations (limitation 
des épandages) et peut compromettre leur évolution (construction et agrandissement des 
bâtiments) ; 

 Une proximité avec les populations résidentielles qui constitue une gêne dans le 
fonctionnement quotidien (épandage des effluents, déplacement des animaux, bruits des 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜƴƎƛƴǎΧύ Ŝǘ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ; 

 [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǊŜƴŘent difficile le recrutement de salariés et 
ŘΩŀǎǎƻŎƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻitations agricoles.  

 ¦ƴŜ ƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƭŀƛǘ Ŝƴ .ŜŀǳŦƻǊǘ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ 
difficultés potentielles de maintien de litrage de la coopérative de Bourg Saint Maurice 
(augmentation des charges de structures pour les coopérateurs) 
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En conclusion 

Sainte Foy Tarentaise est une commune avec un fort relief, qui présente donc de 
Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ : surfaces en pente, difficilement 
ƳŞŎŀƴƛǎŀōƭŜǎΣ Ŝǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΦ {Ŝǎ ǾŀǎǘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŀƭǇŀƎŜ ǎƻƴǘ 
indispensables à la grande majorité des exploitations qui valorisent la montagne 
et utilisent cette ressource fourragère en été. Autour des hameaux se trouvent 
les prés de fauche qui représentent les meilleures terres agricoles, pouvant être 
soumis à une pression urbaine, notamment via le développement de la station de 
ǎǇƻǊǘǎ ŘΩƘƛǾŜǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ 

[ŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƳŀƧŜǳǊs de la 
commune, notamment pour les doubles actifs, nombreux sur la commune. Les 
attaques de loup, fréquentes sur les alpages, freinent également le 
développement, voire le maintien de certaines structures. 

Afin de ne pas contraindre davantage le fonctionnement des exploitations, il est 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŀux éleveurs des surfaces suffisantes pour leur activité, et de 
ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴŘǊŜ ƭŜǳǊ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł ǘŜǊƳŜ Řǳ 
ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻǊƻƭƭŀƛǊŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 
paysages, ne pourra être assuré que si le PLU prend bien en compte le 
fonctionnement de chacun de ces sièges et la préservation des surfaces à enjeux. 

 
Extrait des cartes stratégiques du diagnostic agricole - Source Υ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

 
 
 

 ATOUTS FAIBLESSES 

POPULATION ACTIVE 
COMMUNALE 

¦ƴ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛs essentiellement tourné vers les stations  

Une population active en progression 

¦ƴ ōƻƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎΣ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ 
salariés  

Faible mobilité des actifs dont les compétences professionnelles sont en 
lien avec le tourisme. Reconversion potentiellement difficile 

Un taux de chômage bas, mais en légère hausse 

EMPLOIS POURVUS PAR LE 
TERRITOIRE 

tŀƭŜǘǘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƭƻŎŀǳȄ ƭŀǊƎŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ 

Le territoire ǇǊƻŘǳƛǘ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 355 emplois répartis entre les 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ 

une large part des emplois sur la commune sont occupés par des résidents eux-
mêmes. 

Un tissu artisanal important 

 Des emplois essentiellement liés au fonctionnement des stations et à leur 
dynamisme 
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EQUIPEMENTS et ESPACES 
PUBLICS 

¦ƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞƭŝǾŜǎ 

Des équipements répondant aux besoins de la population 

Des aménagements diversifiés : usage quotidien et saisonnier 

Un potentiel à valoriser à la station et au chef-lieu 

Une offre ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ à la station 

Des espaces publics essentiellement dédiés à la circulation dans les 
hameaux 

ACTIVITES ARTISANALES 
LΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ intercommunale 

Nombreuses activités artisanales dans les zones urbaines des hameaux 

½ƻƴŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ŘŜ ±ƛŎƭŀƛǊŜ ǇƭŜƛƴŜ Ŝǘ ŀǳŎǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝƴ ƭƛŜƴ 
avec le PPR 

Sur le territoire communal, aucune possibilité pour les activités 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎΩinstaller dans une zone spécifique par manque de place. 

COMMERCES ET SERVICES 

Une offre commerciale variée localisée sur le chef-lieu et la station 

LΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ 

Un tissu associatif développé, facteur de cohésion sociale 

Une offre commerciale ne fonctionnant pratiquement qu'en saison 
touristique 

 

AGRICULTURE 

Agriculture très présente sur la commune,  

[ŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 
essentiellement orientées vers la production laitière et fromagère 

Des débouchés diversifiés : transformation et vente notamment  AOC Beaufort 

[Ŝ ƳƻǊŎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŝƴŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǾŜǊǎŀƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ 

Absence de mutualisation des moyens 

Des exploitations qui manquent de surfaces pour produire du fourrage, 
répandre les effluents 

Enjeux 

Å !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜlles activités. 

Å tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ  ŘŜ ŦǳǘǳǊǎ ŀǊǘƛǎŀƴǎ ƻǳ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ  

Å Maintenir la présence de services et commerces au Chef-lieu 

Å tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

Å Permettre aux activités et exploitations agricoles de maintenir leurs activités dans les hameaux, réfléchir à des solutions de réinstallation si nécessaire 

Å tŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀŎǘǳŜƭǎ Ŝǘ ŦǳǘǳǊǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ 
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7. TOURISME 
 

7.1. Présentation de la station de ski 

¤ HISTORIQUE 

Source « remontées mécaniques.net » 

Bercée par les stations de ski environnantes (Val-ŘΩLǎŝǊŜΣ ¢ƛƎƴŜǎΣ [Ŝǎ !ǊŎǎύΣ ƭŀ 
commune a également réalisé sa station de ski. Le premier projet date de 1960, 
effectivement la commune cherche à éviter un exode rural massif des jeunes, 
ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ǎǳŎŎŜǎǎƛŦ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΦ [e projet est 
dans un premier temps lié au plan neige et dans un second temps à la réalisation 
du barrage EDF du Lac du Clou dont la commune pourrait en tirer des revenus 
pour financer son projet. Après des vues sur le site du Vallon de la Sassière puis 
du Foglietta - Bonconseil, à 4 kilomètres du chef-lieu qui sera choisi en 1982 
pour implanter la station de Sainte Foy Tarentaise. 

La première remontée mécanique de Sainte Foy fut installée en 1978 non loin du 
chef-lieu de la commune au hameau du Baptieu. Huit ans après cette première 
ǊŜƳƻƴǘŞŜ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ¦¢b ǇƻǳǊ ƭϥƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 
Bonconseil est accordée. La commune peut donc lancer les travaux de réalisation 
des logements touristiques ainsi que les trois premières remontées sur les 10 
prévues au total dans la procédure UTN 

La station ouvre donc ses portes en 1990 avec trois appareils, les télésièges fixes, 
Grand Plan, Arpettaz et Aiguille. Cependant les débuts seront très difficiles. Peu 
de lits touristiques et peu de clientèle venant à Sainte Foy pour y faire du ski font 
que la station sera déficitaire. Parallèlement les associations écologistes 
ǇǊƻǘŜǎǘŜƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ¦¢b ŘŞƭƛǾǊŞŜ Ŝƴ мффл ƴΩŀǊǊŀƴƎŜŀƴǘ Ǉŀǎ 
ƭŜǎ ŎƘƻǎŜǎΦ !ǳ ǘŜǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ǊǳŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ {¢±L ό±ŀƭ ŘΩLǎŝǊŜύ Ŝǘ ƭŀ {¢!w 
(Les Arcs), ce fut la STAR qui fut désignée en premier lieu pour exploiter les 
ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ CƻȅΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ǎǳƛǘŜ ŀǳ ǊŀŎƘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ 
des Arcs par la CDA en 1994, la STAR se désengagea à la fin de la saison 94/95 de 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴΦ tƻǳǊ ǎŀǳǾŜǊ ǎŀ ǎǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ 
commune a dû dès lors prendre les choses en main. Les premières années suivant 

cette reprise par la mairie furent tout aussi difficiles avec un déficit à chaque fois 
comblé par les revenus engendrés par la taxe professionnelle versée par EDF qui 
exploite le barrage du Clou.  

Afin de sortir de ce déficit chronique, la mairie lança des grands travaux sur le 
site de Bonconseil dans les années 2000 afin de construire plus de lits. Avec ces 
nouveaux lits, la station a pu tirer davantage de revenus et ainsi petit à petit 
ǊŜǾŜƴƛǊ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ƻƴǘ ǇŀǎǎŞ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜ Ǿŀƭƭƻƴ Řǳ /ƭƻǳ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǇǘ ŀǳǘǊŜǎ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎ 
prévues dans la procédure UTN est bien loin en lien avec le classement du Vallon 
du Clou en site classé. Les constructions entrepris sur la station de Bonconseil 
ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ǎǘǊƛŎǘΦ Lƭ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ 
question de bétonner à tout va et rompre le charme de la station. Les bâtiments 
de taille raisonnable sont faits de pierre, bois et lauze permettant de garder le 
charme de cette petite station à taille humaine. Cette politique a permis à la 
station de se recentrer sur le segment de la clientèle familiale avec des 
ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƎŀƳƳŜΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŧǳǘ ǳƴŜ ǊŞǳǎǎƛǘŜ 
et la clientèle familiale fait désormais le bonheur de cette petite station. » 

 

La ZAC depuis sa création 

Dans sa première approuvée en 1989 par la commission des unités touristiques 
nouvelles, le développement de la station de Bon Conseil permettait la 
réalisation de 82 500 m² de surface de plancher (en 2 phases 70000m² de 
principe + 12 500m² complémentaires) et la réalisation de 11 remontées 
mécaniques. 

{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŜŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ Cƻȅ 
tarentaise et de délégataire ont fait une nouvelle demande en 1992, afin de 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ Ŧƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉue de la station.  

En réponse à cette demande un arrêté de région du 24 juillet 1992, en 
conformité avec le schéma de cohérence de la Vallée de la tarentaise, autorise la 
création de 82 рлл Ƴч ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ Ǌemontées mécaniques envisagées 
sous condƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǇƘŀǎŜΦ [Ŝ ŘŞōƭƻŎŀƎŜ ŘŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴΦ 

En ce sens, une première tranche de 30 лллƳч ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ 
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La modification du PAZ en mars 1993, permet de localiser le secteur qui portera 
ŎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ L ŘŜ .ƻƴŎƻƴǎŜƛƭ-Dessous, Les 
Maisonnettes.  

En 2001, un bilan clôturant la première tranche a été réalisé. Celui-ci démontre 
ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƴŎƘŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎŀǇŀōƭŜ 
de faire face aux investissements envisagés sur la tranche n°2.  

9ƴ нлмрΣ мс ллл Ƴч ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ тл лллƳч ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
qui ont été accordés. Un solde de 12 500 m² resterait ainsi à réaliser en fin de 
tǊŀƴŎƘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ¦¢b ƻǊƛƎƛƴŀƭŜΦ 

LA COMPETENCE TOURISME  

Assemblée du 
Pays 

Tarentaise 
Vanoise 

43 communes 

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 
43 communes. 
 
Mener et financer des études concernant le territoire Tarentaise-
Vanoise. 
 
!ƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
projet de territoire en vue de la signature des procédures 
contractuelles. 
 
Contractualisation, coordination, animation et évaluation des 
politiques contractuelles concernant le territoire Tarentaise-Vanoise. 
 
Mener des actions de communication notamment touristique, à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ¢ŀǊŜƴǘŀƛǎŜ ±ŀƴƻƛǎŜΦ 

 
 

Com com de Haute 
Tarentaise 

Bourg St Maurice, 
Séez, Les Chapelles, 
Villaroger, Sainte-
Foy Tarentaise, 

Tignes et Val-ŘΩLǎŝǊŜ 

Aménagement de l'espace, 

- Protection et mise en valeur de l'environnement, 

- Actions de développement économique et touristique, 

-  

- Construction, entretien et fonctionnement d'équipements 
culturels et sportifs et d'équipements de l'enseignement 
préélémentaire et élémentaire, 

-  

- 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ : installation et maintenance des relais 
ŘŜ ǘŞƭŞǾƛǎƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
de la chambre funéraire. 

 
 

 
Sainte-Foy-
Tarentaise 

 

En Octobre 2011, une convention de délégation de 
services publics de 15 ans a été signée. La commune de 
Sainte-Foy-Tarentaise a retenu après négociations 
l'offre présentée par LOISIRS SOLUTIONS qui a créé la 
société Sainte Foy Tarentaise Loisirs Développement 
pour exploiter la station 
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¤ LA CLIENTELE 
La France est parmi les premiers pays mondiaux du ski : 

¶ Sur la saison 2013-2014, la France est le deuxième pays le plus fréquenté 
au monde pour le ski après les Etats-Unis  

¶ 68,1% de cette clientèle est française et 11,6% est britannique (Domaines 
Skiables de France, 2014). 

 
La position de la France est particulière, avec une dualité assez forte entre hiver 
et été : 

¶ En hiver, elle maintient sa position de leadership en flux, mais elle est 
ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŞŜ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ destinations européennes. 

¶ En été, on assiste à une forte érosion de la fréquentation : sur les douze 
dernières années, la montagne a globalement perdu plus de 10 % de sa 
fréquentation. 

 
La Savoie, leader du ski français : 

¶ La Savoie est le département français le plus fréquenté pour le ski. Elle 
représente à elle-seule près de 39% de la fréquentation nationale sur la 
période 2011 - 2014, exprimée en parts de marché de journées-skieurs. 

¶ La Savoie attire chaque année un grand nombre de touristes étrangers. 
Environ 27% des nuitées touristiques totales sont des nuitées étrangères. 
Ce chiffre atteint 47% sur la période hivernale. 

 
La station de Bonconseil a su fidéliser sa clientèle : 

¶ Une augmentation régulière des clients fidèles. 

¶ La clientèle de la station est majoritairement française et anglaise, et de 
plus en plus belge. 

 

¤ LE POSITIONNEMENT 

Sainte Foy accueille une clientèle française et familiale. Son offre est en 
adéquation avec son positionnement : 

- un domaine skiable globalement peu technique, 

- un label famille plus des services adaptés (garderie, centre de loisirs), 

- un visage de station à taille humaine qui séduit et fidélise sa clientèle. 

[ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜΣ ƭƛŞŜ ŀǳ ǇŀǎǎŀƎŜΣ ǊŜǎǘŜ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ŎǳŜƛƭƭŜǘǘŜΦ tƻǳǊ 
ǇŀƭƭƛŜǊ ŎŜǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŦŀƛǘΣ ƭΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛsme développe des produits vitrines autour 
du VTT et des activités familiales (randonnées, visites à thème, parapente, tennis, 
rafting), qui visent à améliorer la visibilité de la station et à structurer une offre 
estivale. 
 
¤ LES ACTIVITES HIVERNALES 
Le ski alpin est complété par plusieurs activités adaptées à des profils de clientèle 
variés. 

- La marche nordique, les raquettes à neiges, les sentiers piétons : La station 
entretient plusieurs sentiers piétons et raquettes ouverts à tous, notamment 
sur les itinéraires fléchés de la Cascade, des Drains de Plan Saint-André et de 
tƭŀƴ .ƻƛǎ Řƻƴǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŀǳ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Foy. La station 
propose une prestation de sortie raquettes en nocturnes, un prestataire 
propose également une sortie yoga raquettes 

- Il existe également une offre « chiens de traîneaux » sur le hameau de 
Bonconseil.au départ du chemin du Planay  

- Ski de randonnée : il existe des itinéraires balisés (5) au départ de la station. 
Lƭǎ ǎΩŀŎƘŝǾŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǘŞƭŞǎƛŝƎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ aarquises. 

- Ski freeride : la station propose des séances de ski hors-piste pour les enfants 
et adolescents. 

 
¤ LE DOMAINE DE SKI ALPIN 

La station de Sainte-Foy-Tarentaise est située au hameau de Bonconseil, à 1550m 
ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ [Ŝ ŘƻƳŀƛƴŜ ǎƪƛŀōƭŜ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳent modeste, composé de 23 pistes 
ǎΩŞǘŀƭŀƴǘ ǎǳǊ пм ƪƳΦ  
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Le domaine skiable de Sainte-Foy-Tarentaise ς Source : Office du Tourisme 

 

- Les remontées mécaniques 

Tapis 2 

Télésièges Débrayables 2 

Télésièges 2 

Total 6 

 
Les remontées structurantes :  

- Le télésiège débrayable du Grand Plan Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǘŞƭŞǎƛŝƎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǎƪƛŀōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴΦ /ƻƴǎǘǊǳƛǘ Ŝƴ нлмоΣ ƛƭ 
remplace un ancien télésiège qui était implanté au même endroit. Le 
nouveau télésiège du Grand Plan dessert trois pistes, deux bleues et une 
ǊƻǳƎŜΦ Lƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ мрмрƳ Ł мтто Ƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ унл 
mètres. 

- Le télésiège débrayable de La Marquise. Construit en 2006, il permet 
ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ōƭŜǳŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ǊƻǳƎŜΦ /Ŝ ǘŞƭŞǎƛŝƎŜ 
permet également de rejoindre une zone de  « saut » baptisée « {ƘŀǇŜǊΩǎ 

paradise ηΦ [ŀ aŀǊǉǳƛǎŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ мурлƳ Ł нпнрƳ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 
longueur totale de 1733m. 

- [Ŝ ǘŞƭŞǎƛŝƎŜ ŘŜ ƭΩ!ǊǇŜǘǘŀȊ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǘŞƭŞǎƛŝƎŜ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ liaison entre le télésiège du Grand Plan et les plus 
Ƙŀǳǘǎ ǘŞƭŞǎƛŝƎŜǎ ŘŜ [ŀ aŀǊǉǳƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭŜΦ Lƭ ŘŜǎǎŜǊǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 
ǘǊƻƛǎ ǇƛǎǘŜǎΦ Lƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ мттлƳ Ł нмлсƳ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ 
longueur de 1024 mètres. 

- [Ŝ ǘŞƭŞǎƛŝƎŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭŜ : il ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǘŞƭŞǎƛŝƎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŜ 
sommet du domaine Ł нссн ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ [Ŝ ŘŞǇŀǊǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǉǳŀƴǘ 
à lui à 2034 m tandis que le télésiège se déploie sur une longueur totale de 

1407m. Construit en 1990, il dessert une piste rouge et deux pistes noires. 

- Les pistes 

Pistes vertes 2 

Pistes bleues 6 

Pistes rouges 11 

Pistes noires 4 

Piste de luge 1 

Total 24 dont 23 de ski alpin 

Le ski hors-ǇƛǎǘŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŞΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǘŞƭŞǎƛŝƎŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭŜΦ 

 

7.2. Les hébergements touristiques 
 
¤ ENJEUX ECONOMIQUES 

 
[Ŝ ƳƻŘŝƭŜ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǇƻǊǘǎ ŘΩƘƛǾŜǊ ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞ ǎǳǊ ǳƴŜ 
ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŀŎŎŞƭŞǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ : dans ce 
schéma, le nombre, la qualité et la nature des hébergements touristiques 
déterƳƛƴŜƴǘ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŜǘΣ ŀǳ-delà, 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ǎƪƛŀōƭŜǎΦ /Ŝ ƳƻŘŝƭŜ ŀ ǾƛŜƛƭƭƛΦ 
 Les hébergements réalisés au cours des 50 dernières années font face, à présent, 
Ł ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ƭƻǳǊŘǎ : gamme, confort, surface des logements, tarifs, 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ ! ƭΩŜƴƧŜǳ Řǳ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
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hébergements se surajoute, depuis peu, celui de la pérennité des résidences de 
tourisme, dont seulement 70 % à 80 % des baux commerciaux (généralement de 
9 ans) sont reconduits à leur premier renouvellement. Ainsi, le développement 
ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀssorti de mesures législatives qui 
ǊŜǎǘŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ƛƴǾŜƴǘŜǊΣ ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǇŀƴŀŎŞŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ 
le développement des lits froids. 
 
Ainsi, des stations ont déjà tenté des expériences de résistance au processus 
ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ƳŀǊŎƘŀƴŘΦ tarmi les différentes voies explorées, celle du 
recyclage des lits diffus existants pose des problèmes nombreux qui le rendent 
techniquement difficile et inopérant, avec des résultats imperceptibles, 
notamment quand le parc est aux mains de propriétaires individuels. 
 
La station de Sainte-Foy-Tarentaise doit, comme toutes les stations de Savoie, 
faire face à un risque de décrochage lié à un parc vieillissant. 
 

 
¤ COMPOSITION DU PARC 

[ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł р405 lits  dont 2436 lits 
professionnels (Source Comete-2012) 
Les années 1980 et 1990 ont été marquées par la construction de grosses 
infrastructures. 
 
En 2011, 72 % des logements de la commune étaient des résidences secondaires. 
 
Une répartition des hébergements atypique en Savoie : 

- ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜǎκŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎƛŀōƭŜ ǇƻǳǊ 
fidéliser la clientèle de demain et pour le fonctionnement global de la 
station en basse saison ; 

- une forte proportion de lits en résidences permettant de bons taux de 
remplissage ; 

- ǳƴŜ ŎŀǊŜƴŎŜ ŘΩƻŦŦǊŜ ƘƾǘŜƭƛŝǊŜ ƻǳ ŘŜ ǘȅǇŜ ƘƾǘŜƭ ŎƭǳōΦ 
 

wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛǘǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǘȅǇŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ 

 Sainte-Foy Moyenne Savoie 

(2013) 

4 hôtels 91 lits - 5 % 6 % 

Agences immobilières (meublés classés)  178 lits10 % NC 

Hébergements collectifs, campings 0 lit - 0 % 8% 

4 résidences de tourisme 1374 lits - 80 % 17 % 

о wŜŦǳƎŜǎκƎƞǘŜǎ ŘΩŞǘŀǇŜǎ 84 lits - 10% 1 % 
Source : Comete station/SMBT Savoie 

 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǊŜŦƭŝǘŜ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭŀ progression des 
ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Foy-Tarentaise. 

 

 
 

- Le parc de logements secondaires 
 

 1968 1975 1982 1990 1999 2007 2012 

Logements 
secondaires 

212 127 148 548 585 777 1114 

Evolution en 
% 

 - 40.1 16.5 270.3 6.75 32.8 43.4 
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Entre 1982 et 1990, le nombre de résidences secondaires a fortement progressé, 
avec une augmentation de 270.3% des logements. Cela correspond à la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ǉǳƛǎ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ мффлΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ 
secondaires a par la suite, à nouveau doublé entre 1990 et 2012, correspondant 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ .ƻƴŎƻƴǎŜƛƭΦ 
 
¦ƴŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ 
Sainte-Foy-¢ŀǊŜƴǘŀƛǎŜΧ : 

¶ En 2012, la commune compte 1 114 logements secondaires (72% du parc 
du logement) qui se situent pour la plupart au niveau de la station. 

¶ De 1975 à 1982, les résidences secondaires ont fortement progressé 
(passant de 148 résidences secondaires à 548). Cette forte évolution est 
ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭΩŀŦŦƭǳȄ 
touristique. 

¶ Entre 1982 et 1990, la production des résidences secondaires suit un 
rythme moins élevé, mais reste toute de même importante. (777 en 2007 
et 1114 en 2012. 

 
 

Une ǇƭŀŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Řŀƴǎ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ 
hébergement touristique : 

¶ 9ƴ нлмоΣ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł р плр ƭƛǘǎ 
dont 1 727 lits professionnels, soit 31% du total de lits touristiques (SMBT, 
2013). 

 
 
 
 
 
 

 

  ATOUTS FAIBLESSES 

   
LA STATION 

¦ƴŜ ǊƻǳǘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ƭŀǊƎŜΣ ŀƎǊŞŀōƭŜ Ŝǘ ǇŜǳ ǇŜƴǘǳŜ 

Des cheminements piétons aménagés entre certains pôles urbains de la station 

Un espace destiné au stationnement des camping-cars 

Une offre de services publics bien présente 

Une architecture dense ǊŀǇǇŜƭŀƴǘ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ 

 
 

LES ACTIVITES 
TOURISTIQUES 

Une offre variée en accord avec le positionnement et la demande essentiellement 
familiale de la clientèle 

Une offre diversifiée de loisirs valorisée à travers de nombreuses activités : VTT, 
ǊŀƴŘƻƴƴŞŜΣ Χ 

Une offre commerciale variée sur la station 

aŀƛǎ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǇǊŝǎ ǎƪƛ Ŝǘ ŜǎǘƛǾŀƭŜǎ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊΦ 
Une gestion des activités parfois problématique et limitante sur des espaces 
contraints. 
Une offre commerciale ne fonctionnant qu'en saison touristique. 
 

CAPACITES NOMBRE DE LITS Marchand Non-Marchand Total 

STATION DE STE-FOY-

TARENTAISE 1727 3678 5405 

Nombre de lits touristiques présents à Ste-Foy-Tarentaise en 2014 ð 

Source : Savoie Mont Blanc ð Traitement : Epode 
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[Ω!/¢L±L¢9 {YL 
Un domaine skiable accessible à tous les niveaux 

Une offre quantitativement en adéquation avec la demande 

Un enneigement de qualité 

Un parc de remontées mécaniques vieillissant 

 

HEBERGEMENTS 
TOURISTIQUES 

Une structure atypique des lits Υ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ 
ŀǘƻǳǘ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴΣ avec 46 % de lits marchands dont 
27 % de résidences de tourisme. 

La commune possède une architecture locale riche et préservée. La station doit 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ŎŜǘ ŀǾŀƴǘŀƎŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘƛŜƭ ǳƴƛǉǳŜΦ 

 

[ΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǘǊƻǇ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞŜ Υ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ 
résidences ne doit pas masquer les dangers du manque de diversification des 
ƳƻŘŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ƻǳ 
ŘΩƘƾǘŜƭǎ ŎƭǳōǎΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ǇƻǳǊǘŀƴǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞǎ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 
ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǘŀǘƛƻƴ : 
la clientèle familiale avec des parents/grands-parents qui cherchent des services 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀƭƭŞƎŜǊ ƭŜǎ ǘŃŎƘŜǎ Řǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ όƳŞƴŀƎŜΣ ŎƻǳǊǎŜǎΣ ǊŜǇŀǎΣ ƎŀǊŘŜǊƛŜύ ; 
la clientèle de passage, en été, qui recherche des hébergements pour une seule 
nuit 

Enjeux 

¶ 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǇǊŝǎ-ski 

¶ Une station dont le caractère familial est à préserver 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
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8. LES RESEAUX 
 

8.1. Les axes de communication 

¤ RESEAU ROUTIER 

La commune de Sainte-Foy-Tarentaise ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǾƛŀƛǊŜ ǎΩŀŘŀǇǘŀƴǘ Ł 
la topographie communale.  

 
Source : Géoportail 

 
[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ de la D902 qui dessert les hameaux du 
fond de vallée et relie la commune  à Bourg-Saint-Maurice, créant un « effet 
couloir » eƴ ƭƛŜƴ  ŀǾŜŎ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ [ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ 

Bon conseil se fait aisément, par la D114. Cette voie en lacet relie les hameaux 
ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŀǾŜŎ ƭŜ w5упΣ ǊŜƭƛŀƴǘ {ŀƛƴǘ-Foy-Tarentaise à La Rosière.  Cette « route 
de hameau », offre une vue sur le grand paysage grâce à ses nombreux lacets et 
ŎƻƴƴŜŎǘŜ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ł ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ. 
 
¤ TRANSPORTS EN COMMUN 

La proximité de Bourg Saint Maurice et de sa gare TGV assure à la 

Commune une bonne desserte ferroviaire. Une correspondance jusquõau 

Chef-Lieu par autocar est assurée. 

- Temps de trajet Paris ð Bourg St Maurice = 5h00 

- Londres ð Bourg St Maurice (Eurostar)= 8h00 

-  Bruxelles ð Bourg St Maurice (Talys) 7h00 

Durant la station hivernale une navette gratuite inter-village au départ du Chef-
lieu dessert la station et Le Miroir. 
 
Des navettes permettent aux habitants et aux touristes de se rendre aux 
aéroports de Genève et de Lyon. 
[ΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ [ȅƻƴ {ǘ 9ȄǳǇŜǊȅ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł нлл ƪƳ ǎƻƛǘ нƘлр ǇŀǊ ƭŀ 
route. 
[ΩŀŞǊƻǇƻǊǘ international de Genève se trouve à 160 km site 2h15 par la route. 
[ΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ /ƘŀƳōŞǊȅ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł мнр ƪƳ ǎƻƛǘ Ł мƘол ŘŜ {ŀƛƴǘŜ Cƻȅ 
 
La ligne 15 du réseau Belle Savoie Express au départ de Bourg Saint Maurice 
dessert Viclaire, le Chef-lieu et la Thuile.  
 
[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǎǘ ƻǊƛŜƴǘŞŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƘƛǾŜǊƴŀƭ, mais 
semble peu adaptée aux besoins des habitants permanents. 
 

8.2. DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

¤ [Ω![La9b¢!¢Lhb 9b 9!¦ th¢!.[9 

La commune  est alimentée en eau de consommation humaine par différentes 
sources toutes situées sur le territoire communal : Bonconseil, Le chenal, Viclaire, 
[ŀ aŀǎǳǊŜΣ ƭŀ ¢ƘǳƛƭŜΣ [Ŝ aƛǊƻƛǊ Χ  
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!ǳŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ƴΩŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
conformité des périmètres de protection règlementaires. Toutefois, les mesures 
effectuées montrent globalement une qualité satisfaisante des eaux distribuées. 

Concernant les capacités quantitatives de la ressource, Véolia gestionnaire du 
ǊŞǎŜŀǳΣ Řŀƴǎ ǎŀ ƴƻǘŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ t[¦Σ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩŜƴ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ 
ressources communales et notamment celle de La Thuile celle-ci sera suffisante 
pour répondre aux besoins de la population permanente future et à 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΦ 

 

¤ GESTION DES EAUX PLUVIALES  

Pour les eaux pluviales, les réseaux se rejettent dans les cours d'eau de la 
Commune qui sont nombreux.  

Sur la station, un bassin d'orage a été créé, un deuxième est prévu en cas de 
poursuite du développement de l'urbanisation. 

 

¤ GESTION DES EAUX USEES 

Le territoire communal a élaboré un schéma directeur dΩassainissement et 
un zonage dΩassainissement 2003.  

La commune est raccordée à la STEP de Bourg-Saint -Maurice. Aucune contrainte 
ƴΩŜǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ мл ŀƴǎΦ 

- Réseau de collecte 

La commune est équipée dΩun réseau séparatif (eaux usées et eaux pluviales sont 
collectées séparément).  

La commune de Sainte-Foy Tarentaise se raccorde actuellement à la station 
d'épuration de Bourg Saint Maurice dont le milieu récepteur est l'Isère. DΩune 
capacité de 62 000 équivalents habitants (voir caractéristiques ci-dessous). 

La station traite les eaux usées de Montvalezan, Sainte-Foy-Tarentaise, Séez, 
Villaroger et Bourg-Saint-Maurice, ce qui signifie une population permanente et 
touristique d'environ 52 344 équivalents habitants. 

 

- {ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!IL  

[ΩŜȄǳǘƻƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǎǘ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
située à Bourg-Saint-Maurice, elle est gérée par le Syndicat intercommunal 
d'Assainissement de la Haute Isère (SAHI). 

Le SAHI regroupe les communes suivantes : Montvalezan, Sainte-Foy-
Tarentaise, Séez, Villaroger et Bourg-Saint-Maurice. 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
±9h[L!Σ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ 5ŞƭŞƎŀǘƛƻƴ Ře Service Public (DSP). 

Le Syndicat est compétent, pour les communes membres, en matière de 
transport des eaux usées, de traitement des eaux usées et des boues et 
ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻǳŜǎΦ  

La DDT avait soulevé des problèmes de by-pass en entrée STEP (donc d'effluents 
bruts) observé sur le terrain par l'AAPPMA locale. Les rejets observés avaient 2 
origines :  

- la première était liée à la non-déconnexion d'une conduite existante dans 
l'ancienne station d'épuration ; retrouvée, cette conduite a été 
définitivement obturée ce qui a permis de mettre fin à une partie des rejets ; 

-  La deuxième venait de la vétusté des vis de relèvement en entrée de la STEP, 
qui ne permettaient pas de relever l'intégralité même du débit nominal de 
l'équipement. Ces vis ont été renouvelées en 2015. En tout état de cause, 
depuis fin 2014 jusqu'à aujourd'hui 14 janvier 2016 aucun déversement 
d'effluents bruts n'a été comptabilisé en entrée de STEP. 

S'agissant des déversements observés au niveau du poste de relèvement de 
Longefoy, nous rappelons l'organisation des 4 postes de refoulement qui précède 
ce PR -dit PR5- et qui explique les déversements observés ; nous précisons 
également que ces 5 postes de refoulement et le système global de collecte des 
eaux usées de ce secteur (de Villaroger -Sainte foy à Longefoy) font actuellement 
l'objet d'une procédure contentieuse entre le SAHI et les entreprises qui ont 
réalisé les travaux, en raison d'un certain nombre de malfaçons qui, d'ailleurs, 
n'ont pas permis de réceptionner ce chantier. Cette procédure contentieuse 
ayant nécessité l'intervention d'un expert, il n'a pas été possible d'intervenir sur 

http://www.observatoire.savoie.equipement-agriculture.gouv.fr/Communes/bdsavoie.php?INSEE=73176
http://www.observatoire.savoie.equipement-agriculture.gouv.fr/Communes/bdsavoie.php?INSEE=73232
http://www.observatoire.savoie.equipement-agriculture.gouv.fr/Communes/bdsavoie.php?INSEE=73285
http://www.observatoire.savoie.equipement-agriculture.gouv.fr/Communes/bdsavoie.php?INSEE=73323
http://www.observatoire.savoie.equipement-agriculture.gouv.fr/Communes/bdsavoie.php?INSEE=73054
http://www.observatoire.savoie.equipement-agriculture.gouv.fr/Communes/bdsavoie.php?INSEE=73054
http://www.observatoire.savoie.equipement-agriculture.gouv.fr/Communes/bdsavoie.php?INSEE=73176
http://www.observatoire.savoie.equipement-agriculture.gouv.fr/Communes/bdsavoie.php?INSEE=73232
http://www.observatoire.savoie.equipement-agriculture.gouv.fr/Communes/bdsavoie.php?INSEE=73232
http://www.observatoire.savoie.equipement-agriculture.gouv.fr/Communes/bdsavoie.php?INSEE=73285
http://www.observatoire.savoie.equipement-agriculture.gouv.fr/Communes/bdsavoie.php?INSEE=73323
http://www.observatoire.savoie.equipement-agriculture.gouv.fr/Communes/bdsavoie.php?INSEE=73054
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ces postes -bien que les déversements aient été constatés- avant que l'expertise 
ait eu lieu. Cette dernière réalisée, l'expert a donné son accord en fin 2014 pour 
intervenir sur ces équipements, sans pour autant modifier le corps des 
aménagements existants. C'est pourquoi fin 2014, le SAHI et VEOLIA ont proposé 
au service en charge de la police de l'eau d'inverser les pompes en place, sans 
faire d'autres interventions que celles visant juste à faire en sorte que 'les pompes 
aval débitent plus que les pompes amont'. Si cette solution reste fragile dans le 
temps, il n'en demeure pas moins qu'aucun déversement n'a été observé depuis, 
autre qu'environ 2 m3 le 31/12/2014, dû à une intervention de l'exploitant sur 
site pour le calage des niveaux de déclenchements des pompes. Des travaux plus 
conséquents seront à réaliser pour sécuriser définitivement la desserte de ce 
secteur (modification du diamètre de la conduite passant en fonçage sous l'Isère) 
et optimiser le fonctionnement global du système (mieux utiliser le bassin 
tampon de 350 m3 de volume utile situé en amont du PR1).  

Par ailleurs des travaux de mise en séparatif du réseau sont en cours ou ont 
ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ {ǘ Cƻȅ Ŝǘ .ƻǳǊƎ {ŀƛƴǘ aŀǳǊƛŎŜΦ 
Cela a contribué et contribuera encore à la diminution de la charge entrante à la 
STEP. 

Le traitement des effluents (eaux usées) de Sahi est donc assuré par un 
système dΩassainissement collectif fondé sur la station dΩŞpuration de Bourg Saint 
Maurice. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŜ {t!b/ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

 

- {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ мт ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎΣ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘs individuels ni de ceux correctement 
installés. De fait un contrôle est effectué uniquement sur les nouveaux projets de 
construction ou de réaménagement dans les zones vouées à rester en zone 
d'assainissement individuel par le biais de l'intervention d'un prestataire, mais 
cela signifie très peu de cas. De plus, la nature des sols et le morcellement 
cadastral, ne permettent pas l'installation de filtrage au sol, mais seulement  
l'installation de microcentrales individuelles ou de fosse avec préfiltration de type 

filtre coco. L'accent est mis sur la finalisation du raccordement du plus grand 
nombre d'administrés au réseau séparatif.  

 

 
Source : commune 

 
Entre 2015 et 2017, la commune a raccordé Viclaire, La Masure, Le Planay-
ŘŜǎǎƻǳǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝǘ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ł ǎƻƴ ŀǾŀƭ. La 
commune prévoit le raccordement de la majorité des hameaux en réseau 
séparatif, notamment les parties amont et aval de La Thuile (la partie centrale 
étant raccordée depuis les années 80), Le Chavarnier et la partie basse du Villard. 
 

- Défense incendie 

Selon la norme en vigueur, le débit minimum à fournir en cas dΩincendie est de 60m3/h 
pendant 2 heures sous une pression de 1 bar.  

Selon les relevés 2017, la quasi-totalité des poteaux incendies sont aux normes. 
De plus, la capacité de réserve incendie pour le secteur des Planay sera 
opérationnelle en 2018. 
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8.3. Couverture numérique du territoire 

[ŀ {ŀǾƻƛŜ ƴΩŞŎƘŀǇǇŜ Ǉŀǎ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ accélérée vers une 
société numérique, avec un développement soutenu des innovations en matière 
ŘŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ 
et conditionnent désormais fortement la compétitivité économique, la cohésion 
sociale et la qualité du cadre de vie de nos territoires. /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƭŜ 
5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŀ ōƛŜƴ Ǿƻǳƭǳ ǇƻǊǘŜǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ 
¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ bǳƳŞǊƛǉǳŜ ό{5¢!bύ Ŝƴ tant que chef de file sur ce 
sujet. Il le diffusera auprès de différents acteurs à ce titre (Autorité de Régulation 
des Communications Electroniques et des Postes (ARCEP), Préfectures, Région, 
Associations de Maires, EPCI, opérateurs, chambres consulaires, associations des 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎΧύΦ 

Le document a été approuvé en avril 2012. 

Il convient de mentionner les contributions potentielles des communications 
électroniques au développement durable. En effet, les usages ainsi permis 

peuvent réduire certains handicaps des territoires ruraux (amélioration de la 
compétitivitŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭΣ ǘŞƭŞǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘƛǾŜǊǎΧύ 
et ainsi favoriser un rééquilibrage démographique et économique par rapport aux 
territoires urbains. Au-delà, on peut citer : 

dans le domaine sociaƭΥ ƭΩŀǇǇǳƛ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŀǘif, la facilitation de 
ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ 
marginalisés. 

dans le domaine environnementalΥ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ όƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ 
évitée de documents du fait de leur dématérialisation) et la réduction des 
déplacements de biens et de personnes. 

Sainte-Foy Tarentaise est identifié en tant que zone numérique prioritaire 
« Acteurs économiques et grand public » et représente comme les autres 
communes identifiées, un marché potentiel attractif pour une offre très haut 
débit. La commune de Sainte-Foy Tarentaise est largement desservie par la 
technologie téléphonique 3G, mais pas encore en 4G. Conscient des enjeux liés 
ŀǳ ǇŀǎǎŀƎŜ Řǳ Ƙŀǳǘ ŀǳ ǘǊŝǎ Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘΣ ǇƻǳǊ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ Ŝǘ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŜŦŦƻǊǘ 
ŘΩŀƳŞƴagement des marchés liés aux communications électroniques sur le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŀǾƻƛŜΣ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ǊŞǳƴƛƻƴ Řǳ мп Ƨǳƛƴ 
нлмлΣ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
(RIP) à très haut débit Ŝǘ Ŝƴ ŦƛōǊŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀōƻƴƴŞΦ 
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[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ζ tƭŀƴ bǳƳŞǊƛǉǳŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ηΣ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǇŀǊ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ 
ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ ǳƴ ƛƴƎǊŞŘƛŜƴǘ ŘΩŀǾenir en support à la 
transition du territoire vers la société numérique. 

 

Plus précisément, les principaux objectifs sont : 

- Renforcer la compétitivité des entreprises (PME, TPE, grandes entreprises, 
ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴǎΣ ŎƭǳǎǘŜǊ, etc.) en offrant à ces acteurs les 
meilleurs standards technologiques en matière de réseaux numériques, 

- wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ {ŀǾƻƛŜ Ŝƴ ƭǳƛ ƻŦŦǊŀƴǘ ǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ 
ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ζ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ 
ƭΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ /ƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ηΣ Ŝƴ ǎǘƛƳǳƭŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ 
économique et sociale dans les services et usages numériques.  

- Favoriser la cohésion sociale en offrant une continuité de réseaux à haut 
niveau de performance, accessibles par tous en tout point du territoire, et 
ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ ŀƛƴǎƛ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ Ł 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜΣ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ Ł ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ł ƭŀ 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŜƳǇƭƻƛΧ 

 

  ATOUTS FAIBLESSES 

  

    

DEPLACEMENTS 

tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊƻǳǘŜ départementale structurante reliant Bourg Saint 
Maurice et les grands axes de transport en commun  

Une bonne irrigation du territoire communal grâce à un réseau de routes, 
voies et chemins très développé 

Une bonne desserte des hameaux  et de la station par la navette 

Un réseau routier communal partiellement inadapté aux conditions de circulations 
actuelles, notamment dans les hameaux 

5Ŝǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ŘŜƴǎŜǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳlation 
posant des problèmes en matière de stationnement 

GESTION DES EAUX 

ET COUVERTURE 

NUMERIQUE 

Un ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŀŎǘǳŜƭǎ Ŝǘ ŦǳǘǳǊǎ 
à condition de poursuivre la connexion des réservoirs  

¦ƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ développé englobant la majorité des 
hameaux  

Une desserte incendie en cours de renforcement 

 ¦ƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭe à conforter 

 

 

Enjeux 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ  

Solutionner la problématique du stationnement dans la plupart des hameaux  

  



Rapport de présentation - Sainte Foy Tarentaise 

tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ςApprobation- Octobre 2018 
~ 74 ~ 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

 

 
 
 
Partie 2 : 
9¢!¢ LbL¢L![ 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

 
 

  



Rapport de présentation - Sainte Foy Tarentaise 

tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ςApprobation- Octobre 2018 
~ 75 ~ 

 

9. ENVIRONNEMENT NATUREL 

9.1. Climatologie 

[ŀ {ŀǾƻƛŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ όƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ȅ 
avoisine 1 500 m environ) soumis à un climat montagnard. La 
description du climat est complexe : ce département est non seulement 
soumis à des influences océaniques (perturbations), continentales (froid 
ƭΩƘƛǾŜǊΣ ŎƘŀǳŘ ƭΩŞǘŞύ Ŝǘ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜǎ όǾŀƎǳŜ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝǘ 
sécheresse en été), mais aussi à la présence de relief qui introduit une 
différentiation spatiale avec de nombreux climats locaux et des 
ƳƛŎǊƻŎƭƛƳŀǘǎ όŜƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ǊŜƭƛŜŦΣ ŎǳǾŜǘǘŜǎΣ 
ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŜȄǇƻǎŞǎΧύΦ 

bƻǘƻƴǎ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜǎǘ όǇǊƻǾƻǉǳŀƴǘ ŘŜ ƎǊƻǎǎŜǎ ŎƘǳǘŜǎ 
ŘŜ ƴŜƛƎŜ Ŝƴ ƘƛǾŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜǎǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘύΣ Ŝǘ ŘŜǎ effets de foehn 
(appelé aussi lombarde sur les zones frontalières italiennes). 

Les caractéristiques de la climatologie sur la commune sont présentées à 
partir des données de la station de Météo-France du poste du Miroir 
(commune de Sainte-Foy-¢ŀǊŜƴǘŀƛǎŜύ ǎƛǘǳŞŜ Ł мнол Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ 

 

V Pluviométrie 

Les précipitŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ммлс ƳƳ ŀƴƴǳŜƭǎΣ ŀǾŜŎ Ŝƴ 
ƳƻȅŜƴƴŜ ǳƴ ǇŜǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ пл ƧƻǳǊǎ όоуΣтύ ƻǴ ƭŀ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ ǘƻƳōŞŜ Ŝǎǘ 
supérieure ou égale à 10 mm. 

La répartition saisonnière montre que les précipitations sont 
ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ōƛŜƴ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞe, avec tout de même une 
ǇŞǊƛƻŘŜ Ǉƭǳǎ ŀǊǊƻǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ƳŀȄƛƳŀΣ 
correspondant à une hauteur moyenne mensuelle supérieure à 100 mm, 

ǎΩƻōǎŜǊǾŜƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ Ŝƴ ƻŎǘƻōǊŜΣ ƴƻǾŜƳōǊŜΣ ŘŞŎŜƳōǊŜΣ ǾƻƛǊŜ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ 
janvier et février. 

 

V [ΩŜƴƴŜƛƎŜƳŜnt 

La neige est une composante essentielle du paysage hivernal savoyard. 
Le nombre de jours de neige varie de quelques-uns en plaine à plus 
d'une centaine en zone de montagne. 

La commune est soumise à environ 45 jours de chute de neige par an, 
qui peuvent ŘŞōǳǘŜǊ Řŝǎ ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ ǇƻǳǊ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜǊ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ 
en mai avec un maximum en décembre et février. Le cumul de neige 
ŦǊŀƞŎƘŜ ƳƻȅŜƴ ǇŀǊ ŀƴ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пΣнм ƳŝǘǊŜǎΦ 

 

V Température 

Sur la commune (poste météorologique du Miroir), la température 
moyenne ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ тΣу ϲ/ ŀǾŜŎ ŜƴǾƛǊƻƴ мпу ƧƻǳǊǎ ŘŜ 
gelée par an en moyenne (seuls les mois de juillet et août ne sont pas 
touchés par les gelées, contrairement aux dix autres mois), soit 40,6 % 
ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 
10,5 °C. 

Janvier est le mois le plus froid avec -4,6°C, tandis que juillet est le mois 
le plus chaud avec 23,6°C.  

 

V Ensoleillement 

La commune de Sainte-Foy-Tarentaise connait environ 2045 heures 
d'ensoleillement par an, contre une moyenne nationale des villes de 
1 819 heures de soleil.  

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Effet_de_foehn
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V Les vents 

Dans ce secteur, les vents les plus forts (atteignant ou dépassant parfois 
ƭŜǎ млл ƪƳκƘύ ǎƻǳŦŦƭŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞΣ ǎƛƴƻƴ ǘƻǳƧƻǳǊǎΣ ŘΩŜǎǘ 
ou de nord-ŜǎǘΣ ǊŀǊŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴΦ 

Ceux-Ŏƛ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǾŜƴǘǎ ŘŜ CƻŜƘƴ ǉǳƛ 
ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩLǘŀƭƛŜΦ 

Le climat peut donc être qualifié de type montagnard humide avec une 
influence océanique. 

 

9.2. Contexte géologique et 
géomorphologique  

Le territoire de Sainte-Foy-Tarentaise se situe dans le domaine alpin 
interne, entre les massifs cristallins du Mont-Blanc au Nord et du Grand 
tŀǊŀŘƛǎ Ł ƭΩ9ǎǘΦ [Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Foy-Tarentaise, tapissé de moraines, 
ǎΩŞǘŜƴŘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘƻǳƛƭƭŝǊŜ ōǊƛŀƴœƻƴƴŀƛǎŜΣ ǇŜǳ ƳŞǘŀƳƻrphique. 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ .wDa όfigure ci-après), la commune est 
localisée sur les formations suivantes : 

 

Eboulis E (beige) ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŀƴŎƛŜƴǎ ƛƴŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞǎΦ CƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞōƻǳƭƛǎ Ł 
gros blocs et écroulements récents comme celui du Miroir et masses en 
glissement (ex : versant ouest et nord de la pointe de Foglietta). 

Glaciaire indifférenciée G (bleu clair) formée de dépôts morainiques 
würmiens. 

Zone houillère briançonnaise h (gris) :  

- ƘƻǳƛƭƭŜǊ ŦƻǊƳŞ ŘΩ!ǊƪƻǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴƎƭƻƳŞǊŀǘǎ Řŀǘŀƴǘ Řǳ bŀƳǳǊƛŜƴ 
voire Stéphanien inférieur (Gris foncé)  

- houiller productif à facies schisto-gréseux (Gris clair) localement 
ƎƭƛǎǎŞ ƻǳ ŘƛǎƭƻǉǳŞ Řŀǘŀƴǘ ƭΩŝǊŜ tǊƛƳŀƛǊŜ 
(Westphalien/Stéphanien) 

Cette zone prolonge le houiller des régions plus méridionales (« ƭΩŀǎǎƛǎŜ 
de Tarentaise »). 

Socle ancien du Ruitor Υ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎƻƳƳƛǘŀƭŜ Ŝǘ ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ 
présentent des reliques antéalpines (biotite brune, grenat, staurotide, 
disthène, pour les micaschistes ; hornblende verte ou brune, pyroxène, 
pour les roches vertes)  

- Micaschistes alumineux à staurotide généralement 
rétromophorsée, et grenat (turquoise) 

- Orthogneiss leucocrates (rose) 

- Roches vertes rubanées (vert). 

Zone briançonnaise interne : composée essentiellement de roches 
magmatiques et volcano-détritiques telles que : 

- Marbres chloriteux (vert clair) du Néocrétacé-Paléocène 

- Micaschistes (vert à pois) mimant le Permien ("Permien 
reconstitué") 

- Marbres blancs (bleu) souvent bréchiques  

- Quartzites blancs infratriasiques (rouge) datant du Scythien 

- Cargneules (orange)  

- Complexe anté-Permien (violet) de micaschistes indifférenciés, 
souvent graphiteux, à lits de prasinites et gros bancs de 
quartzites (val de Rhêmes). 

 

Schistes lustrés (kaki) indifférenciés à prasinites. 

Glaciers (blanc) 
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Extraits des cartes géologiques n° 728 (Sainte-Foy-Tarentaise) et 752 (Tignes) Source : 
BGRM 

 
Le contexte géomorphologique 

Source : PPRN, décembre 2003. 

Le bassin de Ste Foy Tarentaise est caractérisé par des formations schisto-
gréseuses du Houiller (-олл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎύΣ ǘǊŝǎ ŦǊŀŎǘǳǊŞŜǎ Ŝǘ 
ǊŜŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŘŜ ƳƻǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŘΩŞōƻǳƭƛǎ ǊŜƳŀƴƛŞǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нл Ƴ 
ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊΦ 

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƎƭŀŎƛŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǎǳōǎǘǊŀǘǳƳ ƘƻǳƛƭƭŜǊ ǎΩŜǎǘ Ƴƛǎ Ł 
glisser dans son ensemble, fermant la vaƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜ Ŝǘ ŎǊŞŀƴǘ ƭŜ ǊŜǇƭŀǘ 
du chef-lieu. Favorisé par la grande perméabilité des terrains de 
ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜ Ŝƴ ǇƛŜŘ ŘŜ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ƭŜ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 
resté actif dans la région des Planay et du Chef-lieu. 

Le plan de glissement se situerait à une centaine de mètres de 
ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΦ /Ŝ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾŜǊǎŀƴǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ 
réduits de la couverture morainique. 

Des drains ont été mis en place (1930 à 1934) pour drainer les venues 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ƭΩLǎŝǊŜΣ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ les infiltrations et un tunnel de 
ŘŞǊƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ όмфопύ Ł ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ŎƘŜŦ-lieu afin de 
ǎǘƻǇǇŜǊ ƭΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ǾŜǊǎŀƴǘΦ 

Ces protections ont suffi à ralentir sensiblement le glissement de Sainte-
Foy-Tarentaise, sa vitesse étant passée de plusieurs dizaines de 
centimètres par an à seulement quelques centimètres par an. Pourtant, le 
phénomène se réactiverait depuis quelques décennies par manque 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŘǊŀƛƴǎ Ŝǘ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ 
captés. 
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9.3. Hydrogéologie 

[Ŝǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŎŜ 
ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ƭŀ ǇƭǳƛŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜΦ /Ŝǎ ŜŀǳȄ ǉǳƛ ƭŜǎǎƛǾŜƴǘ ƭŜ ǎƻƭ Ǿƻƴǘ 
ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ŀǾŜŎ ŜƭƭŜǎ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ǾŀǊƛŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ 
nappes.  

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ƭŀ 5/9 ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
dans un état chimique et en quantité suffisante pour permettre de 
ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜ όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 
ǇƻǘŀōƭŜύ ǘƻǳǘ Ŝƴ Ŏƻƴǘƛƴǳŀƴǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ όŜƴ 
ǉǳŀƴǘƛǘŞ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŞύ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ 
ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎύ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ǎŀƴǎ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ 
bon état de ces derniers.  

[Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ł ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ 
ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Ł ƭŜǳǊ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΦ  

Sur le plan hydrogéologique, un aquifère (réservoir en eau) est identifié 
sur Sainte-Foy-Tarentaise : « domaine plissé du bassin versant Isère et 
Arc η όƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ł ƭΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ƛƴǘŜƴǎŞƳŜƴǘ 
plissé). /ŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ ŘΩǳƴ ǘǊŝǎ ōƻƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ 
chimique en 2009 par le SDAGE.  

Par ailleurs, l'eau d'infiltration circule dans les fissures de la roche en 
place, mais surtout dans les terrains altérés de surface, les éboulis et les 
placages morainiques. Comme partout, en zone houillère, les sources sont 
nombreuses, mais la plupart ont un débit assez faible, leur dissémination 
sur les pentes favorisant la dispersion de l'habitat. 

A cause de la nature essentiellement siliceuse des formations traversées, 
l'eau est partout faiblement minéralisée. 
 

9.4. Hydrographie  

Le territoire de Sainte-Foy-Tarentaise appartient au bassin versant de 
ƭΩLǎŝǊŜ Ŝt au sous-ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜ ŘŜ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ Ł [ŀƴŘǊȅΦ 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ Řǳ ǎǳŘ ŀǳ ƴƻǊŘ ǇŀǊ ƭΩLǎŝǊŜ Ŝǘ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘǊŀƛƴŞŜ 
par un chevelu de ruisseaux et torrents qui rejoignent la rivière. 

Les plus importants sont : 
ü Côté est de la vallée :  ü   Côté ouest de la vallée : 

       - Torrent des Moulins         - Ruisseau du Pisse, 

       - Torrent de Saint-Claude,         - Nant des Gourettes, 

       - Nant du Creuset,          - Ruisseau des Fresses 

       - Ruisseau du Mayencet,         - Ruisseau du Cousset. 

       - Nant Cruet. 

Le Chef-lieu de Sainte-Foy-Tarentaise est traversé par 3 torrents Ruisseau 
du Cudray (au centre du Chef-lieu), ruisseau des Moulins (à côté du 
Martinet) et ruisseau du Laveur (au niveau des tennis). 

 
[ΩLǎŝǊŜ όŜƴǘǊŞŜ ƻǳŜǎǘ ŘŜ la commune) Epode le 12 mai 2015 
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Contexte réglementaire 
ü La Directive Cadre  Européenne 

La Directive Cadre sur l'Eau (2000/60/CE), souvent désignée par son sigle 
D.C.E., engage les pays de l'Union Européenne dans un objectif de 

reconquête de la qualité de l'eau et des milieux aquatiques. Elle a été 
adoptée par le Parlement Européen le 23 octobre 2000 et publiée au 
Journal officiel des Communautés Européennes du 22 décembre 2000. 
9ƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŀǊǘƛŎƭŜǎ [ нмм-3 et 
suivants). 

Elle fixe comme principales échéances, dans chaque bassin 
hydrographique, l'élaboration : 

- d'un état des lieux depuis fin 2004 (document adopté par le Comité 
de Bassin RMC le 4 mars 2005) ; 

- d'un plan de gestion qui fixe notamment les objectifs à atteindre 
pour 2015. En France, le plan de gestion est transcrit dans le 
S.D.A.G.E. (voir ci-après). 
 

ü S.D.A.G.E. 2016 ς 2020 Le Schéma Directeur d'Aménagement et de 
Gestion des Eaux Rhône-Méditerranée 

Le territoire de Saint Foy Tarentaise est inclus dans le Schéma Directeur 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ Řǳ ōŀǎǎƛƴ wƘƾƴŜ-Méditerranée 
(SDAGE RM), rentré en vigueur le 21 décembre 2015, pour une durée de 6 
ans. Le SDAGE 2016 ς 2021 définit 9 orientations fondamentales. 

Le SDAGE a une cerǘŀƛƴŜ ǇƻǊǘŞŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмн-1 du Code 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ Ŝǎǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ ŀǳȄ ǘƛŜǊǎΣ 
ŎΩŜǎǘ-à-dire que la responsabilité du non-respect du SDAGE ne peut être 
imputée directement à une personne privée.  

Le SDAGE ƛƴǘŝƎǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ 
/ŀŘǊŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ но ƻŎǘƻōǊŜ нллл Ŝǘ ƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩƛŎƛ нлнмΦ 
 

ü S.A.G.E. Υ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Eaux  
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Commune non concernée 
 

ü Contrat de Milieu 
Le territoire de Sainte-Foy-Tarentaise est inclus dans le Contrat de Milieu 
« ƭΩLǎŝǊŜ Ŝƴ ¢ŀǊŜƴǘŀƛǎŜ ηΣ ŀƎǊŞŞ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƭŜ ф ŘŞŎŜƳōǊŜ нллф 
et officiellement signé le 6 novembre 2010. Ce projet est géré par 
ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ Řǳ tŀȅǎ ¢ŀǊŜƴǘŀƛǎŜ ±ŀƴƻƛǎŜ (APTV) et décline 3 grands 
ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Υ 

- Amélioration de la qualité des eaux via la réduction des pollutions 
ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 
industrielles 

- Gestion des milieux aquatiques en préservant ou restaurant la 
fonctionnalité des zones humides ; protection des biens et des 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŦŀŎŜ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
en eau 

- Mise en valeur des milieux aquatiques : communiquer, 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ǊŜƭŀƛǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Τ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ 
le ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǘǊŀǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire, de la qualité de vie et du paysage 

 

9.5. Inventaires et protections des 
espaces naturels 

Depuis les lois du 12 juillet 1983 et du 2 février 1995, sur la Protection de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ainsi que la loi SRU en 2000, renforcée par la loi Grenelle 
2 ǇƻǊǘŀƴǘ ϦŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘϦ Řǳмн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмлΣ 
la prise en compte des milieux naturels permet de garantir un 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛƳension 
environnementale dans la planification spatiale devient un élément 
ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ Řƻƴǘ ŜƭƭŜ 
est un des principes fondateurs. 

Le territoire de Sainte-Foy-Tarentaise est concerné par 260 zones 
ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳŜ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ 
ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ½bL9CC LL ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  
 

Zonages Surface communale (ha) 

Zones règlementaires  

Natura 2000 site S23 « Adrets de Tarentaise» 27.01  

Natura 2000 site S39 
« wŞǎŜŀǳ ŘŜ Ǿŀƭƭƻƴǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ł /ŀǊƛŎƛƻƴ » 

1336.52  

Natura 2000 site S43 « Massif de la Vanoise » 172 

Natura 2000 ZPS « La Vanoise » 172 

Parc National de la Vanoise, zone coeur 176.63 

Forêt de protection de Ste-Foy-Tarentaise 567.56 

½ƻƴŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ   

Znieff 2 « Massif de la Vanoise» 10998.39 

Znieff 1 « Forêts du Miroir et du Mousselard» 264.72 

Znieff 1 « La Sassière de Sainte-Foy» 2161.33 

Znieff 1 «Bois de la Balme» 4.01 

Znieff 1 «Forêt du Grand Follié» 403.84 

Znieff 1 «Le Monal et Grand Bois» 838.12 

Znieff 1 «Les Hauts de Villaroger» 56.06 

Znieff 1 «Rive gauche de l'Isère entre les 
Brévières et la Gurraz» 

158.61 

Znieff 1 «Vallon du Clou» 1961.48 

Zico RA11 « Parc National de la Vanoise » 3787.5 

Zones humides  

нпп ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 
départemental, dont 2 tourbières 

187.16 
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1. Zones naturelles soumises à des dispositions 
réglementaires 

¶ Natura2000 

Le réseau Natura 2000 a pour objectif de contribuer à préserver la 
diversité biologique sur le territoire de l'Union européenne. Il assure le 
maintien ou le rétablissement dans un état de conservation favorable des 
habitats naturels et des habitats d'espèces de la flore et de la faune 
sauvages d'intérêt communautaire.  

Ces espaces naturels sont souvent concernés par des activités 
économiques (productions agricoles et forestières, tourisme rural) et de 
loisirs (chasse, pêche, loisirs de plein air ...) qui contribuent à leur 
entretien et à la qualité de la vie rurale. Le réseau Natura 2000 est appelé 
à devenir un outil d'aménagement du territoire et de promotion d'une 
utilisation durable de l'espace.  

Le réseau Natura 2000 comprend 2 types de zones réglementaires : les 
Zones de Protection Spéciale (ZPS) et les Sites d'Importance 
Communautaire (SIC). 

 

Le territoire de Sainte-Foy-Tarentaise est concerné par : 

V SIC S23 n°FR8201777 « Adrets de Tarentaise » 

[ΩŜƴƧŜǳ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ Iŀōƛǘŀǘ est la préservation des 
prairies de fauche montagnardes (code 6250) présentant une forte 
diversité floristique. Ces prairies semi-naturelles dépendent des pratiques 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƻǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ǉǳƛ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜƴǘ ǉǳŀǎƛ-exclusivement le type 
d'une prairie ainsi que son état de conservation. Dans une exploitation 
agricole des Alpes du Nord, ces modalités respectent des logiques 
traditionnelles d'utilisation de la ressource fourragère.  

[ŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƳŜƴŀŎŜ ǉǳƛ ǇŝǎŜ ǎǳǊ ŎŜ ƳƛƭƛŜǳ Ŝǎǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
pratiques menant à une eutrophisation des milieux et une perte de 
richesse en espèce.  

Sa conservation dépend donc essentiellement du ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩune activité 
agricole diversifiée et non intensive.  

Prairie mésophile classée Natura 2000 (Le Planay) - Epode le 12 mai 2015 

 

V SIC S39 n° FR8201780 « wŞǎŜŀǳ ŘŜ Ǿŀƭƭƻƴǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ł Caricion » 

Le Caricion, milieu prioritaire et enjeu principal de cette zone, se 
ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ƎƻǊƎŞǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ Ǿŀƭƭƻƴǎ 
ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜ ŀƭǇƛƴ όŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ±ŀƴƻƛǎŜ Υ н олл ƳύΦ Lƭ ȅ 
occupe essentiellement les zones alluviales et se trouve aussi parfois en 
situation de "marais de pente" (sur replats). 

La pérennité de ce milieu requiert la persistance des conditions 
ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŜ 
perturbation du milieu : lorsque le miƭƛŜǳ ǎŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŜΣ ƭΩŀƭƭƛŀƴŎŜ Ŝǎǘ 
rapidement remplacée par des groupements plus concurrentiels du 
Caricion davallianae ou des pelouses alpines. 
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V SIC S43 n° FR8201783 « Massif de la Vanoise » 

L'intérêt majeur de ce site réside dans la juxtaposition, sur un territoire de 
grande superficie et d'un seul tenant, de l'ensemble des milieux d'intérêt 
communautaire présents dans les étages alpins et subalpins des Alpes du 
Nord internes françaises. La diversité lithologique et la grande richesse 
floristique du massif de la Vanoise renforcent la diversité interne, la 
représentativité et la valeur des habitats représentés. 

Le site couvre une grande partie du massif de la Vanoise, compris entre 
les hautes vallées de la Maurienne et de la Tarentaise. Le Parc national de 
la Vanoise et les réserves naturelles adjacentes constituent la majeure 
partie du territoire proposé. 

 

V ZPS n° FR8210032 « La Vanoise » 

Le massif de la Vanoise joue un rôle majeur pour la protection des 
habitats de reproduction et d'alimentation de deux grandes catégories 
d'oiseaux : les grands rapaces rupicoles (Gypaète barbu et Aigle royal en 
particulier), ainsi que les galliformes de montagne, dont en tout premier 
lieu le Lagopède alpin, mais également le Tétras lyre et la Perdrix 
bartavelle. 
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¶ Le Parc National de la Vanoise 

Depuis la loi n° 2006-436 du 14 avril 2006, le Parc National de la Vanoise 
ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ н ȊƻƴŜǎ Υ ƭŜ ŎǆǳǊ όŀƴŎƛŜƴƴŜ ȊƻƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜύ Ŝǘ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ 
(ancienne zone périphérique). La réglementation du Parc est spécifique au 
ŎǆǳǊΣ ŜƭƭŜ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴΦ 

Le coeur est une zone de haute protection de la nature, dont 
la réglementation précise concerne : 

- l'accès du public, 

- la chasse (totalement interdite), 

- l'introduction d'animaux ou de végétaux, 

- les activités pastorales et forestières, 

- les travaux. 

Sur le territoire de Sainte-Foy-¢ŀǊŜƴǘŀƛǎŜΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎǆǳǊ Řǳ tŀǊŎ ǎŜ 
superpose au zonage des sites Natura 2000 « Massif de la Vanoise » et 
« La Vanoise ». 
 

¶ La forêt de protection de Sainte-Foy-Tarentaise 

Le classement en forêt de protection est réservé aux massifs présentant 
de forts enjeux en matière environnementale et sociale. Ce statut a été 
ŎǊŞŞ Ŝƴ мфнн ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ ƳƻƴǘŀƎƴŜΣ Ŝǘ ƭŀ 
défense contre les risques naturels (avalanches, glissements de terrain...), 
Ƴŀƛǎ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀǊƎƛ Ŝƴ мфтс ŀǳȄ ŦƻǊşǘǎ Řƻƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ǎƻƛǘ ǇƻǳǊ 
des raisons écologiques, soit pour le bien-être de la population. Le 
ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘΣ ǇǊƻƴƻƴŎŞ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘΣ ŎǊŞŜ ǳƴŜ servitude 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et soumet la forêt à un régime forestier 
spécial qui entraîne une restriction de la jouissance du droit de propriété : 
(défrichement et construction interdits). Une gestion forestière est 
possible selon les enjeux à protéger. 

Le régime forestier spécial permet également de contrôler la circulation 
du public et des véhicules motorisés.   

Cet outil de protection contribue à la stratégie de création des aires 
ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭŜ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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2. [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŀƧŜǳǊ 

¶ Les Zones bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ 
Floristique (ZNIEFF) 

[Ŝǎ ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ 
(ZNIEFF) correspondent à un inventaire qui a été établi sous la 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ Řǳ aǳǎŞǳƳ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩIƛǎǘoire Naturelle et qui 
ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŜƴǘǊŜ мфур Ŝǘ мфут Ǉǳƛǎ ƳƻŘŜǊƴƛǎŞ Ŝƴ 
2004 et 2007. 

Une ZNIEFF est un secteur du territoire particulièrement intéressant sur le 
plan écologique, participant au maintien des grands équilibres naturels ou 
Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǊŀǊŜǎΣ 
caractéristiques du patrimoine naturel régional. 

Les objectifs sont la connaissance permanente aussi exhaustive que 
possible des espaces naturels, terrestres et marins, dont l'intérêt repose 
soit sur l'équilibre et la richesse de l'écosystème soit sur la présence 
d'espèces de plantes ou d'animaux rares et menacées. 

 

[Ŝǎ ½bL9CC ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜΦ 9ƭƭŜǎ ƻƴǘ ƭŜ 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜΦ 
La loi de 1976 sur la protection de la nature impose au document 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ 
aux aménagements projetés de «détruire, altérer ou dégrader le milieu 
particulier » à des espèces animales ou végétales protégées. Pour 
ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ½bL9CC ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 
pris en considération par la jurisprudence des tribunaux administratifs et 
Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘΦ 

Le territoire de Sainte-Foy-Tarentaise est concerné par 8 ZNIEFF de type I 
et 1 ZNIEFF de type 2 :  

V ZNIEFF de type 1 n° 73150029 « Forêts du Miroir et du Mousselard» 

La forêt du Miroir et du Mousselard est composée de pessières 
ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘŜǎΣ ǎǳōŀƭǇƛƴŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎŀǇƛƴƛŝǊŜ ǎŝŎƘe d'adret, formation 
rare en Tarentaise. 

L'intérêt naturaliste de ces peuplements forestiers est lié à leur maturité. 
Des populations remarquables de Chamois et de Tétras lyre caractérisent 
également ce site d'hivernage. Le Cerf élaphe est également présent.  

 

V ZNIEFF de type 1 n° 73150052 « La Sassière de Sainte Foy» 

Le substrat géologique de ce secteur est dominé par des roches acides 
ŘΩƻǴ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭϥ!ƴŘǊƻǎŀŎŜ ŀƭǇƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞōƻǳƭƛǎΦ [Ŝ [ȅŎƻǇƻŘŜ ŘŜǎ 
Alpes est bien représenté dans les étendues de landes à éricacées. 
tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǊŀǊŜǎ Υ ƭŀ tŞŘƛŎǳƭŀƛǊŜ ǘǊƻƴǉǳŞŜ ό{ŀǾƻƛŜ Ŝǘ 
Haute-Savoie), et le Saule helvétique. 

Le Merle de roche est très présent sur les versants exposés au sud.  

 

V ZNIEFF de type 1 n° 73150002 « Bois de la Balme» 

Ce ǎŜŎǘŜǳǊ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ŘŜ 
pessières puis de mélézins, bordés de landes subalpines. Cette mosaïque 
ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ōƻƛǎŞǎ Ŝǘ ŎƭŀƛǊƛŝǊŞǎ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
importante de Tétras lyre. Le Hibou Grand-duc se reproduit dans les 
ŦŀƭŀƛǎŜǎ ŘŜǎ .ǊŞǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ /ƘŜǾşŎƘŜǘǘŜ Řϥ9ǳǊƻǇŜ ǎΩŀōǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾƛŜǳȄ 
boisements. La flore protégée est composée de la Gentiane à calice renflé 
et la Cortuse de Matthiole. 

 

V ZNIEFF de type 1 n° 73150028 « Forêt du Grand Follié » 

Cette zone coïncide en grande partie avec la forêt de protection du Grand 
Bois et du Grand Follié, caractérisée par des habitats forestiers 
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remarquables en raison de leur maturité. La flore comprend des espèces 
patrimoniales comme la Pédiculaire tronquée et l'Orchis pâle. 

Le site abrite une population importante de Tétras lyre, le Tarin des 
aulnes, le Cerf élaphe ainsi que de Lièvre variable. 

 

V ZNIEFF de type 1 n° 73150003 « Le Monal et Grand Bois » 

[ΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǘƛŜƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ł ƭŀ ŘƛǾŜǊsité des 
habitats qu'il présente : forêt de mélèze, prairies de fauche, clairières, 
pelouses, rochers thermophiles et zones humides. Elle constitue un 
ensemble forestier de grande taille caractérisé par une pessière 
montagnarde et un mélézin d'altitude dont l'intérêt est lié à la maturité 
des peuplements. 

Cette mosaïque d'habitats créée un espace privilégié qui abrite 
notamment une colonie reproductrice de chamois. 

 

V ZNIEFF de type 1 n° 73150004 « Les Hauts de Villaroger » 

Le site comprend une mosaïque d'habitats naturels de tous les types 
ǇƘȅǎƛƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όŦƻǊşǘǎΣ ŞōƻǳƭƛǎΣ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ Χύ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ Ŝƴ 
matière de flore : 475 espèces recensées, dont certaines présentent une 
forte valeur telle que le Genévrier sabine, l'Androsace des Alpes, l'Ancolie 
des Alpes, etc... 

La faune est également diversifiée : 75 espèces d'oiseaux sont 
ŘŞƴƻƳōǊŞŜǎ όŘƻƴǘ ƭŜ DȅǇŀŝǘŜ ōŀǊōǳύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜǎ 
ŘΩǳƴŜ ƎǊƻǎǎŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢ŞǘǊŀǎ ƭȅǊŜΦ [Ŝǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ 
par les grands ongulés (Bouquetin, ChamƻƛǎΣ /ŜǊŦΧύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ 
nombreux rongeurs. Les reptiles sont représentés par le Lézard vivipare, 
la Coronelle lisse et la Vipère aspic. 

 

V ZNIEFF de type 1 n° 73150039 « wƛǾŜ DŀǳŎƘŜ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
Brévières et la Gurraz » 

Ce versant surplombe la vallée de l'Isère en dessous des Brévières, 
composé de banquettes herbeuses avec de nombreux escarpements de 
ǊƻŎƘŜ ŎǊƛǎǘŀƭƭƛƴŜΦ ¦ƴ ŎƻǳǇƭŜ ŘΩ!ƛƎƭŜ Ǌƻȅŀƭ ŀ ƛƴǾŜǎǘƛ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ 
falaises de même que le Hibou Grand-duc plus bas dans le versant. 

Les pelouses subalpines accueillent la Primevère du Piémont, rare en 
France, mais bien distribuée, ainsi que la Cortuse de Matthiole, présente 
en France seulement en Haute Tarentaise. 

 

V ZNIEFF de type 1 n° 73150024 « Vallon du Clou » 

Le vallon du Clou héberge une grande diversité biologique de par ses 
substrats géologiques variés (calcaire, marbre, schiste lustré, quartzite). Il 
convient de signaler tout particulièrement l'extension inhabituelle des 
"bas-marais" alcalins arctico-alpins rares et fragiles, dont le bassin versant 
coïncide avec une bonne partie du territoire délimité ici. Il s'agit d'un type 
de végétation commun aux zones arctiques et alpines.  

 

V ZNIEFF de type 2 n° 7315 « Massif de la Vanoise» 

Vaste massif élevé présentant une extrême richesse en espèces végétales 
(nombreuses espèces endémiques) et donc une grande diversité 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ : pelouses steppiques, forêts sèches, prairies de fauche (en 
forte régression), ...La faune associée est aussi très diversifiée avec un 
ŀǇŜǊœǳ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ŘŜ Ƴƻƴǘŀgne (galliformes ou grands 
rapaces). De multiples interactions existent au sein de cet ensemble 
assurant les fonctionnalités naturelles liées à la préservation des 
populations animales ou végétales en tant que zone de nourrissage ou de 
reproduction, connecǘŞŜǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ǾƻƛǎƛƴǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
présente par ailleurs un évident intérêt paysager. 
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¶ Les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) 

Les ZICO (Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux) renvoient 
à un inventaire scientifique dressé en application d'un programme 
international de Birdlife International visant à recenser les zones les plus 
favorables pour la conservation des oiseaux sauvages. 

¢ƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ½bL9CCΣ ƭŜǎ ½L/h ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ 
ŘƛǊŜŎǘŜΦ 9ƭƭŜǎ ƻƴǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜΦ  

 

L'existence d'une ZICO est révélatrice d'un intérêt biologique et peut 
constituer un indice à prendre en compte par la justice lorsqu'elle doit 
apprécier la légalité d'un acte administratif au regard des différentes 
dispositions sur la protection des milieux naturels.  

En effet, les ZICO correspondent à de grandes surfaces qui doivent être 
prise en compte dans le processus dΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ Υ 

- ƭΩ9ǘŀǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘŞǎƛƎƴŞ Ŝƴ ½t{Σ ŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜ ŦƛƴŜΣ 
les surfaces effectivement utiles à la conservation des oiseaux cités 
par la directive  

- ƭΩ9ǘŀǘ ŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ ŞǘǳŘŜ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ 
nécessaire de désigner de telles ZPS au vu de la réalité de 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩǳƴŜ ½L/h ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜΦ  

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ½L/h ƭƻǊǎ ŘŜ 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ t[¦ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
les plus sensibles pour les espèces à protéger.  
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Le territoire de Sainte-Foy-Tarentaise est concerné par la ZICO RA11 
« Parc National de la Vanoise » au sud-est de la commune. Les milieux 
présents sont des forêts de résineux (sapins, Epicéa, Mélèze), prairies 
sèches, pelouses, éboulis et glaciers. 16 espèces communautaires sont 
nicheuses sur le site dont : Aigle royal, Circaète Jean-le-Blanc, Lagopède 
alpin, Chouette ŘŜ ¢ŜƴƎƳŀƭƳΣ tƛŎ ¢ǊƛŘŀŎǘȅƭŜΣ aŜǊƭŜ ŘŜ ǊƻŎƘŜΧ  

 

¶ Zones humides 

Les Zones Humides sont des milieux particulièrement importants tant par 
leur intérêt biologique que par leur rôle majeur dans le fonctionnement 
hydrologique. En Savoie, un inventaire des Zones Humides et de leurs 
Espaces Fonctionnels a été entrepris au niveau départemental, dans le 
cadre d'une « charte pour les Zones Humides » du SDAGE Rhône-
Méditerranée. 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǘŜǊǊŜ Ŝǘ ƭΩŜŀǳΣ 
constituent un patrimoine naturel exceptionnel, en raison de leur richesse 
ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜƳǇƭƛǎǎŜƴǘΦ [ŀ 
préservation de ce patrimoine naturel constitue un enjeu économique 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΦ  

En outre, la richesse biologique des zones humides est largement 
conditionnée par les milieux terrestres annexes. L'ensemble, dans leur 
diversité et leur complémentarité, représente des sites naturels à 
préserver. 

Sur la commune de Sainte-Foy-Tarentaise, 243 zones humides ont été 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳental (cf carte ci-après). 

9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǳǊ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

 

La zone humide constitue un milieu naturel à fort enjeu écologique, 
ƛƴǎŎǊƛǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ IŀōƛǘŀǘǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ 

 
Prairie humide « Sous la Thuile - Sud » - Epode le 12 mai 2015 
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10. LE MILIEU NATUREL 

10.1. Les habitats naturels 

Le territoire de Sainte-Foy-¢ŀǊŜƴǘŀƛǎŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ƴƻǊŘ Řǳ 
ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭŀ ±ŀƴƻƛǎŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜ Ŝǘ ǎΩŞǘŀƎŜ ŜƴǘǊŜ усл Ƴ 
(étage montagnard) et 3746 m (étage nival). 

Localisée essentiellement en contexte montagnard, la commune se 
découpe en trois grands ensembles :  

- les quartiers bas : forestiers et pastoraux des étages montagnards 
à subalpins inférieurs 

- ƭΩŀƭǇŜ : vaste étendue de pelouses, landes et végétation 
ŎƭŀƛǊǎŜƳŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀƎŜ ǎǳōŀƭǇƛƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ 

- ƭŀ ƘŀǳǘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀƎŜ ŀƭǇƛƴ : essentiellement minéral. 

 

7 grands habitats différents ont été identifiés sur la commune, 
regroupant chacun des sous habitats et caractéristiques propres 
participant à la richesse écologique de la commune. Les habitats naturels 
sont largement dominants et couvrent 99.2 % du territoire. 

 

Habitats naturels Surface 
(estimatif en ha) 

% de la surface 
communale 

Prairies mésophiles 143 1.3 

Milieux subalpins à alpins 3266 29.7 

Ripisylves 33 0.3 

Boisements mixtes  462 4.2 

Boisements de conifères 1648 15 

Zones humides 187 1.7 

Milieux minéraux 5184 47 

 
Sainte-Foy-Tarentaise vue de Villaroger - Epode le 12 mai 2015 

 

ü Prairies mésophiles agricoles 

Les milieux agricoles regroupent les prairies de fauche, de pâture ainsi 
ǉǳŜ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ όŎŞǊŞŀƭŜǎΧύΦ [ŀ ŦƭƻǊŜ ȅ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ǎŜƭƻƴ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΦ 

A Sainte-Foy-Tarentaise, les pratiques traditionnelles de pâturage extensif 
maintiennent une grande richesse floristique. Ces milieux ouverts sont 
importants, car ils participent aux dynamiques écologiques via 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ŦƭƻǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ 
ŦŀǳƴŜ όƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜΣ ƴƻǳǊǊƛǎǎŀƎŜΧύΦ 

La première menace qui pèse sur ces habitats est la fermeture du milieu 
ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ [ΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
pratiques peut également entraîner une diminution de la qualité 
écologique de ces prairies (érosion du sol, baisse de la diversité). 
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Prairie mésophile classée Natura 2000 (Le Planay) - Epode le 12 mai 2015 

ü Milieux subalpins à alpins 

Les domaines subalpins à alpins sont dominés par une mosaïque de 
ǇŜƭƻǳǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀƴŘŜǎ όƭŀƴŘŜǎ Ł 9ǊƛŎŀŎŞŜǎΣ ŦƻǳǊǊŞǎ ŘΩ!ǳƭƴŜ ǾŜǊǘύΦ 

Dans les situations les pƭǳǎ ŎƻǳǊŀƴǘŜǎ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ Řǳ bƻǊŘΣ ƭΩŞǘŀƎŜ ǎǳōŀƭǇƛƴ 
est le domaine des alpages bovins. Les troupeaux entretiennent, par 
pâturage, les pelouses face à la concurrence des landes. Or, la raréfaction 
de ces pratiques a pour conséquence la recolonisation de ces milieux par 
ƭŜǎ ƭŀƴŘŜǎ ŦƻǊƳŀƴǘ ǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŜƴǘǊŜƳşƭŞǎΦ 

La végétation des pelouses est plus rase que les landes précédentes et se 
mélange par endroit à des tronçons de piste de ski, beaucoup plus 
pauvres en espèce. Les pelouses, riches en espèces, sont favorables à la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƛƴǎŜŎǘŜǎ όŜǘ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜύΦ 

Les landes sont des formations végétales dominées par des arbrisseaux 
nains de la famille des Ericaceae. Ce sont des milieux typiquement 

favorables pour le Lycopode des Alpes (espèce protégée), en expansion 
du fait de la déprise pastorale.  

[Ŝǎ ŦƻǳǊǊŞǎ ŘΩ!ǳƭƴŜǎ ǾŜǊǘǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŀǊōǳǎǘƛŦǎ ǇǊŜǎǉǳŜ 
ƛƳǇŞƴŞǘǊŀōƭŜǎΦ Lƭǎ ŀŦŦŜŎǘƛƻƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘΩǳōŀŎΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 
bords de torrents, les suintements ou les fonds de vallons frais. Les 
ŦƻǳǊǊŞǎ ŘΩ!ǳƭƴŜǎ ǾŜǊǘǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ƳƛȄǘŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ¢ŞǘǊŀǎ-
lyre quand il est présent.  

 
Alpages (Le Monal) - Epode le 12 mai 2015 

 

ü Ripisylves 

La ripisylve est le nom usuel donné aux formations végétales riveraines 
des courǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ Ł ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǘŜǊǊŜΦ 

[Ŝ Ǉƭǳǎ ŎƻǳǊŀƳƳŜƴǘ ŎŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǊƛǾǳƭŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 
feuillues dominées par le Frêne (Fraxinus excelsior)Σ ƭΩ!ǳƭƴŜ (Alnus sp.) et 
le Saule (Salix sp.). 

Les ripisylves jouent différents rôles écologiques très importants. 
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Elles offrent des habitats naturels spécifiques et forment des corridors 
biologiques, permettant la connectivité entre les différents milieux. 
Véritables filtresΣ ŜƭƭŜǎ ǇǊƻǘŝƎŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ 
zones humides.  

Enfin, elles ont un rôle protecteur dans la stabilité des berges et des sols 
ǊƛǾŜǊŀƛƴǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄΣ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ 
plantes et des entrelacs racinaires qui rendent les ripisylves si résistantes 
face au courant. Les ripisylves sont assez peu représentées sur la 
commune du fait de la présence de grands boisements autour des cours 
ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŜƭƭŜǎ ǎŜ ƳŞƭŀƴƎŜƴǘΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ 
essentiellemeƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜΦ 

 

wƛǇƛǎȅƭǾŜ Ŝƴ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜ ό9ƴǘǊŞŜ ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜύ - Epode le 12 mai 2015 

 

ü Boisements mixtes de feuillus 

Les boisements mixtes de la commune sont essentiellement localisés dans 
le fond de vallées, aux altitudes les plus basses. Aucun habitat précis ne 
domine. Les boisements de reprise sont typiquement dominés par le 
Frêne ayant un fort potentiel colonisateur sur les prairies qui ne sont plus 
exploitées. On retrouve dans ces boisements également le Merisier et le 
Noisetier. 

!ǾŜŎ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ŎŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ Ŝƴ ƳŞƭŀƴƎŜ ŀǾŜŎ ƭΩ9ǇƛŎŞŀΦ 
Dans les milieux les plus en pentes, les boisements sont dominés par le 
Bouleau et ponctuellement sur les plateaux au Nord. Ces boisements sont 
intéressants, notamment par leur participation dans la mosaïque 
écologique de la commune, mais une vigilance est à maintenir sur la 
colonisation du Frêne sur les prairies mésophiles précédemment décrites. 

 

Boisement dominé par le Frêne  - Epode le 12 mai 2015 

 

ü Boisements de conifères 

Ce ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ǘȅǇƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǳǾǊŜ Υ ƭŜǎ ǊŞǎƛƴŜǳȄ ŘƻƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ 
un humus très acide, une litière qui se décompose mal et une frondaison 
ƻǇŀǉǳŜΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇŜǳ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎΦ /Ŝǎ 
peuplements ont un rôle de protection vis-à-vis des avalanches et un 
intérêt paysager au niveau des versants. 
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Le territoire de Sainte-Foy-Tarentaise est encadré par des pessières, sur 
ƭŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΣ ǉǳƛ ƭŀƛǎǎŜƴǘ ǇƭŀŎŜ ŀǳ aŞƭŝȊŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ [Ŝǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ 
de résineux sont les boisements les mieux représentés sur la commune. 

 

Pessière subalpine (Proximité de la station) - Epode le 12 mai 2015 

 

ü Éboulis rocheux 

Les éboulis sont des milieux à dominance minérale, essentiellement 
constitués de pierres, de blocs et autres débris rocheux produits par 
ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ƳƻƴǘŀƎƴŜǳȄΦ 

La végétation est clairsemée et adaptée à de fortes contraintes 
climatiques (froid, sècheresse) donc souvent rare et protégée. Les éboulis 
sont localisés sur les versants escarpés, sous les parois rocheuses des 
sommets. La variabilité de la granulométrie représente le principal facteur 
ŘŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞōƻǳƭƛǎ : les éboulis fins, 
moyens et gros. 

On retrouve ces milieux aux altitudes les plus élevées sur le territoire de 
Sainte-Foy-Tarentaise. 

 

ü Zones humides 

Les milieux humides regroupent de nombreux habitats différents 
(roselières, bas-ƳŀǊŀƛǎΣ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎΣ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ƳŀǊŞŎŀƎŜǳȄΣ ǎŀǳƭŀƛŜΧύ 
souvent patrimoniaux. Favorables à une faune et une flore remarquables 
ces habitats sont à préserver. 

Le réseau de zones humide sur la commune est très dense avec des 
ƳƛƭƛŜǳȄ ǇŜǳ ŘŞƎǊŀŘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ ¦ƴŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Ŝǎǘ Ł ƎŀǊŘŜǊ ǎǳǊ ƭŀ 
ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ½!/ Řǳ 
Verney. 
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10.2. Patrimoine écologique 

V La flore 

5ƛǾŜǊǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ όƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄΧύΣ 
induisent une très grande diversité floristique sur la commune. Les 
différents inventaires font ressortir plus de 780 espèces. Ces inventaires 
ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ Ŝxhaustifs et se basant essentiellement sur la strate arbustive 
et herbacée, il est convenable de supposer que ce territoire dispose 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜǎ ŦƻǳƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻǳǎǎŜǎΦ 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊotection 
départementale, régionale, nationale, voire communautaire, telles que :  

Espèces soumises à une protection nationale : 

- [Ω!ƴŎƻƭƛŜ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ (Aquilegia alpina), 

- Les Androsaces des Alpes (Androsace alpina) et de Suisse (A. 
helvetica), 

- La Cortuse de Matthiole (Cortusa matthiolii), 

- Le Lycopode des Alpes (Diphasiastrum alpinum),  

- La Gagée jaune (Gagea lutea),  

- La Gentiane à calice renflée (Gentiana utriculosa),  

- Les Laîches à petites arêtes (Carex microglochin), bicolore (C. 
bicolore), brûlée (C. atrofusca), 

- La Pédiculaire tronquée (Pedicularia recutita),  

- La Primevère du Piémont (Primula pedemontana),  

- Le Saule de Suisse (Salix helvetica), 

- Le Saxifrage fausse mousse (S. muscoides), 

- Le Scirpe alpin (Trichophorum pumilum), 

- La Tofieldie boréale (Tofieldi pusilla). 

 

Espèces soumises à une protection régionale en Rhône-Alpes : 

- La Fétuque du Valais (Fetusca valesiaca), 

- La Koélérie du Mont Cenis (Koeleria cenisia), 

- Les Laîches de Lachenal (C. lachenalii) et maritime (C. maritima), 

- [ΩhǊŎƘƛǎ ƴŀƛƴ όChamorchis alpina), 

- [ΩhǊǇƛƴ ǾŜƭǳ όSebum villosum), 

- La Petite Utriculaire (Utricularia minor), 

- Le Potamot des Alpes (Potamogeton alpinus), 

- Le Saule glauque (S. glaucosericea), 

- Le Saxifrage fausse diapensie (Saxifraga diapensioides). 

 

V La faune 

Différentes ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ό/ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜǎ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ {ŀǾƻƛŜ ς 
CPNS, la Parc National de la Vanoise, la Ligue de Protection de Oiseaux de 
Savoie ς [th тоΣ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ {ŀǾƻƛŜΣ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
/ƘŀǎǎŜ то Ŝǘ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ DŀƭƭƛŦƻǊƳes de Montagne) ont participé à 
la collecte de données sur la commune. 

Ces données ont été complétées par les inventaires effectués dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½!/ ŘŜǎ /ƻƳōŜǎ Ŝƴ 
bordure ouest du chef-lieu. 

La faune terrestre 
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Les grands mammifères sont présents essentiellement dans les grands 
ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƭǇŀƎŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǘȅǇƛǉǳŜƳŜƴǘ 
montagnardes ont été recensées : Bouquetin des Alpes, Chamois, Cerf 
élaphe. 

La répartition de la faune et la localisation des différentes espèces 
animales sont directement liées à la spécificité des unités botaniques. Les 
milieux boisés associés à des milieux plus ouverts permettent également 
la présence de petits carnivores ŎƻƳƳŜ ƭΩIŜǊƳƛƴŜΣ ƭŀ aŀǊǘǊŜΣ ƭŜ wŜƴŀǊŘ 
ainsi que des rongeurs. 

A noter la présence de 3 espèces de chauves-souris : la Barbastelle, la 
Pipistrelle commune et la Vespère de Savi. De par leur sensibilité et la 
régression globale des populations, toutes les espèces de chauves-souris 
sont protégées en France. 

 

Les reptiles et amphibiens 

La bibliographie locale a permis de recenser la présence de 4 espèces 
ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ : la Grenouille rousse, le Crapaud commun, la Salamandre 
tachetée et le Triton alpestre. 

5 espèces de reptiles ont également été inventoriées dont le Lézard 
vivipare, Lézard des 
murailles, mais aussi la 
Coronelle lisse et la Vipère 
aspic. Ces espèces, bien 
que communes et assez 
bien réparties sur le 
territoire, sont protégées 
au niveau national et 
inscrites sur les listes de 
rouge.  

Triton alpestre (Ichthyosaura alpestris) 

 

[ΩŀǾƛŦŀǳƴŜ 

tƭǳǎ ŘŜ фл ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ [thΣ ƭŜ tŀǊŎ 
bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ±ŀƴƻƛǎŜ Ŝǘ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ DŀƭƭƛŦƻǊƳŜǎ ŘŜ aƻƴǘŀƎƴŜΦ [ŀ 
plupart de ces espèces, nicheuses sur la commune, sont dites 
patrimoniales, car protégées au niveau national et certaines sont inscrites 
dans la directive européenne « Oiseaux »  

hƴ ǇŜǳǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƴƻǘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǊŀǇŀŎŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩ!ƛƎƭŜ 
royal et le Hibou Grand-Duc. La présence des galliformes comme le 
Tétras-Lyre (Tetrao tetrix) ou le Lagopède alpin (Lagopus mutus), espèces 
emblématiques, mais non protégées, qui témoignent de la bonne 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄΦ 

Les petites chouettes de montagne (Chevêchette et Chouette de 
Tengmalm) sont quant à elles bio-indicatrice de vieux peuplements 
forestiers. 

 

Les insectes 

Les ripisylves et les milieux ouverts (pelouses, landes, prairies) sont 
fréquentés par des lépidoptères (papillons) et odonates (libellules), dont 
ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŜǎǘŜ Ł ŎƻƳǇƭŞǘŜǊΦ 
Cependant 84 espèces de 
lépidoptères ont été observées, 
dont 2 espèces protégées à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Υ ƭΩ!Ǉƻƭƭƻƴ 
(Parnassius apollo) et le Petit 
apollon (Parnassius phoebus).  
 
 

Apollon (Parnassius apollo) 
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[Ω!Ǉƻƭƭƻƴ Ŝǎǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎŀ ǇƭŀƴǘŜ ƘƾǘŜΣ ƭΩhǊǇƛƴ ōƭŀƴŎ 
ǉǳƛ ŀŦŦŜŎǘƛƻƴƴŜ ƭŜǎ ƳǳǊŜǘǎ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜǎ ǎŝŎƘŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƻƴ ƭŜ 
ǊŜǘǊƻǳǾŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ Ŝƴ ǘŜǊǊŀǎǎŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ 
au nord du Chef-lieu. 

 

10.3. Espèces invasives 

Au moins 2 espèces ont été observées durant les prospections de terrain : 
la Renouée du Japon (Reynoutria japonica) et le Budléia de David 
(Buddleja davidii), espèce affectionnant les milieux remaniés proches des 
ǊƻǳǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ 
mŀƛǎ ƴƻƴ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜ wƻōƛƴƛŜǊ ŦŀǳȄ ŀŎŀŎƛŀΣ ƭΩ!ƳōǊƻƛǎƛŜ ƻǳ 
le Solidage géant. 

Ces plantes indésirables sont très compétitives et ont tendance à former 
rapidement des peuplements monospécifiques denses provocants :  

- Un appauvrissement de la diversité biologique en empêchant le 
développement de la flore indigène.  

- Une régénération limitée de la végétation ligneuse en zone 
riveraine où ces végétaux jouent un rôle très important pour la 
stabilisation des berges.  

- Une gênŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ǇşŎƘŜΧύΦ  

 

[ΩŞǊŀŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǎǘ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Řŝǎ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ŀǾŀƴǘ ƭŜǳǊ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

11. LES DYNAMIQUES ECOLOGIQUES ET 
TRAME BLEUE ς TRAME VERTE 

 

V La Trame Verte et Bleue 

La « Trame verte et bleue », mesure phare du « Grenelle de 
l'environnement », est un outil d'aménagement du territoire qui vise à 
constituer ou reconstituer un réseau d'échanges cohérent à l'échelle du 
territoire national, constituant des « corridors écologiques ». 

La « Trame verte » regroupe les espaces naturels et leurs 
interconnexions (réservoirs de biodiversité, corridors biologiques et 
espaces forestiers) et la « Trame bleue » regroupe les eaux de surface 
continentales et les écosystèmes associés (berges des cours d'eau, 
ripisylves, zones humides...). 

Le Grenelle II a permis l'élaboration d'un « schéma régional de 
cohérence écologique » (SRCE), en collaboration avec les acteurs 
concernés par cette problématique (élus, communes, groupements de 
communes, parcs, associations de protection de l'environnement....) 
déclinant ces objectifs au niveau régional. 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ wƘƾƴŜ-
Alpes est adopté par délibération du Conseil régional du 19 juin 2014 et 
par arrêté préfectoral du 16/07/2014. 

 

V Dynamique écologique 

Au-delà de la conservation de leur milieu de vie, la conservation des 
ŜǎǇŝŎŜǎ όŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎύ ǇŀǎǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ 
réseau de milieux naturels, interconnectés entre eux. 
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Lƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ƭƛŜƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊΣ 
notamment, la pérennité des espèces par le brassage des populations. 
Ces liens, ce sont essentiellement les corridors biologiques, des couloirs 
que certaines espèces animales ou végétales vont emprunter pour 
chercher de la nourriture, un refuge, un partenaire sexuel, un nouveau 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǳ ǳƴŜ ŎŀŎƘŜ ǇƻǳǊ ƭΩƘƛǾŜǊΦ 

 

 

Schéma de la notion de corridor 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊΣ ǎǳǊ ǳƴ 
territoire donné, les liens, les interactions et les flux existants inter et 
intra-habitats et inter et intra-ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩşǘǊŜǎ 
vivants. 

Un réseau écologique est composé de plusieurs éléments dont les 
principaux sont : 

- les zones nodales (réservoirs de biodiversité) : milieux naturels de 
bonne qualité, de surface suffisante pour conserver une bonne 

fonctionnalité. Une espèce peut y trouver les conditions 
optimales, nécessaires à son cycle biologique (alimentation, 
reproduction, repos). 

- les continuums écologiques : ensemble de milieux favorables 
όŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇǊŀƛǊƛŀƭύ Ł ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ 
dans lesquels peuvent se développer des métapopulations grâce à 
des échanges permanents. Ils comprennent tous les éléments 
ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ Ǉŀrfois très fragmentés, mais en 
connexion et suffisamment proches pour que les échanges 
faunistiques et floristiques se maintiennent. 

- les corridors biologiques : espaces naturels utilisés par la faune et 
la flore pour se déplacer pendant un cycle biologique. Ils sont 
ƭƛōǊŜǎ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ŝǘ ƻŦŦǊŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
zones nodales et les continuums. 

Tous ces milieux doivent être accessibles pour assurer la survie des 
populations.  

 

V La dynamique écologique de Sainte-Foy-Tarentaise 

La cartographie ci-après représente les dynamiques écologiques 
identifiées sur la commune de Sainte-Foy-Tarentaise. 

Les grands réservoirs de biodiversité de la commune sont représentés 
par les différents massifs forestiers sur les versants qui entourent le fond 
de vallée (comprenant entre autres les forêts de protection). Est compris 
également, le réseau dense de zones humides, ainsi que le Vallon du 
Clou et la Sassière de Sainte-Foy.  

Un corridor principal identifié par la DDT 73 est présent sur la bordure 
ouest du territoire communal, reliant la forêt de Ronaz à la forêt 
ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŦƻǊşǘ Řǳ aƛǊƻƛǊ Ŝƴ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭΩLǎŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ 5флнΦ 
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Ce corridor comprend une mosaïque de milieux boisés, de prairies 
ƳŞǎƻǇƘƛƭŜǎ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭŜ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ ±ƛŎƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ½ƻƴŜ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞ du 
±ŜǊƴŜȅ ǎǳǊ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ Lƭ ǎǳƛǘ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜ ŀǾŜŎ ǎŀ 
ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ōƛŜƴ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ Ǉǳƛǎ ǎΩŞǘŜƴŘ ǾŜǊǎ ƭΩŜǎǘΣ ǇǊƻŎƘŜ Řǳ /ƘŜŦ-Lieu 
(côté ouest), pour se connecter à la forêt du Grand Follié grâce aux 
différents boisements en mosaïque avec les quelques prairies de fauche. 
Cette connexion écologique permet le maintien des échanges 
biologiques entre les grands massifs forestiers. 

En continuant vers le sud, un deuxième petit corridor relie le massif de la 
Vanoise (classé Natura 2000) avec le Grand Bois et le Monal toujours 
ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜ Ŝƴ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŀ 5флнΦ 

Dans la continuité, on retrouve une dernière connexion dans les abords 
Řǳ ǊŜŦǳƎŜ ŘŜ /ƘŜƴŀƭ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩŀƭǇŀƎŜǎΣ ŘŜ ƳŞƭŞȊƛƴǎ 
Ŝǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ tŜǳ ŘΩƻōǎǘŀcles sont présents dans ce secteur du 
fait de la très faible urbanisation et de la circulation.  

/Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ōƛŜƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎƻƴǘ Ł 
préserver pour garder une dynamique écologique fonctionnelle sur la 
commune.  

Au niveau de la trame bleue, une vigilance est à maintenir, car quelques 
ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όōŀǊǊŀƎŜǎΣ ǎŜǳƛƭǎ 
ΧύΦ Lƭǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛŎƘǘȅƻŦŀǳƴŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ 
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Cartographie des dynamiques écologiques sur la commune de Sainte-Foy-Tarentaise  (DDT 73) 
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12. SYNTHESE DES RICHESSES ET ENJEUX ECOLOGIQUES 
 

Atouts Difficultés 

¶ aƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳȄ espèces et aux dynamiques 
écologiques 

¶ Réseau de zones humides dense et relativement bien préservé 
Ŝǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛ όbŀǘǳǊŀ нлллΣ ŞƭƻƛƎƴŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 
ōƻƴƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΧύ 

¶ Tissu urbain assez lâche permettant des connexions 
écologiques intéressantes et peu menacées 

¶ Fermeture des prairies de fauche liée à la régression des activités 
agricoles, pastorales et forestières 

¶ tǊŞǎŜƴŎŜ Ł ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƛƴǾŀǎƛǾŜ : la Renouée du Japon 
difficile à gérer ayant un impact fort autant écologique que 
paysager 

¶ Prise en compte des nombreux risques naturels 

¶ tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όōŀǊǊŀƎŜǎΣ ǎŜǳƛƭǎύ 
empêchant des connexions biologiques optimales 

ENJEUX 

¶ Assurer la préservation des espèces remarquables et leurs biotopes en protégeant ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
ou non. 

¶ tǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǎǎƻŎƛŞǎΦ 

¶ Gérer les espaces forestiers afin de maintenir et de préserver les prairies agricoles ouvertes. 

¶ Maintenir les zones de déplacement de la faune et un maillage boisé/humide pour favoriser la biodiversité. Notamment assurer la 
préservation des ripisylves et du maillage de petits boisements pour leur importance écologique όǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƳƛŎǊƻ ŎƻǊǊƛŘƻǊ Χύ 
sans oublier leur qualité paysagère. 

¶ hǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ƳŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŞƧŁ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōŃǘƛΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ la destruction 
et le morcellement des habitats naturels, de perturber les déplacements des espèces. 

¶ ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ  
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13. PRISE EN COMPTE DES RISQUES 

13.1.  Les risques naturels 
 
Le contexte géologique et hydrologique du territoire de Sainte-Foy-
Tarentaise est favorable à certains risques naturels. 
Le Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) est un document 
Ŧŀƛǎŀƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Řŀƴǎ 
les zones présentant des enjeux (urbanisées ou urbanisables) et donnant 
des prescriptions d'aménagement. 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ttwb ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нлло ǊŞǾƛǎŞ Ŝƴ нллуΦ  
 
Les risques naturels recensés sur la commune sont : 

¶ Les crues torrentielles, 

¶ [Ŝǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜΣ 

¶ Les mouvements de terrain (éboulement, chute de blocs, 
glissements de terrain), 

¶ Les avalanches, 
 

 
 

V Les risques liés aux inondations et crues torrentielles 

Les inondations se déroulent généralement sous forme de crues 
torrentielles et coulées boueuses. Elles résultent de précipitations de 
forte intensité entraînant une montée des eaux importantes et brutales. 
 
Ces crues torrentielles et coulées boueuses sont nombreuses sur la 
commune de Sainte-Foy, mais peu fréquentes. Elles peuvent traverser des 
zones urbanisées, par exemple la coulée boueuse du Planay, qui passe par 
le centre du chef-lieu. 
 

 
Crue torrentielle du Planay (Source PPRN) 

[Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜΣ ŎŜǎ ŎǊǳŜǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎ 
ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎΣ ƭΩŜŀǳ ŘŞōƻǊŘŜ Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀǾƻƛǎƛnants. 
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La commune de Sainte-Foy-Tarentaise est assez sujette à ce type de 
ǊƛǎǉǳŜΣ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ǳƴ ttwƛ ŀ ŞǘŞ mis en place en 2007 pour les 
zones à proximité immédiates ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜΦ 

 

 

V Les risques liés aux mouvements de terrain 

En France chaque année, l'ensemble des dommages occasionnés par des 
mouvements de terrain d'importance et de type très divers (glissements 
de terrain, éboulements, effondrements, coulées de boue...) ont des 
conséquences humaines et socio-économiques considérables. Les coûts 
consécutifs à ces dommages s'avèrent très élevés et les solutions sont 
encore trop souvent apportées au coup par coup. 

Le glissement de terrain correspond au déplacement de terrains meubles 
ou rocheux le long d'une surface de rupture. 

 

Les chutes de blocs et éboulements sont des phénomènes rapides ou 
événementiels mobilisant des éléments rocheux plus ou moins 
homogènes avec peu de déformation préalable d'une pente abrupte 
jusqu'à une zone de dépôt. 

 

Le territoire de Sainte-Foy-Tarentaise est concerné par des phénomènes 
ŘΩŞōƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ w5 флн ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ōŀǎǎŜ ŘŜ ƭŀ 
forêt du Miroir. 

Plusieurs glissements de terrain ont également été recensés autour du 
Chef-Lieu. 

Le contexte géomorphologique du chef-lieu de Sainte-Foy-Tarentaise 
entraine des glissements de terrain de deux types : 

- glissement du substratum houiller à une centaine de mètres de 
profondeur, 

- glissement de la couverture morainique à 20 m de profondeur. 

! ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ƭŜ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƳƻȅŜƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǇŜu actif sur le 
secteur du Chef-lieu. La restauration complète du réseau de drains devrait 
permettre de réduire sensiblement la vitesse des mouvements profonds. 
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V Les risques liés aux avalanches 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀǾŀƭŀƴŎƘŜǳǎŜǎ ŎƻƴƴǳŜǎ Ŝǎǘ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŞ ǎǳǊ ƭŀ 
Carte des Aléas Avalanches réalisée dans le cas du Plan de Prévention des 
Risques en reprenant la Carte de Localisation des Phénomènes 
ŘΩ!ǾŀƭŀƴŎƘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩLw{¢9! όŜȄ /ŜƳŀƎǊŜŦύΦ  

La Carte de Localisation des Phénomènes d'Avalanche (CLPA) est une 
carte descriptive des phénomènes observés ou historiques, ayant pour 
vocation d'informer et de sensibiliser la population sur l'existence, en 
territoire de montagne, de zones où des avalanches se sont effectivement 
produites dans le passé, représentées par les limites extrêmes atteintes. 

Les limites sont repérées par photo-interprétation et par enquête de 
terrain. 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ 
concernés par une avalanche. 

 

CLPA du secteur Le Miroir 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ 5ŞŎƭŜƴŎƘŜƳŜƴǘ 
préventif des Avalanches (PIDA) pour la protection du domaine skiable. 

Par ailleurs, la mairie de Sainte Foy Tarentaise a souhaité actualiser la 
connaissance de ce risque et a commandé une étude au RTM qui a été 
finalisée début 2015. Elle traite du risque avalanche sur les zones 
urbanisées et en particulier sur les hameaux de Bon Conseil ς Les 
Maisonnettes, La Thuile, Raffort et Le Villard, tous situés sur le versant 
ouest du massif de la Fogliettaz. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀƭŞŀǎ 
ŘΩŀǾŀƭŀƴŎƘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ Cƻȅ ¢ŀǊŜƴǘŀƛǎŜΣ Ǉŀǎ ŘŜ 
réaliser un zonage réglementaire. 

Le RTM propose que la carte des aléas du PPRN soit mise à jour comme 
suit (cf. cartes ci-ŀǇǊŝǎύΣ Ŝƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŀƴǘ ƭΩŀƭŞŀ ŎŜƴǘŜƴƴŀƭ όо ŘŜƎǊŞǎ 
ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞύ Ŝǘ ƭΩŀƭŞŀ ǘǊƛ-centennal, dit exceptionnel (1 degré). 

Sur le secteur de Bon Conseil ς [ŀ ¢ƘǳƛƭŜΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎe 
ŘŜ ōƛŜƴǎ ŜȄǇƻǎŞǎ Ł ƭΩŀǾŀƭŀƴŎƘŜ ŎŜƴǘŜƴƴŀƭŜ όƘƻǊǎ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ 
station et les places de stationnement situées dans le couloir, qui doivent 
şǘǊŜ ŦŜǊƳŞŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀǾŀƭŀƴŎƘŜύΦ 

Sur le secteur de Raffort - Le Villard, huit bâtiments sont plus ou moins 
exposés. A priori, seuls des ouvrages en déblais-remblais, pérennes et 
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dimensionnés vis-à-Ǿƛǎ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŎŜƴǘŜƴƴŀƭΣ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ 
pris en compte, sous conditions, dans le zonage du PPRN. 

 
Nouvelle carte des aléas avalanche sur le secteur Bon Conseil ς [ŀ ¢ƘǳƛƭŜΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭΩŀƭŞŀ 

exceptionnel. Source : RTM 2015 
 

 
Nouvelle carte des aléas avalanche sur le secteur Raffort ς [Ŝ ±ƛƭƭŀǊŘΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭΩŀƭŞŀ 

exceptionnel. Source : RTM 2015 

V Risque sismique 

Source : www.planseisme.fr. 

5ŜǇǳƛǎ ƭŜ нн ƻŎǘƻōǊŜ нлмлΣ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ȊƻƴŀƎŜ 
sismique divisant le territoire national en cinq zones de sismicité 
ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎŞƛǎƳŜǎ όŀǊǘƛŎƭŜǎ 
R563-1 à R563-у Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜment modifiés par les décrets n° 
2010-1254 du 22 octobre 2010 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010, ainsi 
ǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǊşǘŞ Řǳ нн ƻŎǘƻōǊŜ нлмлύΦ 

La commune de Sainte-Foy-Tarentaise se situe dans la zone de type 3, 
sismicité modérée, où les règles de construction parasismique sont 
applicables aux nouveaux bâtiments et aux bâtiments anciens dans des 
conditions particulières. 

 

V Les risques liés aux argiles 

Le retrait-gonflement des sols argileux concerne la France entière et 
constitue le second poste d'indemnisation aux catastrophes naturelles 
affectant les maisons individuelles. Il est causé par le gonflement, mais 
ǎǳǊǘƻǳǘ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎΦ [ΩŀǊƎƛƭŜΣ Ǉƭǳǘƾǘ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ 
saturation dans les milieux tempérés et donc avec peu de potentiel de 
gonflement, est responsable de mouvements importants du sol en 
période de sécheresse.  

[Ŝ ǘŜǊƳŜ ŘΩaléa désigne la ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ǉǳΩǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ 
ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘƻƴƴŞŜ ǎǳǊǾƛŜƴƴŜ sur un secteur géographique et dans une 
ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ŘƻƴƴŞǎΦ /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǊ ƭΩŀƭŞŀ retrait-gonflement des 
argiles reviendrait donc à définir, en tout point du territoire, quelle est la 
ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ǉǳΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ŀŦŦŜŎǘŞŜ ŘΩǳƴ ǎƛƴƛǎǘǊŜ par 
exemple dans les dix ans qui viennent. 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ƭΩŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀƛǘ-gonflement est qualifié de fort  sont celles où la 
ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎǳǊǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ǎŜǊŀ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜ Ŝǘ ƻǴ ƭΩintensité 
des phénomènes attendus est la plus forte.  
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5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ƭΩŀƭŞŀ Ŝǎǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞ ŘŜ faible, la survenance de sinistres 
est possible en cas de sécheresse importante, mais ces désordres ne 
ǘƻǳŎƘŜǊƻƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ όŜƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŎŜǳȄ ǉǳƛ 
présentent des défauts de construction ou un contexte local défavorable, 
avec par exemple des arbres proches ou une hétérogénéité du sous-sol). 
[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀ moyen correspondent à des zones intermédiaires entre 
ces deux situations extrêmes.  

vǳŀƴǘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ƭΩŀƭŞŀ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ a priori nulΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ 
les cartes géologiques actuellŜǎ ƴΩƛƴŘƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 
ŀǊƎƛƭŜǳȄ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŜȄŎƭǳ ǉǳŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǎƛƴƛǎǘǊŜǎ ǎΩȅ 
produisentΣ ŎŀǊ ƛƭ ǇŜǳǘ ǎΩȅ ǘǊƻǳǾŜǊ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ placages, des lentilles 
intercalaires, des amas glissés en pied de pente ou des poches 
ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ, de nature argileuse, non identifiés sur les cartes géologiques 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ мκрл лллΣ Ƴŀƛǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇŜǳǘ ǎǳŦŦƛǊŜ Ł ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ŘŜǎ 
désordres ponctuels. 
 

 

Cartographie du risque argile (Source : www.argiles.fr) 

La commune est concernée en grande partie par un aléa faible (jaune 
pâle) et notamment les zones urbanisées, sauf quelques secteurs classés 
en aléa nul.  

 

V [Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀƳƛŀƴǘŜ 

[ΩŀƳƛŀƴǘŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴŞǊŀƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǉǳƛ correspond à six 
ǾŀǊƛŞǘŞǎ ŘŜ ǎƛƭƛŎŀǘŜǎ ŦƛōǊŜǳȄΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳŞƭŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ 
différents silicates, exploités pour leurs propriétés thermomécaniques. 
[ΩŀƳƛŀƴǘŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴŞǊŀƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΦ [Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƭƛŞǎ 
à des expositions proŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƻǳ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŀƳƛŀƴǘŜ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŝǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŜǎǎŀƛŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩŀƳƛŀƴǘŜ Řŀƴǎ 
certains environnements géologiques. 

La première étude (2009-20млύ ŀ Ǿǳ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ 
ƭΩŀƭŞŀ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀƳƛŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇƻǳǊ ǘǊƻƛǎ 
départements (Haute-Corse, Loire-Atlantique, Savoie). Les travaux réalisés 
se sont appuyés sur des expertises de sites naturels ainsi que sur un 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǾƻƭŜǘ ŀƴŀƭȅǘƛǉǳŜΦ /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ 
ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ƭŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀƭŞŀǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
ŘΩŀƳƛŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ : 

- [ŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀƭŞŀ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ м correspond à toutes les formations 
ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŀǳŎǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘΩŀƳƛŀƴǘŜ ƴΩŜǎǘ 
ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴƴǳΦ [ŀ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛƴŞǊŀǳȄ 
amiantifères dans ces formations est considérée comme nulle ou 
pratiquement nulle.  

- [ŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀƭŞŀ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ н correspond aux formations géologiques 
Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜǎ ŘΩŀƳƛŀƴǘŜ ǘǊŝǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ 
exceptionnelles sont connues.  

- [ŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀƭŞŀ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ о regroupe les formations géologiques 
Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜǎ ƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜǎ ŘΩŀƳƛŀƴǘŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜǎΣ Ƴŀƛǎ 
encore localisées et non systématiques. 

http://www.argiles.fr/
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- [ŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀƭŞŀ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ п correspond aux formations géologiques 
Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜǎ ƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜǎ ŘΩŀƳƛŀƴǘŜ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ Ł 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŀ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ 
minéraux amiantifères est donc forte à très forte. 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀǎ ŦƻǊǘǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ 
ǘȅǇŜ ƳŀƎƳŀǘƛǉǳŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩƻƭƛǎǘƻƭƛǘŜǎ ŘŜ ǎŜǊǇŜƴǘƛƴƛǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
serpentinites bien circonscrites. La serpentinite comprend dans sa 
ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƳƛƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻƭƛǾƛƴŜΣ ŘŜ ƭŀ ƳŀƎƴŞǘƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳƛŀƴǘŜΣ ŘΩƻǴ ƭŜ 
risque. 

[Ŝ ǎƻŎƭŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ƳƻȅŜƴ Ŝǎǘ ŦƻǊƳŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎŎƘƛǎǘŜǎ 
lustrés indifférenciés à prasinites localement disloqués ou glissés.  

La commune de Sainte-Foy-Tarentaise est concernée ponctuellement 
ǇŀǊ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀƭŞŀ ŦƻǊǘ Ł ǘǊŝǎ ŦƻǊǘΦ 

 

Cartographie du risque amiante (Source : BRGM) 

V Les risques technologiques  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ 
Technologiques. 

9ƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜment SEVESO, ni par 
un établissement classé ICPE. 

Le territoire de Sainte-Foy-Tarentaise est concerné, sur une faible surface 
non aménagée à la limite communale sud, par les ondes de submersion 
liées à la rupture des barrages en amont : barrage de Tignes. 

 

13.2. Le Plan Communal de 
Sauvegarde (PCS)  

[Ŝ t/{ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ όǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ hw{9/ - 
Organisation de la Réponse de la Sécurité Civileύ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƭƻŎŀƭ Řƻƴǘ 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǇŀǊ ŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
crise à partir de la connaissance préalable des risques. Ce document, initié 
en septembre 2009, permet de garantir la protection de la population, 
des biens Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ł ŦƛƴŀƭƛǘŞ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ Lƭ ƛƴǘŝƎǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
préventive pour faire du citoyen le premier acteur de la sécurité civile.  

[Ŝ t/{ ƛƴŦƻǊƳŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ Ł ŀŘƻǇǘŜǊ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘ 
exceptionnel lié aux risques. 

Le territoire de Sainte-Foy-Tarentaise ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ t/{ ŘŜǇǳƛǎ нллфΦ 
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14. LES NUISANCES ET LES POLLUTIONS 

14.1 [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
sanitaires 

L'air constitue le premier des éléments nécessaires à la vie et nous 
ǊŜǎǇƛǊƻƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ƧƻǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ мпллл ƭƛǘǊŜǎ ŘΩŀƛǊΦ  

[ŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ƛǎǎǳŜ Υ 
de combustions (foyers divers, rejets industriels, circulation automobile, 
ΦΦΦύΣ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀǳȄΣ Ŝǘ ŘΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎΦ 

Les polluants sont très variables et nombreux. Ils évoluent en particulier 
sous les effets des conditions météorologiques lors de leur dispersion 
(évolution physique, chimique...). Aux polluants initiaux (ou primaires) 
peuvent alors se substituer des polluants secondaires (exemple l'ozone, 
les aldéhydes, des aérosols acides ...). 

[ŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ En 
effet, les connaissances actuelles, issues des études épidémiologiques, 
ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǘƻȄƛŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ǉǳŜ 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ ŀ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ƳşƳŜ 
ǎΩƛƭǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ Ł ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΦ 5Ŝ ǊŞŎŜƴǘŜǎ études 
ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǘǊŝǎ ŦƛƴŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ǊŞŘǳƛǘ ŘŜ р Ł т Ƴƻƛǎ 
ƭΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ол ŀƴǎ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ 
agglomérations françaises. 

 

V La réglementation 

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φннл-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όƳodifié 
par la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010), une pollution atmosphérique est 
constituée par « ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ 
ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƭƻǎΣ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŀȅŀƴǘ 
des conséquences préjudiciables de nature à mettre en danger la santé 
humaine, à nuire aux ressources biologiques et aux écosystèmes, à influer 

sur les changements climatiques, à détériorer les biens matériels, à 
provoquer des nuisances olfactives excessives ». 

La réglementation relative à la qǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ : 

- Sur le Décret n°2010-1250 du 21 octobre 2010 relatif à la qualité de 
ƭΩŀƛǊ portant transposition de la directive européenne n°2008/50/CE du 
нм aŀƛ нллуΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘ Ŝǘ ǳƴ ŀƛǊ ǇǳǊ ǇƻǳǊ 
ƭΩ9ǳrope. Il a pour objectif la réduction des émissions de polluants afin 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΦ 

-  sur le Décret n° 2002-213 du 15 février 2002 portant transposition des 
directives 1999/30/CE du Conseil du 22 avril 1999 et 2000/69/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 16 novembre 2000 et modifiant le 
décret no 98-360 du 6 mai 1998 relatif à la surveillance de la qualité de 
l'air et de ses effets sur la santé et sur l'environnement, aux objectifs de 
qualité de l'air, aux seuils d'alerte et aux valeurs limites. 

Devant les risques que représentent certaines de ces substances pour la 
santé humaine, pour la flore et la faune, diverses réglementations 
nationales et internationales (Union européenne, Organisation Mondiale 
de la Santé) spécifient des valeurs de concentrations des polluants 
ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘΣ ǘŀƴǘ Ŝƴ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 
ŎƘǊƻƴƛǉǳŜ ǉǳΩŜƴ ŞǇƛǎƻŘŜ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜΦ [Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŦƛȄŞ ƭŜǎ 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝt les valeurs limites à 
respecter.  

 

V Généralités 

Les polluants atmosphériques sont trop nombreux pour être surveillés en 
ǘƻǘŀƭƛǘŞΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎƻƴǘ ŎƘƻƛǎƛǎΣ ŎŀǊ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦǎ ŘŜ 
certains types de pollution (industrielle ou automobile) et/ou parce que 
leurs effets nuisibles pour l'environnement et/ou la santé sont 
déterminés. Les principaux indicateurs de pollution atmosphérique sont 
les suivants : 

Dioxyde de soufre (SO2) / Particules en suspension (PM10 et PM 2,5) / 
Oxydes d'azote (NOx) / Ozone (O3) / Monoxyde de carbone (CO) / 



Rapport de présentation - Sainte Foy Tarentaise 

tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ςApprobation- Octobre 2018 
~ 108 ~ 

Composés Organiques Volatils (COV) ou hydrocarbures (HC) / Les 
Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP). 

 

Pour rappel, la part de responsabilité de chaque secteur sur la région 
Rhône-!ƭǇŜǎ όǎƻǳǊŎŜ Υ hōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝƴ wƘƾƴŜ-Alpes) 

Transports : 80% des NOx ς 25% des PM10 ς 15% des HAP 

Industrie : 10% des NOx ς 20% des PM10 ς 55% des HAP  

Résidentiel : 10% des NOx ς 50% des PM10 ς 25% des HAP. 

 

V Présence de polluants dans l'atmosphère 

Ces divers polluants se mesurent en microgramme par mètre cube 
(1mg/m3 = 1 millionième de gramme par mètre cube d'air) sauf pour le 
ƳƻƴƻȄȅŘŜ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ Ŝƴ ƳƛƭƭƛƎǊŀƳƳŜ ǇŀǊ Ƴŝtre cube. 

La variation de leur concentration dans le temps et dans l'espace a 
souvent pour origine des phénomènes naturels, mais l'activité humaine 
prend une part non négligeable. Les niveaux de pollution fluctuent avec 
les saisons de façon différente pour chaque polluant. En effet, la teneur 
en dioxyde de soufre (SO2) est plus faible en été, car celui-ci est 
essentiellement produit par les activités de combustion et de chauffage, 
réduites à cette époque de l'année. Par contre, les oxydes d'azote (NOx) 
fluctuent moins, en raison d'une relative constance du trafic automobile 
tout au long de l'année. Et l'ozone, polluant secondaire formé sous 
l'action d'un fort rayonnement solaire, est présent en quantité plus élevée 
l'été. Les conditions météorologiques influent également sur la dispersion 
de la pollution. En effet, en hiver et en été, l'absence de vent au sol, 
l'absence de précipitations, le phénomène d'inversion de température ne 
permettent pas une bonne dispersion de la pollution.  

Durant de telles situations, qui varient d'une journée à une dizaine de 
jours, les niveaux de pollution peuvent être jusqu'à 5 fois supérieurs à la 
moyenne. 

 

V Analyses des données existantes 

Source : http://www.transalpair.eu/ 

 

GlobalementΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ 
déplacement, ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ōƻƴƴŜ Ł ǘǊŝǎ 
bonne. 

Cependant, en période hivernale et plus particulièrement sur les périodes 
de grands froids (maintien des polluants en fond de vallée) et de vacances 
scolaires générant un trafic important, des pics de pollutions aux 
ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎ όtaмлύΣ Ł ƭΩƻȊƻƴŜ όhоύ Ŝǘ ŀǳ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όbhнύ 
peuvent affecter la Tarentaise et en moindre proportion, la commune de 
Sainte-Foy-Tarentaise. PeƴŘŀƴǘ ŎŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎΣ ƭΩƛƴŘƛŎŜ !¢ah ǇŜǳǘ 
ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ фΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
mauvaise.  

[ΩŞǘŞΣ ƭŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ ƭΩozoneΦ Lƭ Ŝǎǘ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴ ŦƻǊǘ 
ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ Ł ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛelle 
(ex Υ ƎŀȊ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛǘǳǊŜǎύ Ŝǘ ǎŜ ǎǘƻŎƪŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳŎƘŜǎ 
ōŀǎǎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ŎƘŀƭŜǳǊǎΦ ! {ŀƛƴǘŜ-Foy-Tarentaise, la 
Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ł ƭΩƻȊƻƴŜ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ médiocre 
(indice ATMO 6). 

 

14.2  Les nuisances sonores 

Un ensemble de mesures législatives et réglementaires a été mis en place 
depuis 1978 en vue de limiter les nuisances du bruit sur la vie 
quotidienne, notamment celles relatives à la prévention des nuisances 
sonores des infrastructures de transport terrestre et des aérodromes.  

Afin de caractériser les infrastructures en fonction de leurs émergences 
sonores, un classement des infrastructures a été établi conformément au 

http://www.transalpair.eu/
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tableau présenté ci-dessous à partir du nouvel arrêté préfectoral du 28 
décembre 2016 : 

 
Niveau 
sonore de 
référence 
LAeq (6h-
22h) en dB 
(A) 

Niveau 
sonore de 
référence 
LAeq (22h-
6h) en dB 
(A) 

Catégorie de 
ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 

Tissu 
Urbain 

Largeur max. 
des secteurs 
affectés par le 
bruit de part et 
ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ 
ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 

L > 81 L > 76 1 Ouvert d = 300 mètres 

76 < L < 81 71 < L < 76 2 Ouvert d = 250 mètres 

70 < L <76 65 < L < 71 3 Ouvert d = 100 mètres 

65< L < 70 60 < L < 65 4 Ouvert d = 30 mètres 

60 < L < 65 55 < L < 60 5 Ouvert d = 10 mètres 

 

Le seul axe routier sur le territoire de Sainte-Foy-Tarentaise est la 
départementale D902, Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ Ŧŀƛǘ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
du bruit. 
 

14.3  Pollutions des sols 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ BRGM, du Ministère chargé de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Foy-Tarentaise est concerné par 5 
sites pollués. 
 

 
Source BRGM 
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Partie 3 : 
LES ENJEUX ET DISPOSITIONS DU PLU 
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15. LES ENJEUX POURSUIVIS DANS 
[Ω9[!.hw!¢Lhb 5¦ t[¦  

La commune de Sainte Foy Tarentaise disposait d'un POS depuis 1986. 
Plusieurs fois modifié, il faƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǎŀ 
transformation en PLU par délibération du 28 août 2014.  

5ŜǇǳƛǎ ƳŀǊǎ нлмтΣ ƭŜ t[¦ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ 
Foy Tarentaise est soumise au principe du RNU (Règlement National 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ ǎuite à la caducité des POS.  

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǎŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜ ƻǴ ƭŀ 
commune Ŝǎǘ ŀǳ wb¦Σ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝǎǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ compatible avec les orientations définies par le Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCOT) de Tarentaise Vanoise, approuvé le 14 
décembre 2017. 

 

{ƛǘǳŞŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ¢ŀǊŜƴǘŀƛǎŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ 
stations touristiques, Sainte-Foy Tarentaise est un site unique, préservé et 
authentique, où se marie un cadre de vie de qualité : des sites 
environnementaux remarquables, des grands paysages, une architecture 
traditionnelle, des espaces de vie organisés en villages et hameaux et une 
dynamique économique portée par la station de Bonconseil.  

Cette diversité et la mutation des usages du territoire mettent en avant le 
double visage du territoire communal :  

- /ƻƳƳǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǊƻǇǳƭǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 
de la station de Bonconseil, secteur attractif et créateur 
ŘΩŜƳǇƭƻƛΦ  

- Commune rurale marquée par un cadre de vie paysager, 
naturel de grande qualité et organisée en villages, hameaux et 

ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŞǘŀƎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ǎǳƧŜǘǘŜ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘ 
des populations permanentes 

 

La mobilité des populations et la transformation des modes de vie en 
montagne, induits par le tourisme, remettent progressivement en cause les 
hiérarchies urbaines et les activités traditionnelles. Des problèmes de 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎΣ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜΣ 
ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Řǳ Ǉŀȅǎage, de foncier et de requalification 
urbaine en découlent. La commune de Sainte Foy Tarentaise a su préserver 
son authenticité Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ agriculture à fonction 
agronomique, économique et paysagère, mais a perdu son dynamisme 
commercial et de services dans les hameaux au profit de la station de 
.ƻƴŎƻƴǎŜƛƭ ǉǳƛ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ƭŀ ǉǳŀǎƛ-ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ 
du fond de vallée. Le Chef-lieu de Sainte Foy reste un pôle de commerces et 
de services dynamiques en raison de sa locŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ 
ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ŘŜǊƴƛŜǊ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǊǊşǘ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ƳƻƴǘŜǊ ŀǳȄ ζ grandes stations » 
de Tignes ou Val-ŘΩLǎŝǊŜ 

Ainsi, Sainte Foy Tarentaise a su cultiver sa dimension de village et 
hameaux, relativement bien répartis sur le versant et peu mité, ce grâce à 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƳƻƴǘŀƎƴŜΣ Řǳ th{ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ 
prégnance des risques et des enjeux environnementaux sur le territoire 
communal. Toutefois, notons que les hameaux subissent de profonds 
changements sociologiques depuis plusieurs décennies et sont de plus en 
plus convoités par des foyers aisés de la vallée et des résidents secondaires, 
ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜƴǘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜΦ  

/Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƻǇǊŜ Ł {ŀƛƴǘŜ Cƻȅ, mais le coût du foncier très 
important sur des stations de Tarentaise accessibles par Sainte Foy, associé 
à la notoriété toujours grandissante de celles-ci et au développement de 
Bonconseil sur la commune, accélère cette résidentialisation des hameaux, 
conduisant à de plus en plus de « volets fermés ».  

tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ 
ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ .ƻǳǊƎ {ŀƛƴǘ aŀǳǊƛŎŜΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 
répondre aux besoins de la commune en matière de services, commerces 
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autres que de proximité et emplois tertiaires. Inversement, Sainte Foy 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜΦ hƴ 
note ainsi, le caractère complémentaire existant entre les stations et la 
vallée.  

Au regard de ces constats, les élus de la commune de Sainte Foy Tarentaise 
ƳŜǎǳǊŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ƳƻǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 
ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ 
hameaux.  

Ainsi, comme le précise la délibération de prescription du PLU du 24 août 
2014, les élus  souhaitent préserver pour ses habitants, actuels et futurs, un 
cadre de vie ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜ ŦƻǊǘŜ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ 
territoire. Pour ce faire, la commune de Sainte Foy souhaite mener une 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ se traduisant par un renforcement 

du Chef-lieu, la structuration du développement communal autour de ces 
ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ƘŀƳŜŀǳȄΣ ƭŀ Ŧƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ 
domaine skiable. Le projet vise une planification organisée de la croissance 
ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŞΣ 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ  

 

Le diagnostic territorial réalisé et présenté lors de la deuxième réunion 
publique confirme les éléments de contexte et vient préciser les enjeux de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ. 

 

15.1. Les éléments du cadre de vie :  
 

 

Thématique 

Synthèse descriptive Evaluation de la qualité du cadre de vie 

Atouts Contraintes 

 

Biodiversité                

aƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ 
et aux dynamiques écologiques 

Réseau de zones humides dense et 
relativement bien préservé et largement 
réparti (Natura 2000, éloigné de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ōƻƴƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƳƛƭƛŜǳȄΧύ 

Tissu urbain assez lâche permettant des 
connexions écologiques intéressantes et peu 
menacées 

Fermeture des prairies de fauche liée à la 
régression des activités agricoles, 
pastorales et forestières 

tǊŞǎŜƴŎŜ Ł ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ 
invasive : la Renouée du Japon difficile à 
gérer ayant un impact fort autant 
écologique que paysager 

tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
(barrages, seuils) empêchant des 
connexions biologiques optimales 

 

Risques 
naturels           Pas de nuisance liée aux bruits 

De nombreux risques naturels 

Energie 

 

Un aménagement du territoire peu 
compatible avec une sobriété énergétique 
(habitat individuel, poids des 
déplacements motorisés), altitude 
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Air         [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ 
bonne à très bonne 

 

Paysage  et 

patrim

oine                      

Une commune au cadre paysager 
remarquable bien préservé 

Une urbanisation maîtrisée, valorisant la vue 
sur le paysage 

Une relative homogénéité des formes bâties 

Des hameaux plus importants aux structures 
bâties remarquables souvent très bien 
ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎΣ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ 
patrimoniale 

Des lieux de vie peu perceptibles, souvent 
de petite dimension, et dissimulés dans la 
végétation 

Un espace agricole en déprise qui referme 
ponctuellement le paysage et les 
perceptions 

Des ouvrages liés au stationnement trop 
impactant et souvent mal intégrés 
(emplacement, matériaux 

 
 
 

 

Accessibili
té / 
réseaux 

Les ordures ménagères sont incinérées à 
l'usine d'incinération de Tignes géré par le 
SMITOM de Haute Tarentaise. Cette usine a 
été mise en service en 1985 puis mise aux 
normes en 2000, ses rejets sont donc 
conformes aux normes en vigueur. 

tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ 
structurante reliant Bourg Saint Maurice et 
les grands axes de transport en commun 

Un ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ 
avec les besoins actuels et futurs à 
condition de poursuivre la connexion des 
réservoirs  

¦ƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ 
englobant la majorité des hameaux 

Des déplacements domiciles ς emplois 
essentiellement faits en voiture 
individuelle. 

Un réseau routier communal 
partiellement inadapté aux conditions de 
circulations actuelles, notamment dans 
les hameaux 

 Des hameaux denses souvent organisés de 
ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ des axes de circulation 
posant des problèmes en matière de 
stationnement 

¦ƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭe à conforter 
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15.2. [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳǎŀƎŜ :  
 

Thématique  Synthèse descriptive Evaluation de la qualité du cadre de vie 

 Atouts Contraintes  

Démographie 
et logements 

Un solde naturel positif  

Vitalité démographique et maintien du 
caractère familial des ménages : stagnation 
de la part des jeunes, stagnation et du 
nombre de personnes par ménage  

Faible mobilité des propriétaires sur les 
résidences principales 

Rythme soutenu de la construction en 
augmentation depuis 2009 :43 log/an en 
moyenne, mais seulement 5 pour les RP. 
Cette tendance traduit le fort dynamisme  
touristique de la commune. 

Parc de logements relativement récents (30 
% après 1990)  

42% de constructions individuelles contre 
ру҈ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 
localisés sur la station 

Une croissance démographique en baisse en raison 
ŘΩǳƴ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ƴŞƎŀǘƛŦ 

77% des logements sont des résidences 
secondaires induisant un vieillissement de la 
population 

Une part de résidences secondaires en 
augmentation constante et concentrée sur la 
station, 

Une part importante de constructions dans les 
hameaux est transformée en logements 
secondaires conduisant à une augmentation du 
coût du foncier et au départ des jeunes ménages 
de la commune. 

Faible mixité des résidences principales : habitat 
individuel et propriétaires occupants majoritaires 

Des locataires contraints par un parc limité et peu 
diversifié malgré les efforts de construction : 
augmentation de la taille moyenne des 
appartements et des maisons 

 

Gestion du 
foncier 

Surface moyenne de foncier par logement : 
330 m²/ log, mais masquant de grandes 
différences, pour la construction neuve : 
780m² soit 13 log/ha  

{ǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŜƴǘǊŜ 
2004 et 2014 : 1,75 ha 

Surface consommée : 1 ha  entre 2007-
2017 (2004-2017 = 2,1 ha) 

Potentiel urbanisable (mutable de plus de 
500m²) en densification  réduite (0,95 ha) et 
inférieure aux surfaces consommées sur les 
10 dernières années 

5Ŝǎ ǇŜǊƳƛǎ ŀŎŎƻǊŘŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝǘ ƎǊƻǳǇŜǎ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ 
des habitants. 

Essentiellement des opérations au coup par 
ŎƻǳǇΣ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

Urbanisation résidentielle diffuse, peu orientée 
sur le chef-lieu.  

¦ƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ 
mutables en lien avec la géographie (pente, 
ŘŜǎǎŜǊǘŜΧύ 
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Tourisme et 
hébergements 

Une structure atypique des lits : 32 % de lits 
marchands, dont 27 % de résidences de 
tourisme. 
La commune possède une architecture locale 
riche et préservée. La station doit 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ŎŜǘ ŀǾŀƴǘŀƎŜ 
concurrentiel unique. 
Une offre de logements saisonniers 
suffisante pour les besoins actuels 
Une architecture peu dense et intégrée au 
bâti des hameaux avec des immeubles de 5 
étages maximum 
Une offre variée en accord avec le 
positionnement et la demande 
essentiellement familiale de la clientèle 

[ΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǘǊƻǇ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞŜ : 
ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŜ 
doit pas masquer les dangers du manque de 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ƻǳ 
ŘΩƘƾǘŜƭǎ Ŏƭǳōǎ  

Un coût du foncier en augmentation en lien avec 
ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΦ  

Une circulation piétonne au sein de la station peu 
satisfaisante (discontinuité et insécurité) 

Une gestion des activités parfois problématique 
et limitante sur des espaces contraints 

 

Agriculture 

Agriculture très présente sur la commune,  

[ŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
productions de qualité essentiellement 
orientées vers la production laitière et 
fromagère 

Des débouchés diversifiés : transformation et 
vente notamment  AOC Beaufort 

Le morcellement des tènements du versant 
ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ 

 

Economie  

¦ƴ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 
tourné vers les stations  
Une population active en progression 
tŀƭŜǘǘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƭƻŎŀǳȄ ƭŀǊƎŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ 
le tourisme 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
355 emplois répartis entre les différents 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜ 
commerce 
Nombreuses activités artisanales dans les 
zones urbaines des hameaux 
Une offre commerciale variée localisée sur 
le chef-lieu et la station 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ ǎǳǊ ƭŜ 
tissu scolaire communal 
 

Faible mobilité des actifs dont les compétences 
professionnelles sont en lien avec le tourisme. 
Reconversion potentiellement difficile 

Un taux de chômage bas en légère hausse  

Zone artisanale de Viclaire pleine et aucune 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ttw 

Sur le territoire communal, aucune possibilité pour 
ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
zone spécifique par manque de place. 

Une offre commerciale ne fonctionnant 
pratiquement qu'en saison touristique 
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Au regard de ces constats, les élus ƳŜǎǳǊŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜǎ enjeux 
territoriaux ŘΩǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴŜ fragmentation 
des espaces naturels et paysagersΣ ƳŀǊǉǳŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

Ainsi, la commune souhaite poursuivre son développement tout en 
assurant aux habitants actuels et futurs, un cadre de vie de qualité à 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜ Ŝǘ montagnarde forte. Pour ce faire, la commune de Sainte 
Foy souhaite mener une ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ se 
traduisant par une planification organisée de la croissance urbaine, autour 
ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŞΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ Ł 
long terme.  

Lŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ¢ŀǊŜƴǘŀƛǎŜ ±ŀƴƻƛǎŜΣ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘΩǳƴ 
SCOT tout juste approuvé, et souhaite à ce titre intégrer les orientations 
générales de ce document de planification supra communale. 

Le projet a pour but de décliner les objectifs politiques pour un 
aménagement durable du territoire de Sainte Foy Tarentaise visant à 
ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭΣ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ǇƻǳǊ ƭŀ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΦ  

Au regard des différentes lois en vigueur, des orientations du SCoT en cours 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜƴƧŜǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ 
identifiés :  
 

Les grands enjeux transversaux 

 
[Ŝǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ǇƻǳǊ ŘŞƎŀƎŜǊ des grands enjeux 
ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀǳȄΦ /Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ƻƴǘ ǎŜǊǾƛ ŘŜ ōŀǎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
PADD et des documents réglementaires. 



Rapport de présentation - Sainte Foy Tarentaise 

tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ςApprobation- Octobre 2018 
~ 117 ~ 

 
Les grands enjeux suivants sont dégagés : 

1. enjeux du cadre de vie  
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2. 9ƴƧŜǳȄ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳǎŀƎŜΣ 
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Au regard des éléments de diagnostic, [Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Développement Durables expose les actions que la commune de Saint Foy 
Tarentaise souhaite mettre Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƳŀƞǘǊƛǎŞ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŜǎǇǊƛǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ 
ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦ 

Dans ce cadre, le PADD qui apporte une vision prospective et transversale 
des différentes politiques territoriales se décline en trois axes, chaque axe 
se décline en plusieurs objectifs :  

1. CŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ 
qualité du cadre de vie 

2. !ŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ƘŀƳŜŀǳȄ ǇƻǳǊ 
maintenir la croissance démographique 

3. Développer et pérenniser les activités et services structurant le 
dynamisme communal 

/Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘŞōŀǘ Ŝƴ Ŏonseil 
municipal, le 14 décembre 2016 et fait suite à plusieurs réunions de travail 
avec les membres du conseil municipal ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜƴǘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
Ł ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƳŜƴŞŜǎ Ł ōƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΦ  

 

16. LE PLU DE SAINTE FOY TARENTAISE 
PREND EN COMPTE LES REGLES 
NATIONALES 

Le PLU doit être compatible avec les prescriptions nationales ou 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΣ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ƎƭƻōŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ 
ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
dŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ [ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
éventuellement saisie en cas de désaccord, par les personnes associées ou 
consultées et par les associations agréées ayant éventuellement demandé à 
avoir connaissance du dossier. 

 

16.1. Principes de la loi SRU : 
Solidarité et Renouvellement 
Urbains 

[Ŝǎ ƭŜœƻƴǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ пл ŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŜŦŦŜǘǎ 
néfastes étant tirées, la loi SRU sonne comme une prise de conscience des 
effets qui entraînerait la poursuite des loƎƛǉǳŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ł 
ƭΩǆǳǾǊŜ ƧǳǎǉǳŜ-là.  

Par opposition à celles-ŎƛΣ ŜƭƭŜ ƛƳǇƻǎŜ ƭΩƛŘŞŜ ǉǳŜ ǎŜǳƭŜ ǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜ ǊŜŦƻƴǘŜ 
ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ 
ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǉǳŜ Ŏƻƴƴŀƛǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Υ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻn, 
désertification, bruit, pollution, déséquilibre, dépendance, mitage et 
allongement des déplacements.  

[ŀ ƭƻƛ {w¦ ŀ ŞǘŞ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǳƴŜ ζ ŞǾƛŘŜƴŎŜ η Υ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǎǘ ǳƴŜ 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ζ ŦƛƴƛŜ ηΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ōƛŜƴ ǊŀǊŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΣ 
juǎǘƛŦƛŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ 9ƭƭŜ ŀ ŘƻƴŎ Ŧŀƛǘ 
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ŜƴǘǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ {/ƻ¢ Ŝǘ ƭŜǎ t[¦Σ Ŝƴ ŜȄƛƎŜŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩǳƴ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ de Développement Durables 
όt!55ύΣ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ 
territoire concerné.  

Mais si le développement durable occupait bien une place prépondérante 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŀƛǘ Ŝƴ ǎƻƛ ǉǳŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴ 
développement urbain maîtrisé : renouvellement urbain, densification et 
requalification de la ville encourageaient ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 
et les phénomènes de périurbanisation ; de fait les espaces agricoles et 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜǾŀƛŜƴǘ ǎΩŜƴ ǘǊƻǳǾŜǊ ƳƛŜǳȄ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛŘŞŜ ǉǳΩǳƴŜ 
ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ǇǊƻǘŝƎŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

16.2. Principes de la loi Urbanisme et 
Habitat (UH ς 2 février 2003) 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмлн-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Υ 

- 1° L'équilibre entre le renouvellement urbain, le développement urbain 
maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des 
centres urbains et ruraux ; l'utilisation économe des espaces naturels, la 
préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières, et la 
protection des sites, des milieux et paysages naturels ; la sauvegarde des 
ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ;  

- 1° bis La qualité urbaine, architecturale et paysagère des entrées de ville ; 

- 2° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans 
l'habitat, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation 
suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et 

futurs en matière d'habitat, d'activités économiques, touristiques, 
sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et 
d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de 
répartition géographiquement équilibrée entre emplois, habitats, 
commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de 
développement des communications électroniques, de diminution des 
obligations de déplacements et de développement des transports collectifs  

- 3° La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de 
l'énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables, la 
préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des 
ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces 
verts, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques, 
et la prévention des risques naturels prévisibles, des risques 
technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. 

 

16.3. Principes de la loi pour 
ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ 
Logement (ENL - 13 juillet 2006) 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ п ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ 9b[ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ 
de la construction de logements sociaux dans les PLU. Il a été codifié au 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-пм ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΦ 

Dans les zones urbaines ou à urbaniser, le plan local d'urbanisme peut 
instituer des servitudes consistant : 

a) A interdire, sous réserve d'une justification particulière, dans un 
périmètre qu'il délimite et pour une durée aux plus de cinq ans dans 
l'attente de l'approbation par la commune d'un projet d'aménagement 
global, les constructions ou installations d'une superficie supérieure à un 
seuil défini par le règlement ; les travaux ayant pour objet l'adaptation, le 
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changement de destination, la réfection ou l'extension limitée des 
constructions existantes sont toutefois autorisés ; 

b) A réserver des emplacements en vue de la réalisation, dans le respect 
des objectifs de mixité sociale, de programmes de logements qu'il définit ; 

c) A indiquer la localisation prévue et les caractéristiques des voies et 
ouvrages publics, ainsi que les installations d'intérêt général et les espaces 
verts à créer ou à modifier, en délimitant les terrains qui peuvent être 
concernés par ces équipements. 

 

16.4. Principes du Grenelle de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Řƛǘ DǊŜƴŜƭƭŜ L 

Avec la loi de programmation n° 2009-967 du 3 août 2009, relative à la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘƛǘŜ DǊŜƴŜƭƭŜ LΣ ƭŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊ ŀ 
Ŧŀƛǘ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩƛŘŞŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ 
polƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǘŜȄǘŜ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ 
objectifs environnementaux de la France en matière de transports, 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘϥƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ 
changement climatique.  

Il vient compléter les dispositions des principes généraux du droit de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ммл-м Ŝǘ н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǇƭŀŎŜ 
ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝƴ ƭŜǎ 
ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ŎŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘΦ 

 

9ȄǘǊŀƛǘ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ :  

« Réduire les émissions de gaz à effet de serre, de réduire les 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘϥŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘϥŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 
όΧύ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ 
restauration Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ όΧύ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł ŎŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ηΦ 

 

16.5. Principes de la loi valant 
Engagement National pour 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό[ƻƛ DǊŜƴŜƭƭŜ LL 
- 12 juillet 2010) 

Déclinaison du Grenelle I, la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant 
ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9b9ύ ƳƻŘƛŦƛŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Le code de l'urbanisme a rénové en profondeur le contenu des documents 
d'urbanisme en privilégiant l'expression des projets et la concertation avec 
les habitants. La loi - Solidarité Renouvellement urbain, du 13 février 2000 a 
traduit la volonté de promouvoir un développement des territoires plus 
cohérent, plus durable, plus solidaire. Pour répondre à cet objectif, la loi a 
ǊŜƴŦƻǊŎŞ ƭŜ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭϥǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ Řƻƴƴŀƴǘ 
au projet de la collectivité, mis au centre du dispositif de planification, une 
valeur prospective majeure. 

La loi engagement national pour le logement (ENL) n°2006-872 du 13 juillet 
2006 a conforté cette volonté en facilitant notamment l'adaptation des 
documents d'urbanisme aux objectifs fixés en matière de logement. 

Par ailleurs, la loi Engagement National pour l'Environnement (ENE) dit - 
Grenelle II du 12 juillet 2010, entre en vigueur six mois après sa publication 
pour certains articles dont ceux concernant l'urbanisme.  

Elle offre de nouvelles possibilités pour les PLU, notamment pour : 

¤ Imposer dans des secteurs qu'il délimite, à proximité des transports 
collectifs, une densité minimale de constructions, 

¤ Imposer aux constructions, travaux, installations et aménagements, 
notamment dans les secteurs qu'il ouvre à l'urbanisation, de 
respecter des performances énergétiques et environnementales 
renforcées,  
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¤ Imposer aux constructions, travaux et installations, dans les 
secteurs qu'il ouvre à l'urbanisation, de respecter en matière 
d'infrastructures et réseaux de communications électroniques des 
critères de qualité renforcés,  

¤ Dans les zones naturelles, agricoles et forestières, délimiter des 
secteurs de taille et capacité d'accueil limitées à condition qu'ils ne 
portent pas atteinte à la préservation des sols agricoles, aux sites et 
paysages. Le règlement définit les règles de hauteur, d'implantation 
et de densité permettant une bonne insertion dans 
l'environnement. 

La loi du 5 janvier 2011, portant diverses dispositions d'adaptation de la 
législation au droit de l'Union Européenne, a différé l'entrée en vigueur des 
dispositions relatives aux plans locaux d'urbanisme (PLU). Elle précise à 
l'attention des collectivités : « les plans locaux d'urbanisme en cours 
d'élaboration ou de révision approuvés avant le 1er juillet 2013 dont le 
projet de plan a été arrêté par l'organe délibérant de l'établissement public 
de coopération intercommunale ou par le conseil municipal avant le 1er 
juillet 2012 peuvent opter pour l'application des dispositions antérieures ».  

Néanmoins au plus tard le 1er janvier 2016, les PLU approuvés avant le 13 
janvier 2011 et ceux approuvés dans les dispositions du paragraphe ci-
dessus devront avoir intégré les dispositions de la loi dite « Grenelle 2 ». 

 

16.6. Principe de la loi ALUR (24 mars 
2015) 

[ŀ ƭƻƛ ǇƻǳǊ ƭΩ!ŎŎŝǎ ŀǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ wŞƴƻǾŞ ό![¦wύ ŀ ŞǘŞ 
ǇǊƻƳǳƭƎǳŞŜ ƭŜ нп ƳŀǊǎ нлмп Ŝǘ ǾƛǎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ stratégie 
ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ŀ ƭƻƛ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ǎǳǊ 
quatre axes majeurs : 

¤ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǎ Ł ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘƛƎƴŜ Ŝǘ 
abordable, 

¤ Lutter contrŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎΣ 

¤ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Řǳ 
logement, 

¤ aƻŘŜǊƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

16.7. Principe de la loi Montagne II 

La loi du 28 décembre 2016 de modernisation, de développement et de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜΣ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ƭƻƛ ƳƻƴǘŀƎƴŜ LLΦ 

[ŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ƭƻƛ 
initiale de compensation des handicaps dus à des conditions géographiques 
Ŝǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘκ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ł ǳƴŜ ƭƻƛ 
ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǘƻǳǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƴǘŀƎƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ 
attentes fortes liées à de nouveaux enjeux 

En ces termes, ces objectifs sont de :  

¶ Reconnaître la spécificité des territoires de montagne notamment 
dans le contexte particulier de la loi NOTRe 

- ressources financières et organisation des territoires, 

- dérogation au transfert de la compétence « promotion du 
tourisme » aux intercommunalités, 

- couverture numérique des territoires de montagne, 

- ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ όŞŎƻƭŜΣ ǎƻƛƴǎ Χύ 

¶ Améliorer la gouvernance de la montagne 

¶ Rendre plus aisée la création des UTN 
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[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǎƻƴǘ ǊŞŀŦŦƛǊƳŞǎ  
 

17. UNE ARTICULATION DU PLU AVEC 
LES PLANS ET PROGRAMMES DE 
RANG SUPERIEUR 

 

LE PLU de Sainte Foy Tarentaise  doit être compatible avec : 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ Řǳ .ŀǎǎƛƴ wƘƾƴŜ !ƭǇŜǎ 

Le Schéma de Cohérence territoriale de Tarentaise Vanoise.  

 

Approuvé le 14 décembre 2017, le SCOT Tarentaise Vanoise est un SCOT 

intégrateur ou « parapluie ». Le PLU en étant compatible avec le SCOT  

prend en compte de fait les plans et programmes ci-dessous :  

Le Schéma Régional de Cohérence écologique 

Le Plan Régional Santé-Environnement 

Le Plan Climat Energie Territorial 

Le Schéma Régional Eolien 

Le schéma régional climat-air-énergies Rhône Alpes 

Le Plan régional agriculture durable 

La Charte foncière agricole 

[Ŝ tƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ όtw955 wƘƾƴŜ-

Alpes) 

{ŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ ŘŜ ƭŀ {ŀǾƻƛŜ 

Le Schéma départemental des carrières  

[Ŝ Ǉƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 5ǳǊŀōƭŜ нлмн-2019  

La Charte foncière agricole de Savoie 

 

17.1. Le Schéma Directeur 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 
des Eaux Rhône-Méditerranée 

Le territoire de Sainte Foy Tarentaise est inclus dans le Schéma Directeur 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ Řǳ ōŀǎǎƛƴ wƘƾƴŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ 
(SDAGE RM), entré en vigueur le 21 décembre 2015, pour une durée de 6 
ans. 

Le SDAGE définit 9 orientations fondamentales : il reprend les 8 
orientations fondamentales du SDAGE 2010 ς 2015 qui ont été actualisées 
Ŝǘ ƛƴŎƭǳǎ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜ ζǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ  ǇƻǳǊ 
ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ η : 

0. {Ωadapter aux effets du changement climatique. 

1. Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus 
d'efficacité. 

2. /ƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ non-dégradation des 
milieux aquatiques. 

3. Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des politiques 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

4. wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ par bassin versant et assurer la 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

5. Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions 
par les substances dangereuses et la protection de la santé. 

6. Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux 
aquatiques et des zones humides. 

7. !ǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ en améliorant le partage de la 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ 

8. Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en 
tenant compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques. 



Rapport de présentation - Sainte Foy Tarentaise 

tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ςApprobation- Octobre 2018 
~ 124 ~ 

 

[Ŝ {5!D9 ŀ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǇƻǊǘŞŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмнπ1 du Code 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ Ŝǎǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ ŀǳȄ ǘƛŜǊǎΣ 
ŎΩŜǎǘπàπdire que la responsabilité du nonπrespect du SDAGE ne peut être 
imputée directement à une personne privée. 

Lƭ ƛƴǘŝƎǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŞfinies par la Directive Cadre 
9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ но ƻŎǘƻōǊŜ нллл Ŝǘ ƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
ŘΩƛŎƛ нлнмΦ 
 
[Ŝ t[¦ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9 ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ : 

- ProtŝƎŜ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΧύ : 
ōŀƴŘŜǎ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳǎŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƴƻƴ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Χ 

- Développe une urbanisation cohérente avec les capacités en 
eau potable 

- Lutte contre les inondations et lŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ 
sur la gestion alternative des eaux pluviales pour les projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ  

- Protège du risque en identifiant les zones inondables 
 

Le PLU de Sainte Foy Tarentaise est compatible avec le SDAGE et 
parallèlement avec le contrat de Milieu « Isère Tarentaise » 

 

17.2. Le SCOT Tarentaise Vanoise  

Le SCoT Tarentaise Vanoise a été approuvé le 14 décembre 2017. Les 
orientations du SCOT sont déclinées dans le DOO.  

 

 
× Axe 1 : Une Tarentaise qui préserve son capital nature 

ü Prescriptions du SCOT pour préserver la biodiversité 
ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ 

Le SCoT vise à valoriser les espaces de biodiversité et à préserver les 
corridors biologiques dans les fonds de vallée reliant les différents 
massifs, en mettant en place une trame verte et bleue. La stratégie du 
DOO se structure autour de 3 grandes orientations :  
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LŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƳŀƧŜǳǊΣ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƳŀƧŜǳǊ ǎƻƴǘ protégés par le SCoT en 
raison de leur intérêt en termes ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƻǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǊŜƭŀƛǎ όǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ 
biodiversité et corridor biologique). 

La commune de {ŀƛƴǘŜ Cƻȅ ¢ŀǊŜƴǘŀƛǎŜ ŀŦŦƛŎƘŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ t!55Σ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ 
les richesses environnementales du territoire par, une protection, une 
préservation, une identification ou une remise en état le cas échéant des milieux.  

A ce titre :  

Les secteurs à forts enjeux écologiques : Natura 2000, zones humides sont 
protégées de toute urbanisation par une identification au plan de zonage et des 
prescriptions aux règlements.  

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴe protection par un classement en zone Ae / 
Ne. Il est fait le choix de créer une zone spécifique pour les zones humides. Ces 
secteurs souvent de petites tailles sont nombreux et dispersés sur le territoire. La 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜ ƭŜǳǊ ǊŜǇŞǊŀƎŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǳǊ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ protection par leur identification au plan 
de zonage. Ces identifications reprises ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 
ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ ŀŦŦƛǊƳŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ  

Notons que certaines zones Natura 2000, reporté aux cartographies du SCOT ne 
sont ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ǉŀǎ ƻfficielles, mais en projet (cf délibération du conseil municipal 
de 2008). !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŀǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ bŀǘǳǊŀ нллл ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ aƛǊƻƛǊΦ 
Toutefois, ayant connaissance de ce classement et ayant parallèlement 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩun nouveau bâtiment agricole au sein de ce 
secteur, la commune applique un principe de précaution. A ce titre, le PLU 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ !ŦΣ Ŝƴ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŀǳ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǉǳƛ s'attache à justifier qu'il nΩy a aucune autre 
alternative technique et financière pour l'implantation de la ferme et expliciter les 
mesures compensatoires mises Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜΦ [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
réalisera une modification de son PLU pour transformer la zone Af en A..  

 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ½bL9CC Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
zonage. Ces identifications reprises ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
qualité générale des milieux tout en permettant quelques aménagements.  

 

Les espaces de nature ordinaire, relais des réservoirs de biodiversité 

Ce sont des espaces de sensibilité écologique à évaluer précisément dans les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΦ LŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ et les espaces verts 
urbains sont concernés. 

A ce titre, il est fait le choix :  

- de classer en zone Naturelle forestière les secteurs boisés et les forêts de 
protection (ǎŜǳƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ  ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǊêts) 

- de classer en zone Naturelle « simple » les autres secteurs Naturels : rocher, 
ƭŀƴŘŜǎ Χ (ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜƭ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ) 

- En ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ttwNΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
respecter une bande de recul de 10 m de part Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  
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Les grands corridors écologiques terrestres, lacustres et aériens 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǾƻƛǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳes dans le but de 
maintenir les équilibres naturels du territoire, de préserver la lisibilité des paysages 
ainsi que les passages pour la faune sauvage et la flore. Sainte Foy est concernée 
par une continuité écologique reliant les espaces boisés des versants Ł ƭΩLǎŝǊŜΦ 

[Ŝǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ {/h¢Σ ǎƻƴǘ 
identifiés au plan de zonage. Pour chacune des zones concernées, le règlement 
demandera que les zones de corridors soient préservées et que le libre passage de 
la faune soit assuré. 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎΣ ƭŜ t!55 ǾƛǎŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ 
ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŦǊŀŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ 
espaces et assurer leur perméabilité pour la faune.  

La délimitation des zoƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ ŘŜǎ 
ƘŀƳŜŀǳȄΦ ! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ /ƘŜŦ-ƭƛŜǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ : Viclaire, Le Villard et 
[ŀ ¢ƘǳƛƭŜΣ ŀǳŎǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦Φ  
 

 
ü Prescriptions du SCOT pour préserver les espaces 

agricoles 
Le SCoT vise à préserver fermement les terres agricoles contribuant à 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ et à la richesse du paysage de la Tarentaise.  

 

 
 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55 ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ 
agricole cƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩƛƴŘŜƴǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ainsi de préserver les tènements fonciers et de permettre aux exploitations 
nouvelles et futures de fonctionner sur le territoire. 

La gestion des espaces agricoles, pastoraux et forestiers 

Le SCoT réaffirme la fonction éminemment économique des espaces agro-
ǇŀǎǘƻǊŀǳȄ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǉǳƛ ƴΩŜȄŎƭǳǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ Ŝǘ 
conditionnée de ces espaces à des fins touristiques et de loisirs. 

A ce titre, le PLU identifie en zone ApΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƭǇŀƎŜΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǾƛǎŜ ƭŀ 
protection de ces espaces en limitant la constructibilité aux équipements 
techniques et les abris mobiles pour les bergers (la commune étant dans le cercle 1 
de la présence du loup). Une partie des alpages étant occupé par le domaine 
skiable, les installations nécessaires aux développements du domaine sont 
autorisées en Aps. 

9ƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜΣ ǘŀƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 
ǉǳΩŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜs de zones Agricoles :  

- Les zones A : secteur permettant le développement des exploitations agricoles 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ! 
correspondent aux terres agricoles à enjeu faible et moyen identifié par le 
ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 
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- Les zones Af : secteur de préservation du foncier agricole. Zone agricole 
inconstructible calée sur les terres à enjeu fort identifié par le diagnostic agricole 
ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ. Seuls sont autorisés les travaux sur des bâtiments 
existants. 

 
ü Prescriptions du SCOT pour valoriser les espaces 

supports du patrimoine paysager 
Pour valoriser et préserver sans « mettre sous cloche » ces espaces 
paysagers, la stratégie du SCOT se structure autour de 4 grandes 
orientations :  

 
 

 

 
 

La valorisation des paysages est un point important du projet communal. Cette 
notion se retrouve dans plusieurs axes et orientations du PADD. Ainsi, le projet vise 
à : préserver le patrimoine architectural composante ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 
territoriale par la préservation des ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŎƘŀƭŜǘǎ ŘΩŀƭǇŀƎŜ Ŝǘ 
éléments du petit patrimoine Τ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
ǇǊƻƧŜǘǎΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝƴ Ǌŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀƴt la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Χ 

 

Préserver les espaces supports de la mosaïque paysagère :  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ Cƻȅ ¢ŀǊŜƴǘŀƛǎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
emblématiques et les micro-paysages.  

Le secteur de Viclaire est identifié comme espace paysager au SCOT. Les 
préconisations sont de préserver ces espaces en évitant une nouvelle urbanisation, 
ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions existantes. 

Dans le PLU, une nouvelle armature urbaine est dessinée. A ce titre, le PADD 
identifie Viclaire comme un pôle secondaire de vie en accompagnement du Chef-
ƭƛŜǳΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
en extension. Le prƻƧŜǘ ǾƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ 
ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΦ  

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝƴ н!¦Φ 

En compatibilité avec les orientations du SCOT, cette extension du village de 
Viclaire se fait sur des terres agricoles jugées non stratégiques et hors des 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 
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Extrait DOO SCOT    Extrait zonage PLU 

 
Maintenir et améliorer la qualité des routes vitrines paysagères 

Les orientations du SCOT visent à ne pas urbaniser de manière linéaire le long de 
ces axes, mais dévelopǇŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊΣ Ǉréserver les terrains 
participant aux fenêtres paysagères, fŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ 
belvédères et de découverte des paysages  

Dans le cas de Sainte Foy, toute la route départementale hors agglomération est 
inscrite en route vitrine paysagère. 

Dans ces orientations, le PLU de Sainte Foy vise à contenir le développement de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ 
ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ŎƻƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ Ł ƴŜ 
Ǉŀǎ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ŘŞǇŀǊǘementale à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ±ƛŎƭŀƛǊŜ όǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ 
la départementale), inscrire toutes les zones agricoles à enjeux forts en zones 
inconstructibles.  

En ce sens, le PLU est compatible avec la volonté de ne pas urbaniser le long des 
axes vitrines paysagères.  
 
Préserver les fronts bâtis et paysagers 

{ǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŦǊƻƴǘǎ ōŃǘƛǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴ 
développement ou une recomposition urbaine respectant les effets de front bâti, 
de ne pas urbaniser au-delà des limites définies. 

  

[Ŝ t[¦ ƴΩŜƴǾƛǎŀƎŜ Ǉŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǾŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ .ƻƴŎƻƴǎŜƛƭΦ [ΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 
zone UB du POS, inscrite dans le virage aval de la station était destinée à la 
réalisation ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎΦ /Ŝ ǇŜǊƳƛǎ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 
de réalisation. Le PLU en reprenant la limite des constructions existantes et 
autorisées, est compatible avec cette orientation du SCOT. 

 

Valoriser les hameaux patrimoniaux 

Dans les secteurs identifiés, il est demandé de ne pas urbaniser au-delà de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ  

Sur la commune de Sainte Foy Tarentaise, le hameau du Miroir et le secteur du 
Monal sont identifiés.  

Le hameau du Miroir est inscrit en zone Uh au PLU. Comme toutes les zones Uh, en 
ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55Σ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǘŜƴǳŜ ŀǳȄ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ !ǳŎǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦Ƙ. Pour 
ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ŎŜǘǘŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ Ŝǎǘ ŜƴǘƻǳǊŞ de 
zone agricole inconstructible Af.  

PC pour logements 

saisonniers, 

accordé 
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Extrait PLU : enveloppe au plus près des constructions existantes. 

Parallèlement, le règlement du PLU intègre le fait que les hameaux du Miroir et de 
La Masure sont inscrits dans les périmètres des sites classés des Bâtiments de 
France. A ce titre, le règlement incite à la préservation des caractéristiques 
architecturales traditionnelles.  

Le secteur du Monal est identifié comme un villŀƎŜ ŘΩŀƭǇŀƎŜ. Il se situe en site 
ŎƭŀǎǎŞ Ŝǘ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
qui ne concernent que les constructions existantes. 

 

Extrait PLU : ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘΩŀƭǇŀƎŜ 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t[¦ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ t!55 ǾƛǎŜƴǘ :  

- affirmer la structure urbaine du territoire en favorisant la densification et ne 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǉǳŜ Řǳ ŎƘŜŦ-lieu et des pôles secondaires.  

- préserver les hameaux dans leurs enveloppes actuelles et favoriser la 
réhabilitation et la densification qualitative de ceux-ci ; 

- de permettre la gestion des constructions isolées existantes (extension limitée et 
ŀƴƴŜȄŜύ  Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀƭŜǘǎ ŘΩŀƭǇŀƎŜΦ  

Le PLU est ainsi compatible avec les orientations du SCOT.  

 
× Axe 2 : Une attractivité touristique qui repose sur la qualité et 

la diversification 
ü Prescriptions du SCOT pour gŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

touristique de la Tarentaise 

tƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ ŜǎǘƛǾŀƭ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ aux attentes multiples des 
clientèles hivernales, le SCoT préconise une diversification des activités 
touristiques, ainsi que le développement des pôles touristiques de vallée 
ǊŜƭƛŞǎ ŀǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ǇŀǊ des téléportés. 

Le projet de PLU, affirme la volonté de finaliser le développement de la station de 
Bonconseil. A ce titre le PADD affiche les orientations suivantes :  

- Développer raisonnablement les hébergements touristiques en lien avec les droits 
acquis lors du projet de ZAC 

- ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ŝǎpaces de loisirs au sein de la station  

- améliorer le fonctionnement et les infrastructures du domaine skiable 

Les orientations du PADD sont cohérentes avec les orientations du SCOT 

 
ü Prescriptions du SCOT pour réguler le développement 

ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ touristique 
Le SCoT prescrit un volume maximal de surface de plancher à vocation 
ŘΩƘŞōŜǊgement touristique pour les communes supports de stations 
touristiques, en introduisant un mécanisme de pondération visant à : 
Å Réduire le rythme de croissance de la capŀŎƛǘŞ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

touristique dans les grandes stations. 
Å Développer les pôles touristiques de vallée. 
Å Réhabiliter et remettre sur le marché des hébergements 

touristiques existants, déclassés ou vieillissants. 
Å Renforcer les hébergements marchands. 
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!Ŧƛƴ ŘŜ ŦƛƴŀƭƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ .ƻƴŎƻƴǎŜƛƭΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜƴǾƛǎŀƎŜ 
ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ [ŀ .ŀǘŀƛƭƭŜǘǘŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ 
nouvelles remontées mécaniques du domaine. 

La zone ciblée ne porte pas atteinte aux tènements agricoles à enjeux du SCOT et 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΦ Ce projet, inscrit en zone 2AU, 
ŜƴǾƛǎŀƎŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ 
devrait permettre la création de 14000 m² de SDP (sur les 15000m² attribués dans 
le SCOT) à terme.  

Le potentiel restant est envisagé de manières diffuses sur la station et dans les 
hameaux sous forme de résidences secondaires. 

 

Extrait PLU : secteur de la station 

Les orientations du PADD sont cohérentes avec les orientations du SCOT  

 
ü Prescriptions du SCOT pour organiser les équipements 

touristiques 

Pour participer à contenir les flux routiers entre les vallées et les stations, le 
{/ƻ¢ ƛƴǎŎǊƛǘ ǘǊƻƛǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ŎƻƳƳŜ 
des transports par câble en milieu urbain. 
Č Non concerné 

 

Le SCoT décline les dispositions de la Loi Montagne 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
existante sont strictement encadrés. 
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[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ŘŜ ǊŜŦǳƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘŜ 
ski doivent répondre à des critères précis, tant pour valider la demande 
correspondante que pour permettre leur bonne intégration 
environnementale 

Le SCoT ne prévoit aucune extension importante des domaines skiables. 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊe ont pour objet de développer des lits 
durablement marchands 

  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ǳƴ ǎŜǳƭ ǎƛǘŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞΦ /Ŝ ǎƛǘŜ 
ŘŜǾŀƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ salle hors sac sur le domaine skiable a fait 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ ǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƭŀ /5bt{ ƭŜ мф ƻŎǘƻōǊŜ нлмтΦ [Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǎǘ Ƨƻƛƴǘ Ŝƴ 
annexe du rapport de présentation. 

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ [ŀ .ŀǘŀƛƭƭŜǘǘŜ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŎƻƳƳŜ ǇǊƻƧŜǘ ¦¢b ŀǳ {/h¢Φ  

 
× Axe 3 : Un territoire de qualité pour les résidents permanents 

Prescriptions du SCOT pour tƛǊŜǊ ǇŀǊǘƛ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ 
structurer un développement attractif de la Tarentaise 

LŜ {/ƻ¢ ǾƛǎŜ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ŘȅƴŀƳƛǎŜǊ 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘé économique de la Tarentaise. La stratégie du DOO se structure 
autour de 3 grandes orientations. 

  

 

 

5ƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ 

Au sein du SCOT, Sainte Foy tarentaise est identifiée comme une petite station. A 
ce titre son potentiel de développement est calibré à 5,4 ha pour 15 ans. 
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Les orientations du PADD définissent la volonté communale de réorganiser 
ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ [ŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 
démographique envisagée est de 1% par an soit une augmentation de la 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ млл Ƙŀō ŘΩƛŎƛ мл ŀƴǎΦ /ŜǘǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Řƻƛǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ǇƾƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ŎƘŜŦ-lieu défini comme le pôle 
principal et les pôles secondaires de Viclaire, Le Villard et La Thuile. Les hameaux et 
ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǾƛŜƴƴŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ  

 

Parallèlement à cela, les élus se sont fixé un objectif de modération de la 
consommation foncière moyenne ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ол҈ 
(soit un passage de 780m² moyen par logement neuf sur les 10 dernières années à 
500 m² par logement neuf sur les 10 prochaines). 

 

[Ŝ ŎŀƭƛōǊŀƎŜ Řǳ {/h¢ ŘŜ рΣп Ƙŀ ǇƻǳǊ мр ŀƴǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ 
du PLU de 3,6 ha pour 10 ans.  

 

[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ :  

(100 hab/ 2,3 personnes par logement moyen) = 43 logements + 15 pour la 
décohabitation = 58 logements 

dont 20% en réhabƛƭƛǘŀǘƛƻƴ όƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊύ  = 8 log 

Besoin en logements neufs = 50 log (correspondant au 5 / an actuel) 

Surface moyenne par logement 500 m² x 50 logements : 2,5 ha  

 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴύ Ŝǘ ŘŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ό±ƛŎƭŀƛǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ inscrit 0,7 ha 
supplémentaire (30% environ) de foncier ŀŦƛƴ ŘΩƛƴƛǘƛŜǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŦǳǘǳǊǎ et 
ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ la création de résidences secondaires diffuses. 

Les orientations du PLU vise ainsi à contenir le potentiel constructible au juste 
nécessaire soit 3,2 ha pour 10 ans. 

 

Ce potentiel est comptabilisé via le potentiel de densification estimé mutable et les 
tènements en extension. 

 - potentiel en densification supérieur à 500m² de foncier et non contraint par une 
topographie trop forte ou un enclavement: 0,95 ha  

- potentiel en extension : 2,25 ha 
En proposant un projet de PLU libérant 3,2 ha de foncier pour 10 ans soit 60% du 
potentiel SCOT à15 ans, le PLU est compatible avec celui-ci.  

 

Parallèlement :  

- ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55 ǾƛǎŜƴǘ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎΣ 
proposer une offre de logements locatifs au chef-lieu. Pour cela deux OAP ont été 
réalisées au Chef-lieu sur les parcelles communales. 

Pôle habitat et commerces 

Pôle habitat  

Pôle touristique  
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- les principes du règlement facilitent les réhabilitations et changements de 
destination 

 

Requalifier les entrées urbaines 

/ƻƳƳŜ ŞǾƻǉǳŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭŜ t[¦ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ Cƻȅ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ǇŜǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
urōŀƛƴŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ  

Toutefois, cette orientation trouve tout son sens, au village de Viclaire. Pôle 
ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ par la 
problématique des accès et la nécessaire sécurisation de la départementale.  

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ Ŝ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ƭŜ t[¦ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ Cƻȅ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
ȊƻƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ŝƴ н!¦ ŀǳ ȊƻƴŀƎŜΦ  

Cette clŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŞǉǳƛǇŜǊ ƭŜ ǘŝƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ, 
mais principalement par la nécessité de réaliser un aménagement de voirie.  

A ce titre, en plus de la classification en 2AU, la commune a inscrit un Emplacement 
wŞǎŜǊǾŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ 
ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛ Ŝǘ ŘŜǎ 
espaces publics qualitatifs.  

 
Extrait du zonage, secteur de Viclaire 

 

Structurer le développement des zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

[Ŝ {/h¢ ŘŜƳŀƴŘŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
documents graphiques du DOO.  

 

[Ŝ t!55 Řǳ t[¦ ŀŦŦƛǊƳŜ ǎŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ǎǳǊ 
la commune. A ce titre, il souhaite pérenniser les deux pôles commerciaux 
existants : Chef-lieu et Bonconseil, conforter la zone Artisanale par une 
optimisation des tènements et bâtiments, conforter la mixité fonctionnelle au sein 
des villages et hameaux de la communeΧ 

Ainsi :  

- ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ±ƛŎƭŀƛǊŜΦ [ŀ ȊƻƴŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉƭǳǎ 
de disponibilité, mais une densification est possible 
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Extrait du plan de zonage : secteur ZA Viclaire 

-le plan de zonage identifie les zones de dépôt de matériaux existantes 

- ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ 
ŀǊǘƛǎŀƴ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

- le plan de zonage identifie au chef-lieu, les linéaires commerciaux ne pouvant 
changer de destination. 

-ƭΩh!t ŘŜ ζ Maison Fleurina ηΣ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

 

Extrait du PLU : centre du chef-lieu, identification des linéaires commerciaux 

Le PLU est ainsi compatible avec les orientations du SCOT 

 
× Axe 4 : Une offre de mobilité plus efficace et des alternatives 

à la voiture solo 
Prescriptions du SCOT pour structurer et sécuriser les déplacements 

tƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ŘǳǊŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ 
organiser le report modal sur les modes alternatifs à la voiture, la stratégie 
du DOO se structure autour de 4 grandes orientations. 
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Assurer une accessibilité pour un territoire attractif κ /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
transport en commun 
aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Ŝƴ ŀǊǘƛŎǳƭŀƴǘ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ 
transport, en organisant le report modal sur les modes alternatifs à la voiture solo. 

A Sainte FoyΣ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ¢ŀǊŜƴǘŀƛǎŜΣ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
voiture individuelle. Organiser le report modal sur les modes alternatifs à la voiture 
et optimiser le taux de remplissage des véhicules particuliers constituent des 
enjeux majeurs pour le futur. Le SCoT vise à faciliter les accès externes et internes 
au territoire en transport en commun (T.C.), en renforçant les dessertes 
ferroviaires, routières et T.C. depuis Albertville. Il propose de développer une 
liaison T.C. entre Moûtiers et Bourg-Saint-Maurice, des liaisons câblées entre les 
ǇƾƭŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ Ŝǘ 
ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜ transport des marchandises.  
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ Cƻȅ ǘŀǊŜƴǘŀƛǎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞŜ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ 
orientation.  
Toutefois, à travers sa politique urbaine de densification, la commune favorise la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΦ 
 
Maitriser le stationnement en station 
Sur la station de Bonconseil, la majorité des stationnements sont mutualisés. Les 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ.  
 

 
× Axe 5 : 5Ŝǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǾƛǾŀƴǘǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ 

Prescriptions du SCOT pour sǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ 

Dans ce contexte, le SCoT vise à renforcer le fonctionnement de proximité 
des centralités urbaines et ainsi rendre le territoire attractif à la fois pour 
les habitants permanents et les touristes 
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[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ Cƻȅ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 
Au travers de sa politique communale, la commune souhaite maintenir le 

dynamisme local en préservant ses commerces de proximité, en permettant 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ƭŜ Ŏŀǎ échant en lien avec la dynamique touristique de la 
station et sa position de lieu de passage.  

Cf Axe 3. 

 
× Axe 6 : Une maîtrise des consommations énergétiques et des 

risques anticipés 

Dans la continuité des objectifs nationaux et du Schéma Régional Climat Air 
9ƴŜǊƎƛŜΣ ƭŀ ¢ŀǊŜƴǘŀƛǎŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜƳŜƴǘ 
efficace et mobilisera plus encore les ressources locales (bois, solaire, 
géothermie, méthanisation, hydraulique) pour réduire sa dépendance aux 
énergies fossiles. Les PLU déclineront à leur échelle cette orientation par 
des règlements adéquats. 

  

 

sǳǾǊŜǊ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ  
Les développements à venir seront conditionnés à un usage optimal des ressources 
en prenant en compte la disponibilité de la ressource en eau, en travaillant sur 
ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇƻǳǊǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
déchets et des eaux usées. 
Le développement de Sainte Foy est ainsi compatible avec les capacités des 
ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ.  
 
tƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎƭŀǊƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ 
problématique de la ressource en eau potable identifiée au porter à connaissance 
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de 2014, des travaux vont être menés avec la société VEOLIA, notre gestionnaire, 
pour ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ 
ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ƛŎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜƴƴŜƛƎŜƳŜƴǘ 
ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ǘƻǘŀƭŜ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ 
avec des ressourcŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΦ [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜƴƴŜƛƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ 
alimenté par un pompage dans le réservoir EDF du Clou. 
 

 

Intégrer la prise en compte des risques  
La culture du risque est prégnante en Tarentaise. Le SCoT vise à réduire la 
vulnérabilité territorƛŀƭŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ όƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ 
mouvements de terrains, miniers, sismiques, technologiques, avalanches). Les 
développements urbains à venir en tiendront compte systématiquement. 

 

Face aux objectifs internationaux et nationaux de réduction des émissions de gaz à 
ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝǘ ŀǳȄ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ 
constituent des enjeux majeurs. Le SCoT prévoit ainsi de développer des modes de 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ƻǳ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ŝƴ ǎƻƭƻΣ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜǎ 
réhabilitations thermiques sur le parc de logement existant, de mettre en place des 
ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜƴǎŜǎΣ ǎƻōǊŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

 

Le PLU intègre ces éléments :  

- [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ǊŜǇƻǊǘŜ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ttwb 

- le règlement et les OAP favorisent les énergies renouvelables 

 

 

18. LA TRADUCTION REGLEMENTAIRE DU 
PADD 

Les orientations générales et les objectifs induits du PADD de Sainte Foy 
Tarentaise ont trouvé une traduction en termes de dispositions 
réglementaires et / ou foncières, qui sont résumées dans le tableau ci-
après. La partie suivante illustre la traduction réglementaire des objectifs 
issus du PADD, en explicitant lŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
réalisation de ces orientations. 
 
 

 
 
 

 
 

AXE 1 FAVORISER UN MODE DE GESTION DURABLE DE [Ω9{t!/9 9¢ PRESERVER LA QUALITE DU CADRE DE VIE 

PADD Réponse réglementaire  
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AFFIRMER LES 
RICHESSES 
ENVIRONNEMENTALES : 
LES IDENTIFIER, LES 
PRESERVER OU / ET LES 
REMETTRE EN ETAT 

Maintenir la diversité des 
milieux naturels  

Préserver le patrimoine 
naturel à forts enjeux 
écologiques  

Préserver les secteurs de 
corridors écologiques 

Préserver le patrimoine 
architectural  

±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
paysagère des nouveaux 
projets 

Articuler le 
développement avec les 
ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
en potable et de gestion 
des eaux usées et eaux 
pluviales.  

Maintien des coupures 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
structurant le paysage du 
versant  

Favoriser les énergies 

REGLEMENT GRAPHIQUE  

Structure paysagère :  

Le ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞ ǎǳǊ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŞǾŞƭŜǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘre 
du PADD. Le dessin du zonage alternant zones, A, N et U permet de figer les coupures paysagères entre les villages 

Cela se traduit concrètement par un maintien des coupures paysagères et des vides à enjeux en prévoyant un développement 
uniquement en densification des enveloppes urbaines existantes. De ce fait, les coupures entre hameaux sont bien préservées, en 
prévoyant des zones ƴƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ όƻǳ Ł ƭŀ ǊƛƎǳŜǳǊ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ! Ƴŀƛǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴύΦ 

[ŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ est incluse dans les enveloppes urbaines exisǘŀƴǘŜǎ ƻǳ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
de dents creuseǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ǘŝƴŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ [Ŝǎ ǘŝƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ /ƘŜŦ-lieu et des villages ont été inscrits en 
ȊƻƴŜ !¦ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ŝǘ ŞŎƘŜƭƻnnée. En fonction des contraintes ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όǊƛǎǉǳŜǎΣ 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΧύ, ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ŝƴ м!ǳ ƻǳ н!¦Φ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ н!¦ Şǘŀƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜƳŜƴǘ Ł Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎs termes.  

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ inconstructible. Seule exception, le secteur de La Thuile sur lequel 
les études menées ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀǾŀƭŀƴŎƘŜǳȄΦ 

 

Préservation du milieu naturel 

9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ {/h¢Σ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛnt de vue environnemental, les zones Natura 2000 et les 
ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ LƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎricole 
ou naturelle, le règlement ne permet aucune construction nouvelle.  

Les ZNIEFF bénéficient ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 
Ponctuellement de petites constructions peuvent être autorisées notamment des constructions agricoles. 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ttwΣ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜ мл Ƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞΦ  

Les corridors écologiques identifiés en partie Nord et Sud du territoire sont préservés par des zonages naturels (N / Ns). 

Il existe une cohérence stricte entre les sites à richesses écologiques et le zonage PLU (traduction au sein de zonages A/As/N/Ns). 
aƛǎŜ Ł ǇŀǊǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜΣ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ǎƛǘŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ōƻƛǎŞŜΣ ǉǳƛ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉƭǳǎ aǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 
[ŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊΣ ŎŜƭŀ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦Φ 

[Ŝǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊer le libre 
passage de la faune.  
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renouvelables 

Réduire la vulnérabilité 
des populations vis-à-vis 
des risques. 

 

  

Extrait du plan de zonage 

REGLEMENT ECRIT 

Le règlement PLU vise à favoriser des aspects architecturaux permettant de réinterpréter les caractéristiques traditionnelles.  

Cela se traduit par les possibilités ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ όƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞΣ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŀǾŜŎ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎύΣ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ όǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΣ ŀǎǇŜŎǘΣ ǘŜƛƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝǘ 
menuiseries... 

 

hwL9b¢!¢Lhb 5Ω!a9b!D9aENT ET DE PROGRAMMATION  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭŜǎ h!t ŘŜƳŀƴŘŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƎŞǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ όƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǎ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜύΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩh!t Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ŎŜǎ 
zones Ŝƴ ŘŜƳŀƴŘŀƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǊŜƧŜǘ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŀǾŀƴǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǉǳŀƴǘƛǘŞ, mais aussi en 
ǉǳŀƭƛǘŞ όŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴύΦ {ǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ h!tΣ ǳƴŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞe afin de limiter la 
consommation des ressources naturelles. 
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AXE 1 FAVORISER UN MODE DE GESTION DURABLE DE [Ω9{t!/9 9¢ tw9{9w±9R LA QUALITE DU CADRE DE VIE  

PADD Réponse réglementaire 

MAINTENIR LE 
DYNAMISME AGRICOLE 
CONTRIBUANT A 
[ΩL59b¢L¢9 
COMMUNALE ET A 
[Ω9b¢w9¢L9b 59{ 
PAYSAGES :  

La préservation des 
grandes entités agricoles 
en différentiant les 
terres stratégiques et 
importantes 

Préserver les 
exploitations existantes 
en assurant le maintien 
de leurs outils de travail 
et de production ainsi 

REGLEMENT GRAPHIQUE  

Afin de connaître concrètement la situation agricole actuelle de la commune, un diagnostic a été réalisé par la chambre 
ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

Les espaces agricoles stratégiques pointés par le SCoT ont bien été préservés, en zonage agricole A et Af en fonction des enjeux 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎulture. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ǾƛǎŜ Ł ƳƛŜǳȄ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ пл ҈ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ t[¦.  

La philosophie générale de travailler quasiment exclusivement au sein des enveloppes urbaines vise également à mieux préserver 
les espaces agricoles et les espaces de fonctionnalité des exploitations. 

! ƭΩŀǇǇǳƛ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇƻƛƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ t[¦ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǎ ŦŀƛǊŜ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ Ŝǘ Ře prendre 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǳǊ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ȅ Ŝƴ ŀΦ [Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ ǎƛ ōŜǎƻƛƴΦ 

5ŜǳȄ ǎƛǘŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƛōƭŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ǊŞŀƭiser de 
nouveaux bâtiments. Initialement inscrits en zone Af inconstructible, les élus ont validé le classement des sites de projet en A.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ :  

- ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ±ƛƭƭŀǊŘ  
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que le maintien des 
accès.  

Permettre à de 
nouveaux exploitants de 
ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊΦ 

 

Extrait du zonage : secteur du Villard 

- ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀǳ aƛǊƻƛǊ Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŞƭƻƛƎƴŞŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΦ Bien 
ǉǳΩƛƳǇƭŀƴǘŞ ǎǳǊ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Ŝƴ Natura 2000 (cf document TVB DOO SCOT), et en accord avec la chambre 
ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ zone A au PLU.  

 
Extrait du zonage : secteur du Miroir 

Exploitation actuelle 

Site de projet 

Site de projet 
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REGLEMENT ECRIT 

Le règlement en complément du zonage (déjà évoqué ci-dessus) vient protéger activement le foncier agricole de Sainte Foy 
tarentaise. Le règlement donne également des prescriptions constructives pour les exploitations agricoles les terres agricoles (et les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ǘǊƻǳǾŜƴǘύ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

hwL9b¢!¢Lhb 5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 59 twhDw!aa!¢Lhb  

LŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩh!t ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŦƻǊǘǎ  
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AXE 2  !CCLwa9w [ΩhwD!bL{!¢ION COMMUNALE EN VILLAGES ET HAMEAUX POUR RELANCER LA CROISSANCE 
DEMOGRAPHIQUE 
PADD Réponse réglementaire 

FAVORISER LE 
DEVELOPPEMENT DU 
CHEF-LIEU, POLE 
twLb/Lt![ 5ΩI!.L¢!¢ 
PERMANENT 
PROPOSANT LES 
COMMERCES ET 
SERVICES ASSOCIES, ET 
AFFIRMER LES POLES 
SECONDAIRES :  

Affirmer le Chef-lieu 
comme pôle principal 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 
et de services 

Conforter les pôles 
secondaires de Viclaire, Le 
Villard et La Thuile  

Favoriser la qualité de vie 
des habitants (emploi, 
services, commerces, 
loisirs, numériques) 

Calibrer les équipements 
au regard des besoins des 
populations permanentes 
actuelles et futures 

Accompagner le 

REGLEMENT GRAPHIQUE  

Le zonage prévoit 2 types de zones urbaines, zone Ua pour le chef-lieu et ses pôles secondaires et Uh pour les hameaux. Le tracé du 
zonage au plus proche des constructions existantes libère peu de fonciers Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
ont été identifiées en continuité des zones Ua.  
 

Le chef-lieu :  
- ǇƾƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

et proposer une offre de logements locatifs  
- Favoriser la qualité de vie des habitants principaux 

(emploi, services, commerces, loisirs, numériques) 
 
Le chef-lieu ne dispose pas de potentiel en densification mutable. 
Le développement portera sur la réhabilitation des constructions 
existantes, la finalisation du lotissement des Combes et 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ /ƻƳōŜǎ 
et de la « Maison Fleurina ηΦ [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
représentent une superficie de 0,95 ha dont les deux tiers sont 
propriété communale. 
 
[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ /ƘŜŦ-lieu est bien moindre que celle envisagée 
dans le POS. Toutefois, après avoir réalisé de nombreuses études 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
Combes, les contraintes environnementales étaient telles que les 
élus ont préféré maintenir cette zone en secteur agricole et 
naturel. 
Les deux ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ /ƘŜŦ-lieu sont les seules de la 
ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩh!tΦ /Ŝǎ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎΦ  
Afin de formaliser les principes de logements accessibles, le secteur de la « Maison Fleurina η Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ 
sociale demandant la réalisation de 30% minimum du programme en logements locatifs privés ou publics.  
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développement de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
espaces collectifs et de 
loisirs 

Proposer une offre de 
logements locatifs privés 
et publics à proximité des 
équipements plus aptes à 
la rotation des ménages 

CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ 
propriété pour toutes les 
populations (jeunes, 
familles et personnes 
âgées mobiles) 

Poursuivre la 
diversification des formes 
et typologies urbaines 
pour retrouver les 
volumétries 
traditionnelles de type 
« grosses fermes » 

Gérer et favoriser les 
déplacements piétons 

 
tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜ ŎƘŜŦ-ƭƛŜǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǳƴ ǇƾƭŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŜ 
chef-lieu est le pôle préférentiel de développement des activités et des équipements. La zone AU de « Maison Fleurina » pourra 
accueillir de nouveaux équipements comme une maison médicale par exemple ou permettre la restructuration du pôle mairie- 
école.  
Pour préserver les commerces au Chef-lieu, un linéaire interdisant le changement de destination des rez-de-chaussée commerciaux 
est également identifié 
 

Les pôles secondaires :  
Les principes repris au zonage :  

- Accompagnement du chef-lieu pour répondre aux besoins en logements, activités et commerces 
- Favoriser la densification et le maintien des caractéristiques traditionnelles des « grosses fermes » 

 

        
 

Viclaire :  
tǊŜƳƛŜǊ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ Cƻȅ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǎƛǘŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ŦƻǊǘ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀvec la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ  
Village accessible, la traversée de la départementale est également une gêne pour les habitants en manière de sécurisation du 
ǾƛƭƭŀƎŜΣ ŘŜ ōǊǳƛǘ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎΦ  
 
Au regard de ces éléments : accessibilité, habitat et activités, Viclaire est identifié comme un pôle secondaire pour le 
développement de Sainte Foy. Toutefois, le potentiel de densification est très faible 0,1 ha. Ainsi pour jouer son rôle 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ /ƘŜŦ-ƭƛŜǳΣ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ  
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/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛŘŜntifiée dans les enjeux 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Řǳ {/h¢ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜ 
aux risques inondation. Les élus ont toutefois fait le 
ŎƘƻƛȄ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝƴ н!¦Σ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ 
ǘŜǊƳŜΦ ! ǘǊŀǾŜǊǎ ŎŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ : 

- Prendre le temps pour définir un projet 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Ŝǘ 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
commune 

- Aménager et financer les travaux de 
sécurisation sur la départementale et 
ainsi désenclaver le secteur. A ce jour, 
aucune sortiŜ ǾƛŀōƭŜ ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 

 
bƻǘƻƴǎ ǉǳΩƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ н!¦ ŘŜǎǎƛƴŞ Şǘŀƛǘ ŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘŜΦ aŀƛǎ Ǿǳ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇǊƻŦƛǘŜǊ ŘŜ ŎŜǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƻŦŦǊƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ 
urbanisables accessibƭŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ł ŘŜ ŦǳǘǳǊǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ  
 

Le Villard :  
Le village du Villard est le plus proche du Chef-lieu et en termes de distance plus près des équipements publics que le lotissement 
des Combes, lui implanté dans le chef-lieu. Le village est toutefois séparé de celui-ci par 2 torrents, eux-mêmes encadrant la zone 
de loisirs communale, le cimetière et le bâtiment des pompiers. 
Ces trois éléments de centralité se retrouvent en discontinuité des enveloppes urbaines. Ils se trouvent respectivement inscrits :  

- Le cimetière en zone Naturelle avec une identification  
- [ŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ bƭΣ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ nécessaires au fonctionnement des 

activités de loisirs et des services publics 
- Le parking du cimŜǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ bƎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŎŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǎƻƴ 

aménagement et la construction de petits garages communaux. 
- [Ŝ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻƳǇƛŜǊǎ ƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ bƘΦ /ŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ {¢9/![ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ du bâtiment existant sans 

autoriser de nouvelles constructions. 
 
[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Řǳ ±ƛƭƭŀǊŘ Ŝǎǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ {ud 
inscrite dans le virage (cf photo ci-dessous) et celle juste à ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΣ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ t±w Řƻƴǘ 
les droits ont été payés. 
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Le village propose un potentiel urbanisable de 0,1 ha en densification et de 
лΣмр Ƙŀ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎƻƛǘ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ о ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴŜǳŦǎΦ  
En paǊŀƭƭŝƭŜ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΣ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ 
capacité importante de bâtiments pouvant être réhabilités. Toutefois, les 
ŎƻǶǘǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘs, ne permettent 
Ǉŀǎ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ŘΩȅ ŀŎŎŞŘŜǊΦ Ces biens sont fréquemment 
mobilisés pour de la résidence secondaire.  
 
 
 
 

La Thuile :  
La Thuile est le dernier village sur la route des grandes stations du fond de Tarentaise, implanté au croisement de la RD907 et de la 
ǊƻǳǘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ .ƻƴŎƻƴǎŜƛƭΦ  
Ce hameau est très attractif pour les habitants et saisonniers travaillant en station, proposant un potentiel de réhabilitation 
important et des coûts de location inférieurs à ceux pratiquer plus haut.  
 
Le zonage Ua, intègre les deux hameaux historiques Υ [ŀ ¢ƘǳƛƭŜ ŘΩŜƴ ōŀǎ Ŝǘ [ŀ ¢ƘǳƛƭŜ ŘΩŜƴ Ƙŀǳǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ 
récŜƴǘŜǎ ǾŜƴǳŜǎ ƧƻƛƴŘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŜƴǘƛǘŞǎΦ [ŀ ȊƻƴŜ ¦ŀ Ŝǎǘ ŞǘŜƴŘǳŜ ŀǳ ƴƻǊŘ ƧǳǎǉǳΩŀǳx locaux du conseil départemental.  
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŀǳŎǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƳǳǘŀōƭŜ ƴΩŜǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ Şǘŀƴǘ ǎƻƛt trop 
petites, soit trop en pente, soit inaccessible. 
 
Afin de répondre à la demande des habitants permanents et de maintenir le dynamisme du village, les élus proposent de finaliser 
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ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ Ŝƴ ƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ ŀǳ ȊƻƴŀƎŜΣ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł 
urbaniser en extension de village implantée entre les 
ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ 
bordée par une rangée de stationnements (cf photo ci-
dessous). 

 
 
La classification en zone 2AU se justifie par la présence de 
ǊƛǎǉǳŜǎΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛte en zone rouge 
ŘΩŀǾŀƭŀƴŎƘŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΦ 
Toutefois, les études complémentaires menées par la 
ŎƻƳƳǳƴŜ όŎŦ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎύ ŘŞƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ƛƳǇŀŎǘŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǾŀƭŀƴŎƘŜΦ 5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
du PPR en cours de révision, lΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ 
bloquée.  
5ŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ttw ƳŜǘǘŀƴǘ Ł ƧƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀŎŞ ŘŜ 
ƭΩŀǾŀƭŀƴŎƘŜΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
une OAP pourra être esquissée. La zone représente une 
superficie de 0,6 ha et pourra accueillir une dizaine de logements. 
 

REGLEMENT ECRIT 

Le règlement des zones Uc permet une mixité fonctionnelle en autorisant les commerces des activités artisanales compatibles 
ŀǾŜŎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

Il est fait le choix de règlementer de la même manière le chef-ƭƛŜǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΦ ! ǘǊŀǾŜǊǎ ŎŜ ŎƘƻƛȄΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ 
la volonté communale de reprendre le langage architectural des constructions traditionnelles en termes de volumétrie et 
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dΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

 

Le linéaire commercial interdisant le changement de destination est reporté au règlement : « Pour les secteurs identifiés en 
linéaire commercial : maintien des rez-de-chaussée commerciaux pour des activités de : commerces, bureaux, artisanat ou 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ » 

 

9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŜ 
règlement précise :  

- Les 9w ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ±ƛŎƭŀƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ 

- Les ER pour la requalification des espaces publics et la création de stationnements des villages 

- Le périmètre de jardins à préserver en entrée du chef-lieu dirigeant les vues en direction du « vieux centre » : « Pour 
les secteurs de jardin, maintien du caractère ouvert de ces espaces. Aucune construction ne pourra être acceptée ». 

 

Afin de favoriser la mixité sociale et en complément des OAP, le site 1AU de la « Maison Fleurina » devra proposer 30% de son 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ. Cette offre vient en complément des logements locatifs sociaux existants à Viclaire 
et à Bonconseil.  

hwL9b¢!¢Lhb 5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 59 twhDw!aa!¢Lhb  

Les secteurs OAP des Combes et de la « Maison Fleurina » ont pour objectifs de répondre aux orientations du PLU en matière de : 

-  densification,  

- de diversification des formes urbaines. Les projets proposeront des logements intermédiaires et collectifs  

- de mixité sociale à destination des jeunes, des primo-accédants et des personnes âgées 

- ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƳŀƛǊƛŜ-école Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
pôle médical.  

 

La priorité des OAP est de pouvoir proposer des logements aux populatiƻƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ 
ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ŝǘ ŘŜ Ŧŀƛǘ ǉǳƛ ǉǳƛǘǘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜΦ  
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A travers, les OAP, inscrites sur du foncier communal, les élus souhaitent maintenir la population sur le territoire de Sainte Foy, 
réduire les flux journaliers entre la vallée et les stations, et maintenir la vie communale. 

 

tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǾƛǎŜ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΣ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ justifier 
de ǎƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ōƻƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩh!t 
de « La Maison Fleurina ». En ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ōŃǘƛ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ 
environnant.  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭŜǎ h!t ŘŜƳŀƴŘŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƎŞǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ όƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǎ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜύΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩh!t Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎt sur ces 
zones Ŝƴ ŘŜƳŀƴŘŀƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǊŜƧŜǘ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŀǾŀƴǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǉǳŀƴǘƛǘŞ, mais aussi en 
ǉǳŀƭƛǘŞ όŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴύΦ {ǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ h!tΣ ǳƴŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜr la 
consommation des ressources naturelles. 



Rapport de présentation - Sainte Foy Tarentaise 

tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ςApprobation- Octobre 2018 
~ 150 ~ 

 

!·9 н !CCLwa9w [ΩhwDANISATION COMMUNALE EN VILLAGES ET HAMEAUX POUR RELANCER LA CROISSANCE 
DEMOGRAPHIQUE 
Les principes du PADD Réponse réglementaire 

tw9{9w±9w [Ω9{twL¢ ±ILLAGE 
ET LE CADRE DE VIE PAR UNE 
RATIONALISATION DU 
FONCIER ET LA MISE EN 
VALEUR LA RICHESSE DU 
PATRIMOINE BATI ET 
PAYSAGER :  

Accompagner la croissance 
démographique connue sur les 
dernières décennies 

Maitriser la consommation 
foncière des constructions 
neuves. 

Réduire la consommation 
foncière moyenne pour les 
constructions neuves de 30%.  

Préserver le cadre de vie et la 
qualité architecturale des 
hameaux de versant 

Poursuivre les efforts de 
réhabilitation 

Affirmer le caractère 
patrimonial des hameaux 
ŘΩŀƭǇŀƎŜ  

Gérer la problématique des 

REGLEMENT GRAPHIQUE  

Le zonage a été basé sur un calibrage foncier du PLU qui permette de développer des projets de logements pour accueillir 
une croissance de 1% par an. Il a fallu réduire par rapport au POS, ƭŜǎ ǘŝƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǎŜǊǊŜǊ ƭŜ 
zonage au plus près des enveloppes bâties.  

[ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŀ ǘŜƴǳ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ et de la taille des villages. A travers les 
ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ п ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇƾƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
commune et on uniquement sur le chef-lieu, chaque pôle présentant des atouts de développement comme exposé ci-avant.  

[Ŝ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 ǾƛǎŜ Ł ƳƻŘŞǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 30 % sur les constructions neuves.  

La consommation foncière, mise à jour pour la période 2004-2017 (soit 14 ans), montre une surface moyenne par logement 
ƴŜǳŦ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴтул Ƴч κ ƭƻƎΦ ! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ Řǳ t[¦Σ 10 ans, le projet envisage la réalisation de 50 logements sur une superficie 
moyenne de 500 m², si elles se réalisent toutes, elles représenteront une consommation ŘΩenviron 2,5 ha. Cela montre un 
ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 30 %, ce qui est bien en cohérence avec le PADD.  

Il est nécessaire de préciser que parmi ces surfaces disponibles, environ 1,35 ha sont classés en zones 2AU (soit 42% du 
potentiel global pƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ, pour différentes raisons détaillées dans la justification ci-avant), permettant de phaser 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΦ 
 
Les pôles hameaux 
9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜǎ Şƭǳǎ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝǘ ƎǊƻǳǇŜǎ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ¦Ƙ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞŜΦ  
Plusieurs orientations sont poursuivies :  

- Préserver le cadre de vie et la qualité arcƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ŘŜ ǾŜǊǎŀƴǘ Υ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ Ŝǘ 
formes bâties traditionnelles.  

- Poursuivre les efforts de réhabilitation 
- Gérer la problématique des stationnements dans les hameaux. 

Les zones Uh sont inscrites sur tous les groupes ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ р ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ, distantes de moins de 40 m les unes 
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stationnements dans les 
hameaux. 

des autres. 
La délimitation des zones est faite au plus proche des conǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ŀǳŎǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜΦ  
Au regard des enveloppes définies (cf diagnostic), le potentiel en densification est quasiment nul. Seuls les hameaux du 
aƛǊƻƛǊ Ŝǘ ŘŜ [ŀ aŀǎǳǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞŜ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ 
ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ Ł ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ƘŀƳŜŀǳȄΣ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ƭΩŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ǘŝƴŜƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ /Ŝǎ 
ǘŝƴŜƳŜƴǘǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƳƻǊŎŜƭŞǎ ƴΩƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŜnsification à hauteur 
de 0,7 ha.  
 

       
 
! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ǘŝƴŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǊǘŜǊŀ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
existantes.  
 

Potentiel La Masure et Le Miroir :  

Densification : 0,7 ha conditionné par la possibilité de réaliser 
des stationnements Pas de potentiel 
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!Ŧƛƴ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎŀƴǎ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ǾƻƛǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎpace 
ǇǳōƭƛŎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜǎǘ ƭŀƴŎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǾƻƭƻƴǘŀǊƛǎǘŜ :  

- Création de zones Ng Ŝƴ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
aérienne et potentiellement couverte si le projet est intégré à la pente 

- InscriǇǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ 
requalifications de voiries ainsi que des acquisitions de foncier.  

 
Extrait du zonage : zone Ng 

 
Les constructions isolées 
Dès lors que les entités bâties sont inférieures Ł р ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ǉǳŜ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
est supérieur à 40 m, les constructions sont dites isolées. Toutefois, la politique communale vise à préserver ce patrimoine 
bâti et favoriser sa réhabilitation. 
 
Plusieurs types de constructions isolées sont identifiés :  
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- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Υ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ! ƻǳ b Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
des constructions existantes et des annexes sont autorisées 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛǎƻƭŞŜǎ ŀȅŀƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ όŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƘŀƴƎŀǊΣ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΧύ : des 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ {¢9/![ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝƴ bƘΦ /Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛons 
existantes ол ҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƛƴƛǘƛŀƭŜ. 

 
Extrait du zonage : zoom zone Nh 

- [Ŝǎ ŎƘŀƭŜǘǎ ŘΩŀƭǇŀƎŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ŎƘŀƭŜǘǎ ŘΩŀƭǇŀƎŜΦ ¢ƻǳǘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
validation par la commission des sites.  
[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘŀƭŜǘǎ ŘΩŀƭpage sont regroupés, la notion de village 
ŘΩŀƭǇŀƎŜ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜΦ /ŜǘǘŜ ŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ 
ŎƻǳǘǳƳŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 
montagnarde. 

 
 

Deux cas particuliers sont inscrits au plan de zonage :  
- Les zones Nhc : sur le domaine skiable, les élus souhaitent permettre 
ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƭŜǘ ŘΩŀƭǇŀƎŜ Ŝƴ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ 
ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ bƘŎ Ŝǎǘ ŎǊŞŞŜ ǎǳǊ о ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ 
domaine skiable. La règlementation est la même que la zone Nh, sans 

Construction 

autre 

quõhabitation = 

classement en 

Nh 

Construction 

dõhabitation = 

pas de zonage 

spécifique 
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pour autant obliger le maintien de la destination initiale. 
- La zone Nha Υ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƭƻƛ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ƘƻǊǎ ǎŀŎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎΣ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾorable de la CDNPS. 

  
9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ  

REGLEMENT ECRIT 
5ΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ǾƛǎŜ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ǉƭǳǎ ŘŜƴǎŜǎ όŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞΣ ƘŀǳǘŜǳǊ 
ΧύΦ  

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ƎŀōŀǊƛǘ όǊŜŎǳƭΣ ƘŀǳǘŜǳǊΧύ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
gabarits plus importants que des maisons individuelles. 
 
9ƴ ȊƻƴŜ ¦ƘΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ ŜƴǾƛǊƻƴƴant est privilégié :  

- En cas de reconstruction, rénovation ou aménagement d'une construction existante, les caractéristiques 
architecturales existantes devront être conservées. 

- Pour toute construction neuve, il est demandé de composer des volumes et des façades dont les proportions 
ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜǎ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴǎ ƭƻƛƴǘŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜǎ ŘŜ 
ladite construction. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ aƛǊƻƛǊ Ŝǘ ŘŜ [ŀ aŀǎǳǊŜΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎur ces deux 
ƘŀƳŜŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ 
 
Pour les constructions isolées, des extensions limitées sont autorisées à hauteur de ол ҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƛƴƛǘƛŀƭŜ à 
condition que la destination initiale du bâtiment soit maintenue (sauf en Nhc). De manière ponctuelle, des garages 
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ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎƻǊŘŞǎ Ŝƴ ƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǾƻƛŜ 
principale. 
 
tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƘŀƭŜǘǎ ŘΩŀƭǇŀƎŜΦ Dans chacune des zones A/N, la reconstruction et la 
ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀƭŜǘǎ ŘΩŀƭǇŀƎŜǎ ƻǳ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜǎǘƛǾŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΣ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘΩǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ 
ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ 
Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнн-1, Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ŘŜǎ ŎƘŀƭŜǘǎ ŘΩŀƭǇŀƎŜ ƻǳ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜǎǘƛǾŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł 
condition que la destination soit liée à une activité agricole professionnelle saisonnière  
 
Le règlement favorise la préservation patrimoniale, Ƴŀƛǎ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƴŎƛǘŜ Ł ƭŀ prise en compte 
dans la conception ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ énergies renouvelables afin de limiter les consommations énergétiques des 
nouveaux logements (diminution de la précarité énergétique). 

hwL9b¢!¢Lhb 5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 59 twhDw!aa!¢Lhb  
[Ŝǎ h!t ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǘȅǇƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛǾŜǎ όƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎύ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ 
Concernant les performances énergétiques pour limiter la précarité énergétique des nouveaux ménages, les OAP prévoient 
ŘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŞŎŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǉǳƛ ǘƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ŜƭƭŜǎ 
ŘŜƳŀƴŘŜƴǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ  
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AXE 3 DEVELOPPER ET PERENNISER LES ACTIVITES ET SERVICES STRUCTURANTS LE DYNAMISME COMMUNAL 

PADD Réponse réglementaire 

FINALISER LE DEVELOPPEMENT DE LA 
STATION DE BONCONSEIL  

{ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
UTN initialement accordé et 
développer raisonnablement la 
capacité des hébergements touristiques 
en favorisant leur qualité et leurs 
performances. 

Proposer de nouvelles surfaces pour 
accompagner le développement de la 
station 

tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
de loisirs et de rencontre au sein de la 
station. 

Envisager la réalisation de nouveaux 
équipements de remontées 
ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
domaine skiable 

REGLEMENT GRAPHIQUE  

[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦique 
Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦ǘΦ [Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ƭŜ th{ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏadre de la ZAC. A 
titre informatif, le périmètre de la ZAC initial est reporté au plan de zonage. 

!Ŧƛƴ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊΣ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ .ƻƴŎƻƴǎŜƛƭ Ŝǘ ǎŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦ō Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
logements saisonniers et Nra (secteur ancien) sont également 
ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ǘΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ǳƴ 
sous-ǎŜŎǘŜǳǊ ¦ǘŀ Ŝǎǘ ŎǊŞŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀƴŎƛŜƴ Ł 
préserver.  

La station de Bonconseil est une station récente, la volonté des élus 
Ŝǎǘ ŘŜ ŦƛƴŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳΣ ŘŜ 
proposer des équipements et services adaptés aux attentes de la 
clientèle et améliorer les installations du domaine skiable. Pour 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ces différents projets, le projet de zonage intègre :  

- [ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǎƪƛŀōƭŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ 
« s » permettant ainsi la réalisation des équipements 
nécessaires 

- [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ƘƻǊǎ ǎŀŎ ƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ bƘŀ 

- Le changement de destination possible de chalet 
ŘΩŀƭǇŀƎŜ Ŝƴ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
Nhc 

- [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ н!¦ǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ 
la réalisation de nouveaux hébergements touristiques 
de type résidences de tourisme. Cette zone est inscrite 
au titre des UTN dans le dossier SOT approuvé. 
[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ½!/Φ [ŀ ȊƻƴŜ н!¦ǘ 
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représente une superficie de 5,5 ha.   

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŀǳǘƻǊƛǎŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ζ habitat ηΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
isolés souvent « froid ηΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭΩƘƾǘŜƭ Řǳ aƻƴŀƭ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ŀǳ ŎƘŜŦ-ƭƛŜǳ όŜƴ ¦ŀύ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
du territoire.  

REGLEMENT ECRIT 

Le règlement en complément du zonage (déjà évoqué ci-dessus) vient autoriser les 
aménagements liés au domaine skiable au sein des zones « s » 

Le règlement des zones Ut vise la réalisation de lits chauds, la densification du foncier 
Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǉǳalité architecturale du bâti. . 

Dans les secteurs ¦ǘŀΣ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ que : la 
restauration, la rénovation des constructions existantes, avec ou sans changement de 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝt que le projet respecte 
par ses caractéristiques le caractère architectural du village existant. Toutefois, 
peuvent être autorisées les modifications de pans de toiture (pente, houteau, prise de 
ƧƻǳǊΧύ ǎŀƴǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ŦŀƞǘŀƎŜΣ ƭŀ ǊŜƘŀǳǎse du faîtage sans 
modification de la hauteur des pannes sablières pour mettre le bâtiment en 
conformité avec le règlement sur les pentes de toiture, les extensions liées à 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴŦƻǊǘΣ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ  

 

OwL9b¢!¢Lhb 5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 59 twhDw!aa!¢Lhb  

!ǳŎǳƴŜ h!t ƴΩŜǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ, Ƴŀƛǎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ н!¦ǘ ŀǎǎǳǊŜǊŀ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
urbaine, environnementale et paysagère du projet.   

MAINTENIR UNE OFFRE 5Ω9at[hL 
DIVERSIFIEE EN PERENNISANT LES 
ACTIVITES ARTISANALES, 
COMMERCIALES ET DE SERVICES SUR 
LE TERRITOIRE 

Pérenniser les deux pôles commerciaux 
existants : Chef-lieu et Bonconseil 

Conforter la zone Artisanale par une 

REGLEMENT GRAPHIQUE  

[Ŝǎ Şƭǳǎ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ Cƻȅ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜs habitants et assurer sa 
diversité. 

A ce titre, le zonage identifie :  

- La zone Ux de Viclaire correspondant à la ZAE 

- [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ bȄ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƛƴŜǊǘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀǳ ōƻǊŘ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜ 

- [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ professionnelle 
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optimisation des tènements et 
bâtiments. 

Conforter la mixité fonctionnelle au 
sein des villages et hameaux de la 
commune, en permettant le maintien 
et la création d'activités, compatibles 
avec la vie quotidienne des habitants : 
commerces, services et artisanat. 

Favoriser dans la mesure du possible le 
développement des communications 
numériques 

Structurer la traversée de village de 
±ƛŎƭŀƛǊŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
départementale RD902. 

 

- Les projets des exploitants agricoles 

- Les linéaires de préservation des rez-de-chaussée commerciaux au chef-lieu 

REGLEMENT ECRIT 

La mixité des fonctions au sein des zones constructibles est favorisée par le règlement, dès lors que ces activités restent 
cohérentes avec le caractère résidentiel des zones. Le règlement préconise :  

- En Ua et Uh : sont autorisés sous condition les constructions destinées à l'artisanat et aux commerces à condition 
que par la fréquentation induite et leur nature, ils ne génèrent aucune atteinte à la sécurité ou à la salubrité 
publique. 

- En Ut : sont autorisées sous condition les constructions destinées à l'artisanat et aux commerces  

- 9ƴ ¦Ȅ Υ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭϥŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ƭΩƛƴdustrie et aux commerces  

- En Nx : sont autorisées les aires de stockage de matériaux inertes. 

Dans toutes les zones, le règlement préconise la préparation des fourreaux en vue du développement de la fibre numérique. 

! ǘǊŀǾŜǊǎΣ ƭΩ9w Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ±ƛŎƭŀƛǊŜΣ ƭa commune envisage la sécurisation du village de Viclaire 

 

 

19. LA JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS 
POUR LA DELIMITATION DES ZONES ET 
LES CHOIX DE REGLEMENT ς COHERENCE 
AVEC LE PADD 

 

Le PLU comprend quatre types de zones : les zones urbaines (U), les zones à 
urbaniser (AU), les zones naturelles (N), les zones agricoles (A) : 

 

Les zones urbaines Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ǉǳƛ ƻnt 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŀǳȄ 
équipements publics, aux activités commerciales et économiques.  

Elles se découpent en plusieurs zones : 

Ua : zone urbaine des villages 

Uh : zone urbaine des hameaux  

Ut : station de Bonconseil 

Ux Υ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŏ 

 

Les zones à urbaniser Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ 
aménagés à moyen terme pour accueillir des projets qui permettent le 
développement de la commune. Des projets soit à dominante de logements pour 



Rapport de présentation - Sainte Foy Tarentaise 

tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ςApprobation- Octobre 2018 
~ 159 ~ 

les zones AU des Combes et de « la maison Fleurina », Viclaire, La Thuile ou  
dominante touristique secteur de La Bataillette à Bonconseil.  

 

Les zones naturelles : ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ 
en raison de leur qualité écologique pour protéger les ressources naturelles (N, 
Ne, Nf, Nx) Ces zones peuvent être constitué par des boisements, des bords de 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜ, mais également de terres cultivées par des 
agriculteurs. En intégrant certaines terres agricoles dans des zones naturelles, la 
commune fait le choix de mettre en avant la protection des espaces naturels en 
ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΦ Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ł 
protéger pour la qualité des sites et des paysages en raison de leur intérêt 
esthétique (zones naturelles liées aux loisirs Nl)Χ 

 

Les zones agricoles Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 
agronomique, à réserver pour les exploitations agricoles et protéger de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ {ƛ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ƻƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŦƻǊǘΣ ƛƭǎ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ, mais interdit 
les constructions.  
 

19.1. Les zones urbaines 
 

Le PLU prévoit ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ ¦ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ¦a et Uh et une zone 
Ut à destination touristique. Leur distinction tient dans leur objectif en termes 
ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ ŘŜ 
développement. Ces trois ȊƻƴŜǎ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀƴŎƛŜƴ ǉǳŜ 
récent. 

 

¤ [9{ 9CC9¢{ 59 [Ω9[!.ORATION 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ Ƴƛǎ Ŝƴ 
ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ th{ Τ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ Ře 

clarifier la lecture et la compréhension de la vocation des différentes zones, le 
PLU propose de retravailler les zones de la façon suivante. 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ŀǳȄ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 
revues, afin de mieux concilier gŜǎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ 
ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎΦ 

 

Les objectifs du PLU vise à affirmer la structure du territoire communal et le 
fonctionnement différent existant entre le versant et la station, pour aller dans 
le sens suivant : 

- Renforcement et densification dans les villages et hameaux 

- !ŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ƘŀƳŜŀǳȄ  

- Permettre le renouveau de la station et la diversification des 
hébergements 

 

Conserver et préciser les principes de mixité fonctionnelle au sein de chacune de 
ces zones, dans l'objectif de : 

- 5ΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ƘŀƳŜŀǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ 
renforçant l'offre de services, en permettant l'amélioration de l'offre en 
équipements publics. 

- Répondre aux besoins des habitants actuels et futurs tout en diversifiant 
les formes urbaines 

- Permettre le maintien d'activités dans les hameaux. 

- !ŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ agricole de la commune  

- Eviter l'installation ou le maintien d'activités incompatibles avec le 
voisinage des habitations ou consommatrices d'espaces dans les secteurs 
d'habitat, notamment dépôts, entrepôts, etc.  

- Renforcer le rôle structurant de la station, notamment en renforçant 
l'offre commerciale et de services, en permettant l'amélioration de l'offre 
en équipements publics. 
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- 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ 
et sa renommée 

Au regard du projet les zones du POS ont été redélimitées dans une logique de 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜΣ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ et 
équipements.  

 
 

ZONE DE VILLAGES ET HAMEAUX, DITE UA 

ω aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦! 

Elle correspond aux villages et hameaux principaux, caractérisée par une mixité 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭϥŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛŜΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŜƴƎƭƻōŜ ƭŜǎ 
équipements et les espaces publics aménagés, notamment le pôle administratif 
et scolaire au chef-lieu. 

 

Dans la poursuite du POS, les 
destinations autorisées ont pour 
ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ 
la vie des villages et liés à une 
commune touristique de 
montagne telle que sainte Foy 
Tarentaise. 

Dans les précédents documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƭ Şǘŀƛǘ Ŧŀƛǘ ǳƴŜ 
différenciation dans les villages 
ǇŀǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜ ¦! 
όǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ 
ancien) et UD (secteur 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄύΦ  

Extrait du POS ci-contre. 

 

Or, le PADD vise une densification générale des espaces urbanisés et les élus ne 
souhaitent pas interdire la densification des hameaux à condition que celle-ci ne 
compromette pas le caractère villageois et le cadre de vie. En ce sens, le PLU ne 
parle plus ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ¦!Φ  

Dans ce principe, tous les villages identifiés comme pôles principaux de par leur 
localisation ou leurs équipements ont été inscrits en zone UA. A travers ce 
ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜΣ ƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ōŀƴŀƭƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ, mais 
bien à travers des règles communes, de chercher une densification raisonnée 
dans les principes des hameaux traditionnels. En un sens, ce zonage cherche à 
ŦŀƛǊŜ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ǳƴŜ ǊŝƎƭŜ Ł ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜs décennies.  

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ 
enveloppes urbanisées des villages. Cette enveloppe est délimitée au plus près 
ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΦ [ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŜƴƎƭƻōŜ 
également les espaces de fonctionnalité des constructions : stationnements, 
ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ ŀƴƴŜȄŜǎΦΦΦ hǊΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ un potentiel en 
densification et en renouvellement urbain (rénovation, réhabilitation, démolition 
/ reconstruction du bâti existŀƴǘύ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ όŎŦ ŀƴŀƭȅǎŜ 
dans le diagnostic), les contraintes pesant sur ces espaces : taille restreinte, 
ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ Χsont 
importants et a fait apparaitre que les tènements en densification seuls ne 
permettaient pas de répondre aux objectifs de croissance et de diversité fixés au 
PADD.  

La préservation du caractère villageois est une priorité pour la commune, mais 
cela doit se faire en lien avec les besoins de développement démographique 
envisagé et la capacité des réseaux nécessaires à ce développement. 

Ces orientations trouvent leur traduction en matière de délimitation des zones 
UA, car les tènements en extension ont fortement été réduits et ne 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ǉǳΩŁ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘȅǇŜǊ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǾŜƴŀƴǘ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 
actuelle. 5Ŝǎ ǘŝƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘe sont identifiés en zone AU. 

[ŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŝƴŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǾƛŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ¦! 
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½hb9 5Ω!//hat!Db9a9bT DITE UH 

ω Création des zones Uh  

Au POS, les hameaux étaient 
inscrits dans la même zone que 
les centres village en Ua et 
quelques extensions en Ud Il 
ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŎŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ 
de reconnaitre et préserver le 
caractère traditionnel des 
hameaux. 

Extrait du POS ci-contre 

 

A travers la création dΩune zone 
spécifique Uh, le PLU vise à 
affirmer la structure territoriale et à préserver les paysages des hameaux tant 
depuis ƭΩextérieur par le maintien des enveloppes urbaines existantes (enjeux 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜύ, ǉǳΩŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ en préservant les typologies 
constructives traditionnelles. 

 

Cette zone regroupe les zones urbanisées des hameaux (ensemble de plus de 5 
constructions espaces de moins de 40 m les unes des autres). Ces hameaux ont 
ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
artisanales et de services de petites tailles. Ces zones reprennent le tracé des 
ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōŃǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ όŜǘ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ 
et ceǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŎŎƻǊŘŞǎύΣ ƭŜ ǘǊŀŎŞ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōŃǘƛe ǉǳŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ th{Φ 

 

Eléments de choix et de délimitation  

Les hameaux sont des secteurs urbanisés situés hors du chef-lieu et des pôles 
secondaires identifiés lors ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ tƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝƴ ¦Ƙ 

ils doivent être constitués par un ensemble urbain (sans rupture physique 
naturelle, paysagère ou humaine) de plus de 5 constructions espaces de moins de 
40 m les unes des autres.  

vǳΩƛƭ ȅ Ŝǎǘ ƻǳ ƴƻƴ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōŃǘƛŜΣ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦ƘΦ 

 

bƻǘƻƴǎ ǉǳŜ [Ŝ aƛǊƻƛǊ Ŝǘ ŘŜ [ŀ aŀǎǳǊŜ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦ƘΦ .ƛŜƴ ǉǳΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜs de surface et de nombre de constructions, ces 
deux ensembles sont éloignés des principaux axes de circulation et donc plus 
difficilement accessible que les pôles villages et sont principalement occupés par 
des résidences secondaires. De plus, leurs caractéristiques patrimoniales, leur 
ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎƛǘŜ ƛƴǎŎǊƛǘ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝƴ Ŧƻƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ł 
enjeux de préservation de la qualité paysagère plus que des sites propices au 
développement. En ce sens, La Miroir et La Masure sont considérés comme des 
hameaux ŀǾŜŎ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 
derniers permis de construire accordés. 

 

/w9!¢Lhb 5Ω¦b9 ½hb9 TOURISTIQUE DITE UT 

ω /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦¢ 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦¢ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ 
station accueillant les hébergements touristiques, les commerces, les services et 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǾƻǳŞ Ł ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ et à 
affirmer ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ  services en proposant :  

- ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎΦ  

- La requalification des résidences vieillissantes.  

- ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǘŝnements périphériques accessibles, et 
équipés.  
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La délimitation du zonage 
UT est fait au plus proche 
des constructions 
existantes et autorisées 
dans le cadre de la ZAC et 
du PAZ de Bonconseil. Les 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
envisagés au POS, ne sont 
pas repris dans le PLU. 

 

Extrait du POS ci-contre 

La zone Ut intègre en plus 
du périmètre du PAZ, 
ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ȊƻƴŜ ¦. 
destinée à la réalisation de 
logements saisonniers 
dont le permis de 
ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
accordé. 

En complément de la zone UT, les anciennes zones Nra du POS sont reprises et 
ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝƴ ¦ǘŀΦ ! ǘǊŀǾŜǊǎ ŎŜ ȊƻƴŀƎŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ reprendre les 
ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
préservation de ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ  
 
 
¤ PRESENTATION DES w9D[9{ {Ω!tt[Lv¦!b¢ AUX ZONES URBAINES A 

VOCATION PRINCIPALE 5ΩI!.L¢!¢ 9¢ 5ΩI9.9wD9a9b¢{ ¢OURISTIQUES 
 
Règles qui façonnent le paysage urbain :  
Pour rappel les orientations du PADD visent à :  

- Maitriser la consommation foncière des constructions neuves. 

- ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ 

- Préserver le patrimoine architectural  

- Préserver le cadre de vie et la qualité architecturale des hameaux de 
versant 

- Gérer la problématique des stationnements dans les hameaux. 

En ce sens, le règlement des zones préconise :  
Implantation par rapport aux emprise publiques et voies : 
[ΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŜǎǇǊƛǘ 
des constructions traditionnelles. Les reculs indiqués correspondent : 

- Aux reculs demandés par le conseil départemental hors 
agglomération 

- 5Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ  
-  Les reculs nécessaires ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭŀǘŞǊŀƭ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ 

 

Implantation en limites séparatives :  

Toujours dans un esprit de densificationΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǎƻǳǇƭŜ et commun aux 3 
zones ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ permet de ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ƻǳ Ł н Σлл ƳƛƴƛƳǳƳΦ La 
distance de 2 m se justifiant par le des principes de confort et de prise en compte  
de ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ  

 

Volumétrie :  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǎƛƳǇƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜǊ Ł 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ŦƻǊƳŜ ǊŜŎǘŀƴƎǳƭŀƛǊŜ 
avec pour principe que la hauteur de doit pas excéder 1,5 fois la larguer du 
bâtiment comme traditionnellement. 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ à ǎƻƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
espaces bâtis. 

 Les hauteurs sont règlementées par rapport aux constructions existantes 
limitrophes, un maximum est indiqué avec 14 mètres dans toutes les zones hors 
stations où des volumes plus importants ont été réalisés.  

 

Aspect : 
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/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦммм-27 du Code de l'Urbanisme, le projet peut 
être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 
ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère 
ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains 
ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

Le règlement est allégé par rapport au POS et traduit les principales 
caractéristiques des constructions traditionnelles des villages, hameaux et de la 
ǎǘŀǘƛƻƴΦ [ΩƘŀǊƳƻƴƛŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎration par rapport aux constructions voisines sont 
demandées. 

La commune permet la création de toitures-terrasses dans le respect de la Loi 
Grenelle, mais tient à encadrer leur aspect dans un objectif de cohérence sur la 
commune.  
 
Exemple de volume traditionnel :  

Illustrations des volumes recherchés en Ua et Uh 
 

 
LƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞǎ Ŝƴ ¦ǘ Ŝǘ ¦ǘ 
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 Tableau synthétique 
 UA UH UT 

Implantation 
par rapport aux 
limites :  

En agglomération : les constructions peuvent 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŝƴŜƳŜƴǘ 

 Hors agglomération : les constructions respecteront 
ǳƴ ǊŜŎǳƭ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ р Ƴ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
voies et 10 m pour la RD 902 

Sƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ŀƭƛƎƴement de 
plus de 2 constructions existe  
Soit respecter un recul minimum de 
оΣлл Ƴ ǇŀǊ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ 
emprises publiques 

Les constructions nouvelles doivent être implantées à une distance 
minimale de 2,00m par rapport au bord de la voie publique structurante 
de roulement. 

Hors agglomération, les marges de recul des constructions par rapport à 
ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ w5 моп ǎŜǊƻƴǘ ŘŜ мп ƳŝǘǊŜǎΦ 

L'implantation des constructions par rapport aux voies secondaires et 
chemins piétons n'est pas réglementée 

 

En UTa : l'implantation des constructions nouvelles est fixée en fonction 
de l'alignement général des constructions existantes 

Implantation 
par rapport aux 
limites 
séparatives  

En limite de propriété ou à 2,00 m minimum 
 
En UTa : Lorsque le projet intéresse une propriété bâtie où les constructions sont réalisées en alignement continu, la continuité entre limites latérales est maintenue 

Volumétrie [Ŝǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎƛƳǇƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜǊ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 

La construction ǎΩŀŘŀǇǘŜǊŀ au terrain et non lΩinverse 

tƻǳǊ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜΣ la hauteur maximale ne devra 

pas dépasser 1,5 fois la largeur du bâtiment 

 

Le volume des constructions devra être en harmonie avec 
l'environnement direct. 

Les ouvertures seront telles qu'il ne soit pas perçu un aspect de façades 
«toutes en baies». Des éléments de l'habitat ancien tel que colonnes 
enduites au mortier, charpente apparente, horizontalité des chaînages 
bois pourront être recréés. 

En UTa, les constructions présenteront un aspect compatible avec le 
caractère ou l'intérêt des lieux avoisinants, du site et des paysages. On 
ƻǇǘƛƳƛǎŜǊŀ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀŦƛƴ ŘŜ 
réduire au maximum les mouvements de terre. 

Hauteur : 

La hauteur absolue est de 14,00 m.  

Dans les secteurs où l'ordre continu préexiste il est 
possible de dépasser la hauteur absolue pour atteindre 
la hauteur du bâtiment contigu.  

Pour les Hôtels existants, dans le cadre de la mise aux 
normes des toitures, une hauteur de 19,00 m est 
admise. 

Hauteur : 

La hauteur absolue est de 14,00 m.  

 

Hauteur : 

En Ut, la hauteur maximale des constructions est de 6 niveaux 
En Uta, la hauteur absolue est de 14,00 m.  
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Dans le cas de toiture terrasse, la hauteur ne devra 

pas excéder la hauteur de la dernière dalle du volume 

principal, exception faite des toitures-terrasses des 

superstructures. 

Aspect des 
constructions 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜ ƭŀƴƎŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ :  
Les façades doivent alterner entre pierre (ou enduits) et bois ; Les enduits seront de teinte gris 
clair ou beige ocré. 
[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ōƻƛǎ  
[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ł н Ǉŀƴǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ et annexes 
Limitation des ouvrants de toiture 
 
Toutefois des adaptations pour favoriser les énergies renouvelables et les éléments 
bioclimatiques sont inscrites :  
Autorisation des toitures végétalisées intégrée et de faible proportion par rapport à la toiture 
totale 
Toiture-terrasse pour les constructions enterrées 
Intégration des paraboles et antennes 
 
Le cas échéant, les clôtures devront être discrètes 
 

 Les éléments de façade maçonnés doivent être recouverts : 

-d'appareillage en pierre du pays à lits horizontaux, façon à« joint sec». 

-soit d'enduit façon rustique (chaux + sable gris ou jaune). Le blanc pur est 
interdit. 

-soit de bois 
 
Elles sont à deux pans minimum, le faîtage peut être soit parallèle, à la 
plus grande ligne de pente, soit perpendiculaire, 
seule ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƭŀǳȊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ Ŝƴ ǇƻǎŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘƻƛǘǎ 
anciens, existants du village de Bonconseil-Dessus, sont autorisés en 
toiture. 
 
En UTa, les projets seront compatibles avec les dispositions 
architecturales retenues dans la ZAC de BONCONSEIL, et notamment les 
toitures seront  réalisées en lauzes avec pose traditionnelle 

 

Règles relatives au bon fonctionnement urbain :  

Les orientations du PADD visent à :  

- Articuler le développement avec les capacités ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
potable et de gestion des eaux usées et eaux pluviales. 

- Réduire la vulnérabilité des populations vis-à-vis des risques.  

- Favoriser la qualité de vie des habitants (emploi, services, 
commerces, loisirs, numériques) 

 

Conditions de dessertes par les voies et cheminements piétons :  

Les règles ont pour objectif de permettre une desserte facilitée des secteurs, 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ ǊŞŘǳƛǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ Ǉƭŀce de zone de rencontre. 

[Ŝǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǳǊ 
qualité.  

 

Conditions de dessertes par les réseaux :  
[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ 
des solutions ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŜŀǳΣ Ŝƴ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ 
ou autonomes) et de gestion des eaux pluviales existants ou à créer soient 
adaptés et suffisants.  
 

Traitement des espaces extérieurs :  

5Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ǳƴŜ 
ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ǾƛǎǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ζ barricade ». Pour autant le 
règlement laisse de la souplesse quant aux types de matériaux utilisés.  
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Le règlement demande quΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƴƻƴ ōŃǘƛŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǇŀǊ 
ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ŎŜŎƛ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ Ł ƎŞǊŜǊΣ 
ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳşƳŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ 
ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ Řŀƴǎ ŎŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΦ Lƭ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 
dispositifs de gestion des eaux pluviales doivent faire partie intégrante des 
espaces extérieurs et être gérés comme un espace de jardin et non pas comme 
un espace technique.  

Concernant la végétation il est demandé de maintenir en place ou de remplacer 
la végétation existante avant le projet, le règlement encourage les plantations 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ 

Concernant les énergies renouvelables, elles sont encouragées pour limiter les 
gaz à effet de serre, mais il est demandé que les solutions techniques soient 
ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ǎŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎǳǊŀƧƻǳǘŞŜ 
ǎŀƴǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ  

Stationnements :  

Le règlement distingue les stationnements pour les logements privatifs, les 
commerces et les activités artisanales et les établissements hôteliers en zone 

¦ŀ Ŝǘ ¦ƘΦ 9ƴ ȊƻƴŜ ¦ǘΣ ǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ǳƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘƻƴƴŞŜΦ 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭΩƻŦŦǊŜ 
Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Řƻƛǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ  

Φ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǇǳƛǎǎŜ ƛƴǘŞƎǊŜǊ dès le départ dans son 
projet et avec une approche cohérente, des stationnements en nombre 
ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾƻƛǘǳǊŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 
Pour autant le règlement laisse une souplesse, Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
technique de réaƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ pour ne pas 
pénaliser les projets en densification ou dans le centre ancien, le règlement 
admet que les places soient situées sur un terrain à environ 250 mètres. 

Pour les cycles, le règlement demande des surfaces bien dimensionnées pour 
les projets de plus de 400 m² de SP afin de permettre aux logements plus 
ŘŜƴǎŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊǎ ŎȅŎƭŜǎ όŜǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 
ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇƻǳǎǎŜǘǘŜǎΣ ǘǊƻǘǘƛƴŜǘǘŜǎΧύΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƛƴ ŦƛƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ 
habitants de logements collectifs de bénéficier des avantages de rangements 
similaires aux maisons individuelles. La règle citée reprend le code de la 
construction. 
 
Tableau synthétique 

 UA UB UT 

Particularités 
des accès et 
voiries  

Tout accès au droit d'une intersection de deux voies est interdit.  
Pour les constructions neuves, les accès doivent avoir une largeur minimum de 2,20 m de passage libre carrossable. 

Les accès devront respecter une pente maximale de 20 %. 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies de desserte doivent répondre aux besoins de ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ notamment en ce qui 
concerne les conditions de circulation (automobiles, cycles et piétons), ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ matériel de lutte contre ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ et des véhicules des services 
techniques (ramassage des déchets ménagers et déneigement). 

Chemins piétons = 1,20 m large mini 

Desserte en 
réseaux  

wŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ 
Gestion des eaux pluviales à la parcelle avant le rejet au réseau public 

Espaces 
extérieurs 

Dans le cadre d'opération de construction ou d'aménagement de plus de 4 logements, les espaces libres devront être paysagés. L'aménagement de ces 
espaces devra être réalisé de manière à ne pas imperméabiliser le sol et devra faire l'objet d'une gestion des eaux pluviales afin de limiter le rejet des 
eaux de ruissellement sur les voies et réseaux publics. 

Les espaces libres autour des constructions doivent faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ traitement paysager soigné intégrant à la fois ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ des espaces verts 
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et ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ des accès et des aires de stationnement. 

Les espaces libres de toute occupation seront au minimum enherbés. 

Stationnements  Le stationnement des véhicules et des ŘŜǳȄπǊƻǳŜǎΣ correspondant aux 
besoins des occupations ou utilisations du sol, doit être assuré en dehors des 
emprises publiques et des voies publiques ou de desserte collective 
Constructions à usage d'habitation : 1 place pour 80 m² de SP avec un 
minimum de 1 place par logement. La moitié (comptabilité par tranche 
supérieure en cas de nombre impair de places totales) des places devra être 
couverte, sauf impossibilité technique. 
Commerces, bureaux, artisans et professions libérales : 1 place par 

tranche de 50 m² de Surface de plancher, avec un minimum de 2 places 

1 place de stationnement pour 50 m² de SP de plancher construit, 
dont 50 % de places couvertes 

En tout état de cause : Le stationnement des véhicules et des ŘŜǳȄπ
roues, correspondant aux besoins des occupations ou utilisations du 
sol, doit être assuré en dehors des emprises publiques et des voies 
publiques ou de desserte collective 

 
¤ LES ZONES URBAINES A VOCATION ECONOMIQUE 
[Ŝ th{ ƛƴǘǊƻŘǳƛǎŀƛǘ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦9Φ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀƛǘ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ  
 
Les orientations du PADD visent la diversification des activités économiques et le 
maintien de la ZA de Viclaire.  
En ce sens, il a été fait le choix de maintenir une zone économique renommé Ux 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǳ ǊŜƎŀrd des constructions existantes. La zone 
UE est à vocation artisanale et commerciale. La zone Ux ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ 
zone Nx pour le stockage de matériaux inertes. U. 
 
Le tracé de la zone ZA de Viclaire a été repris, toutefois, la présence de risques 
inondation a conduit les services du RTM à réaliser un merlon de protection à 
ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ŎŜǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀƛt été réalisé, le risque reste 
ǇǊŞǎŜƴǘΦ !ǳŎǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǾƛǎŜ ƭŀ 
densification et la réhabilitation des bâtiments existants.  
 
Le règlement de la zone Ue du POS est toiletté, mais repris dans le règlement de 
la zone UX. 
 

 

¤ PRESENTATION DES REG[9{ {Ω!tt[Lv¦!b¢ !¦· ZONES URBAINES A 
VOCATION ECONOMIQUE 

Règles qui façonnent le paysage urbain 
Implantations par rapport aux emprises publiques et voies 
Le recul minimum du POS par rapport aux voies communales est uniformisé pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘƛŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ 
communales (8m) et les voies départementales (14m). La zone de Viclaire étant 
bordée uniquement sur sa face extérieure par la départementale en 
agglomération, ce recul est uniformisé à 8m ce qui semble suffisant pour 
sécuriser les déplacements des véhicules de transport, maintenir les perspectives 
routières sans porter atteinte à la circulation et optimiser le foncier économique.  
 
Implantations par rapport aux limites séparatives 
Toujours dans le principe de densification Ŝǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ 
ƴΩȅ ŀ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭƻǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ, il est laissé la possibilité au pétitionnaire de 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ƻǳ Ł 3,00 minimum.  
 
Volumétrie  
Dans le POS, les hauteurs étaient règlementées en zone économique à 8,50 m. Si 
ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŀŦƛƴ  ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛon les 
principes du POS sont repris.  
 
Aspect des constructions 
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Dans la continuité des principes du POS, les principes inscrits dans le règlement, la 
ƴƻǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ :  

- Les constructions doivent limiter les mouvements de terrain, 

- [Ŝǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ 

- [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞŜ 
 
Règles relatives au bon fonctionnement du tissu urbain 
Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d'accès 
aux voies ouvertes au public 
D'une façon générale, les règles du POS sont conservées. L'exigence en matière 
de desserte est précisée afin d'assurer une circulation et un croisement des 
véhicules dans de bonnes conditions. 
 
Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'électricité et 
d'assainissement, conditions de réalisation de l'assainissement individuel 
Dans les zones U, la commune doit s'assurer que la capacité des réseaux d'eau, 
d'électricité et d'assainissement, collectif ou individuel, existants ou en cours de 
réalisation, est adaptée à la desserte des constructions à implanter. 
 
Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'aires de 
stationnement 
Le règlement du PLU précise que les stationnements doit être adapté aux besoins 
et usages afin de permettre de répondre aux besoins des différentes activités. En 
parallèle, les exigences du POS sont revues à la baisse en matière de création de 
places. A travers cŜǘ ŀƭƭŝƎŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ 
de stationnement tout en répondant aux besoins des entreprises.  

 

19.2. Les zones à urbaniser 
 
¤ [9{ 9CC9¢{ 59 [Ω9[!.ORATION 

Dans le respect de la vocation de la zone à urbaniser (AU), ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 
propose une gestion adaptée au contexte local. 
 
Ainsi le PLU définit 2 types de zones AU Ŝǘ ǊŜŘŞŦƛƴƛǘ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ 
fonction des enjeux : 

- ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŞǉǳƛǇŞǎΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ 
phasage à court ou moyen terme aménagé et présentant un enjeu 
important en termes de qualité urbaine, architecturale et paysagère : 
zone 1AU indicée. 

- espaces en extension insuffisamment équipés et nécessitant des 
ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭΩŀttente de 
ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ttw, et présentant un enjeu important en termes de 
qualité urbaine, architecturale et paysagère : zone 2AU. 

 
La préservation du caractère des hameaux est une priorité pour la commune, 
mais cela doit se faire en lien avec les besoins de développement démographique 
envisagés et la capacité des réseaux nécessaires à ce développement. 
Au regard de la faible disponibilité en densification et des orientations inscrites 
ŀǳ t!55Σ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜs.  
5ΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜǉǳŜǎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ b! Řǳ th{Φ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ 
ƭŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ b! Řǳ th{Σ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ 
raisons justifient cet état : insuffisance des réseaux, un nombre de propriétaires 
importants pour chacune des zones, des blocages administratifs en lien avec la 
présence de zones humides ƻǳ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΧ 9ƴ ǘƻǳǘ 
Şǘŀǘ ŘŜ ŎŀǳǎŜ ŀǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ƴΩŜǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΦ 
 
ω wŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ th{ Υ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀ ŞǘŞ 
requestionné au regard du PADD.  
/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǘŝƴŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
des hameaux, et de la volonté de renforcer les centralités pour répondre aux 
ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŀ 
gestion économe du foncier, les zones A Urbaniser sont localisées sur les villages 
et la station. 
 

ZONE 2AU 

Elle concerne les secteurs destinés à être ouverts à l'urbanisation à moyen ou 
long terme, pour le motif suivant : insuffisance de la capacité des voies publiques 
et des réseaux d'eau, d'électricité et d'assainissement à la périphérie immédiate 
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des secteurs concernés, pour desservir les constructions à implanter dans 
l'ensemble de cette zone. 

 

9ƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ 
ǇƻǳǊ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ ƎǊŜŦŦŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ 
urbain environnant. 

 

Le PLU défini : 

- une zone 2AU de ViclaireΣ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
souhaite maîtriser ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ pour répondre aux besoins des populations 
locales en matière de diversification des logements à proximité des zones 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ. En ce sens, son urbanisation se fera après réalisation des 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎΦ 

tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƴŎƭŀǾŞŜ, car de nouveaux 
accès sur la départementale sont interdits. Le classement en zone 2AU 
est ainsi justifié par la nécessité de réaliser des aménagements de voirie 
(de type tourne-à-ƎŀǳŎƘŜ ƻǳ ǊƻƴŘǇƻƛƴǘΧύ ǎƻǳǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
communale. Les investissements étant lourds, la collectivité souhaite 
profiter de cet aménagement pour qualifier et sécuriser son entrée de 
village.  

- Une zone 2AU à La ThuileΣ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
souhaite répondre aux besoins des populations travaillant en stations et 
recherchant un logement sur le versant. Secteur facilement accessible à la 
croisée de la départementale Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł .ƻƴŎƻƴǎŜƛƭΣ ƭŀ 
ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ н!¦ Ŝǎǘ ƛŘŞŀƭŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
zone avalancheuse par le PPR interdit toute urbanisation sur ce secteur.  

Les ŞǘǳŘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ǎǳǊ 
ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞe Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ 
PPR en cours de réalisation.  

[ŀ ȊƻƴŜ н!¦ Ŝǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ, car de nombreuses demandes 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŀǘǘente sur le secteur. 

- Une zone 2AU de BonconseiΣ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘs touristiques. Ce 
secteur directement connecté au domaine skiable et en continuité des 
dernières opérations sur la station, offre des hébergements ski au pied et 
correspond à une offrŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴΦ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ƭŀ 
réalisation de lits chauds (hôtel ou résidence de tourisme) et sera 
précisée lors de la modification du PLU. /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
identification UTN au SCOT et pourra ainsi accueillir dans le cadre de la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ½!/ ŜƴǾƛǊƻƴ мнллл Ƴ ² de SP sur 5,5 ha.  

 

ZONE 1AU INDICEE 

Elles concernent les secteurs destinés à être ouverts à l'urbanisation à court ou 
moyen terme, sous certaines conditions générales ou particulières 
d'aménagement et/ou d'équipements. Ces zones bénéficient à leur périphérie 
immédiate de voies publiques, de réseaux d'eau, d'électricité et d'assainissement, 
en capacités suffisantes ou programmées à court terme. 

Ce classement correspond aux secteurs stratégiques de développement en 
extension du Chef-lieuΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǎǘ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ. 
Notons que le foncier portant les deux zones 1AU sont propriétés communales. 

Elles présentent un poteƴǘƛŜƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ en continuité du Chef-lieu. 
[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ¦ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ƎŞǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
collectivité et certainement urbanisé sous forme de constructions individuelles. 
Au regard de ce constat, pour l'ensemble des zones AU, localisées à proximité 
immédiate des centralités, des équipements / commerces / services, il sera 
demandé de diversifier les formes urbaines et de proposer en priorité des projets 
de logements mixtes intermédiaires ou petits collectifs en lien avec la 
topographie et les constructions périphériques. 

/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t!55 ǉǳƛ Ǿƛǎŀƛǘ Ł ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ 
ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ  

 

Le PLU définit plusieurs zones 1AU indicées : 
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Zone 1AU ς zone à urbaniser, secteur des CombesΣ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ς 
Urbanisation ǇŀǊ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ. Cet espace en continuité du 
lotissement communal des Combes doit permettre le renforcement de ce secteur 
principalement occupé par de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ. Très proche et facilement 
accessible, les élus ont fait le choix de maintenir une extension sur le secteur des 
/ƻƳōŜǎΣ ǎǳǊ ǳƴ ǘŝƴŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŎƻƳƳŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ 
environnementaux forts. Pour mémoire, le POS envisageait une large zone 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ /ƻƳōŜǎΣ ǇǊƻƧŜǘ ƴƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ 
environnementales identifiant dans les murets de pierres des papillons protégés.  

 

Zones 1AU - zone à urbaniser, secteur de la « Maison Fleurina »Σ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
ς urbanisatƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

Secteur ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ /ƘŜŦ-ƭƛŜǳ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ 
la route reliant Montvalezan, entre les commerces et le pôle mairie-école. Bien 
ǉǳΩŜƴŎŀŘǊŞ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ǘƻǊǊŜƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ttw comme zone de risques, la zone 
м!¦ ǾƛŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ǎǳǊ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇŜƴǘǳ ƘƻǊǎ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜΦ 

! ǘǊŀǾŜǊǎΣ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł 
une offre en logements locatifs pour les jeunes et les personnes âgées et de 
perƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ όƭŜ 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ƳŞŘƛŎŀƭΧύ 

Règles relatives à la mixité sociale 

Pour répondre aux besoins des jeunes, des personnes âgées et plus largement de 
toutes les populations, la commune souhaite réaliser des logements locatifs. En 
ce sens le secteur de la « Maison Fleurina » a été identifié comme un secteur 
préférentiel, le foncier appartenant à la commune et proposera 30% de son 
programme en logements en logements locatifs. 

wŝƎƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ 

Les règles applicables aux zones 1AU reprend les principes des zones UA sur 
ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŜƭƭŜǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊΦ 5Ŝǎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ 
des zones sont apportées par les OAP 
 
 

19.3. Les zones agricoles 

Par sa contribution à la production, à l'emploi, à l'entretien des sols et des 
paysages et au tourisme, l'agriculture est considérée comme une des 
composantes fortes du territoire communal. Ainsi le PLU classe en zone A les 
secteurs de la commune, équipée ou non, à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres agricoles ; ce potentiel 
ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

- entités homogènes à utilisation ou vocation agricole, 

- terrains présentŀƴǘ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ǊƾƭŜ ǉǳΩƛƭǎ ƧƻǳŜƴǘ 
dans le fonctionnement des exploitations agricoles communales et 
extracommunales : parcelles en prolongement immédiat des sièges 
agricoles, alpages. 

 
¤ [9{ 9CC9¢{ 59 [Ω9[!.ORATION 

Dans le respect de la ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ό!ύΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 
intervient sur les aspects suivants. [ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ !ƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ 
ǎǳǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝƴ нлмс ŜΣ 
collaboration avec les exploitants locaux. 

Zone A 

ω wŜŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƻǳǊǎ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
règlementaires. 

La zone A correspond aux espaces agricoles. Sont aussi classées en zone A, les 
exploitations agricoles (bâtiments principaux et annexes) dans la mesure où elles 
ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƭǳǎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ƘŀƳŜŀǳΦ [ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŦŀƛǘŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŞƭŀōƻǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
ŎŜƭƭŜǎ ŞƭŀōƻǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/h¢Σ ǉǳƛ ǊŜǇŝǊŜƴǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 
exploitées. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΣ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŀŎǘǳŜƭǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀƴǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 
deux types de zones ont été inscrites au PLU.  

Affirmation de la zone A  
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Les zones A correspondant aux secteurs agricoles à enjeux faibles et moyens 
ǎŜƭƻƴ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊiculture (tènement agricole de faible superficie, en pente, 
ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ΧύΦ 

[ŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎΩŜǎǘ ŞǘŜƴŘǳŜ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ Elle correspond 
aux espaces à protéger en raison de leur potentiel agronomique, biologique ou 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
agricole, comprenant les terres, Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ 
ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛǎƻƭŞŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
agricole, pour lesquelles des évolutions encadrées seront possibles. 

! ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ŎŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇƻƛƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
zonage PLU afin de les faire ressortir et de prendre en compte leur distance 
ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ȅ Ŝƴ ŀΦ 

 

Création de la zone Af 

Afin de garantir la pérennité des activités agricoles tout en préservant la qualité 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ƭΩƛƴǎŎƻƴǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ !Ŧ Ŝǎǘ 
inscrite au PLU. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎǊŞŜǊ ŘŜ grandes zones 
agricoles ouvertes à la construction ce qui pourrait générer du mitage. Tout 
projet agricole sera ainsi étudié au cas par cas, pour trouver le meilleur 
ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜΣ ǇƻǳǊ ƎŞƴŞǊŜǊ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 
nuisances possible. 

Dans ce même principe, après étude avec un porteur de projet, une modification 
Řǳ t[¦ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ 
innovants ou insolites. 

[ŀ ȊƻƴŜ !Ŧ ǇƻǳǊǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ à des 
ǇǊƻƧŜǘǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ȊƻƴŜ !Ŧ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ŘΩŀǘǘŜƴŘǊŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƻǳǊ ŘŞōƭƻǉǳŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
spécifiques à la construction. Cette dernière précision traduit une volonté de 
ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴstallation des éleveurs dans la commune, tout en se prémunissant 
ŘΩǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

 

 

En zone A et Af, seules certaines constructions ou aménagements sont autorisés 
sous conditions. Ainsi la diversificationΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ǾƛŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞ ƻǳ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ул Ƴ ŘŜǎ 
bâtiments existants. 

 

Gestion des constructions existantes 

Leǎ ŎƘŀƭŜǘǎ ŘΩŀƭǇŀƎŜǎ ƻǳ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜǎǘƛǾŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ǳƴ 
repérage graphique qui autorise leur rénovation, leur extension et leur 
changement de destination dans des conditions de préservation du patrimoine et 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǎaisonnière. La restǊƛŎǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ  

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛǎƻƭŞŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ 
ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ Dans ce contexte, certains haƳŜŀǳȄ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
classement en zone Agricole (ou Naturelle) pour ne permettre que le maintien 
des constructions existantes. Seuls sont autorisés : le maintien de la destination, 
ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ол҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ŀnnexes 
accolées et les garages à proximité des constructions.  

Les règles inscrites au règlement de la zone A (et N) sont plus simples que celles 
ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ t[¦Φ ! ǘǊŀǾŜǊǎ ŎŜǘǘŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
deviennent des ruines, car non adaptées aux modes de vie actuels.  

 

Création de secteurs au sein de la zone A  

- Ap - ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƭǇŀƎŜ 

[Ŝ t[¦ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƭǇŀƎŜΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǾƛǎŜ ǳƴŜ 
ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ǎƪƛ ŘŜǎ 
équipements nécessaires aux domaines skiables et les abris mobiles pour les 
bergers. 

- Ae ς ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ 
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Le PLU définit plusieurs secteurs Ae au sein desquels les possibilités de 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƛƴǘŞƎǊŞs 
Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀƭŜǘǎ ŘΩŀƭǇŀƎŜΦ 

/Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘŜǎ 
sites environnementaux (zone humide notamment).  

En complément du zonage Ae, un repérage des zones Natura 2000, ZNIEFF et 
corridors écologiques sont faits pour assurer leurs préservations.  

 

Au sein des périmètres ZNIEFF, corridor et Natura 2000, le PLU définit des 
possibilités de construction et installations sont limitées et conditionnées à une 
bonne intégration dans le site, à la préservation des milieux  et au libre passage 
ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜΦ {Ŝǳƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
intégré Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΣ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀƭŜǘǎ ŘΩŀƭǇŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

Les secteurs identifiés correspondent aux grands corridors écologiques 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ƭΩLǎŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƭŜǎ fuseaux reliant les 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳŀǎǎƛŦǎ Ǿƛŀ ƭΩLǎŝǊŜ permettant de relier entre eux les zones humides et 
les zones Natura 2000.  

Les autres micro-corridors sont assurés par les zones A et Af.  
 
¤ PRESENTATION SYNTHETLv¦9 59{ w9D[9{ {Ω!tPLIQUANT AUX ZONES 

AGRICOLES 

 A Af Ae 

Particularités 
des accès et 
voiries  

Les accès et voiries doivent être adaptés aux besoins 
des constructions 

Implantation 
par rapport aux 
limites :  

- 10 m. pour les constructions agricoles 

- 4 m. pour les autres constructions 

Pour plus de cohérence, ces règles reprennent les 

ƳşƳŜǎ ǊŜŎǳƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ 

Implantation 
par rapport aux 

En limite de propriété ou à 4 m minimum, en cohérence 
avec les reculs par rapport aux emprises publiques 

limites 
séparatives  

Volumétrie Pour plus de cohérence, ces règles reprennent les mêmes 
ǊŜŎǳƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ 
12 m pour les constructions agricoles et 7 m pour les 
autres constructions 

 
¤ REPERAGE DES BATIMENTS AGRICOLES : SIEGE{ 5Ω9·t[hL¢!¢Lhb 

Les bâtiments agricoles sont localisés au document graphique du PLU à titre 
informatif et pour une meilleure prise en compte des principes de recul 
réciproque. 
 

> 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ 
imposée par la loi, et si les ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘΣ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ 
ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛΣ ŀǾŀƴǘ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ 
autorisation. 

 

19.4. Les zones naturelles 
 
Peuvent être classés en zones naturelles et forestières les secteurs de la 
commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, des 
milieux naturels, des paysages et leur intérêt, notamment du point de vue 
esthétique, historique ou écologique, soit de l'existence d'une exploitation 
forestière, soit de leur caractère d'espaces naturels. 
 

La gestion des constructions existantes est autorisée à la condition qu'elle ne 
porte atteinte ni à la préservation des sols agricoles et forestiers, ni à la 
sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages. 
Les zones naturelles et forestières sont dites N. 
 
¤ [9{ 9CC9¢{ 59 [Ω9[!.ORATION 

Dans le respect de la vocation de la zone naturelle et forestière (N), la révision du 
PLU intervient sur les aspects suivants : 
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Zone N  

ω wŜŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƻǳǊǎ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
règlementaires. 

La zone N correspond aux espaces naturels de la commune ; elle contribue 
pleinement à la protection des différents milieux naturels qui participent à la 
ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ōƻƛǎΣ ŎƭŀƛǊƛŝǊŜǎύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ 
protection des continuités entre ces milieux. La présence de constructions est 
anecdotique.  

 

Création de secteurs au sein de la zone N  

ω  5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƻǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 

- Secteur Nf : secteur boisé et forestier contenant les forêts de protection 
du territoire.  

- Secteur Ne ς secteur de protection des espaces environnementaux et 
paysagers  

En complément des zones Ae sur les espaces agricoles en zone naturelle sont 
inscrites les zones Ne. Ce classement est dédié à la protection des milieux à forts 
enjeux écologiques (tourbières, marais, lacs, bois et prairies humides), comme en 
A les autres éléments environnementaux (ZNIEFF, Natura 2000 et les corridors 
sont identifiés par un tramage. 

La délimitation des zones est réalisée à partir des inventaires existants.  

- Secteur Nl ς secteurs de loisirs  

Il est dédié aux aménagements nécessaires aux activités de découverte et de 
loisirs existantes ou futures, autour du chef-lieu et du pôlŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ tƭŀƴ 
Jorat. 

- Secteur Nx ς secteurs de stockage de matériaux inertes  

En complément des zones Ux, les secteurs de stockages de matériaux inertes le 
ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜ  ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ bȄ 

- -Secteur Ng ς secteur de garage  

La zone Ng est un secteur destiné à répondre à des enjeux particuliers de 
stationnements. En effet, certains villages sont de par leur morphologie urbaine 
et de par leur accessibilité, contraints en termes de fonctionnalité. Afin de donner 
une réponse efficace et maîtrisée, certains secteurs ont été délimités en Ng, où 
seuls les garages sont autorisés. Cale favorisant les réhabilitations. 

{ǳƛǘŜ ŀǳȄ ŀǾƛǎ tt! ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ t[¦Σ ƭŀ ȊƻƴŜ bƎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ /ƘŜŦ-lieu et le Villard 
est inscrite en Ngs. Cette modification de classement vise à respecter les principes 
de continuité urbaine de la loi montagne et ne permettre dans ce secteur que les 
stationnements aériens. 
 
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ bƎ ŘŜǾǊŀ préserver les accès aux 
tènements agricoles en arrière. 
 
Gestion des constructions existantes 
Les principes inscrits en zones Agricoles ont été reportés en zone Naturelle.  
 

 
¤ PRESENTATION SYNTHETLv¦9 59{ w9D[9{ {Ω!tPLIQUANT AUX ZONES 

NATURELLES ET FORESTIERES 
Par sa nature, cette zone est inconstructible ; toutefois, certaines occupations et 

utilisations du sol sont autorisées sous conditions. 

 

 N / Nf / Ne / Nl 

Particularités 
des accès et 
voiries  

Les accès et voiries doivent être adaptés aux besoins des 
constructions 

Implantation 
par rapport 
aux limites :  

- 4 m. pour les autres constructions 

Pour plus de cohérence, ces règles reprennent les mêmes 

reculs que les zones Agricoles 

Implantation 
par rapport 
aux limites 
séparatives  

En limite de propriété ou à 4 m minimum, en cohérence avec les 
reculs par rapport aux emprises publiques 

Volumétrie Pour plus de cohérence, ces règles reprennent les mêmes reculs 
ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ т Ƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
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autres constructions 

 

19.5. hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
programmation 

En fonction des ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
définissent des prescriptions relatives aux conditions de desserte, à la prise en 
ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ŀǳ ƳƛŜǳȄ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǾŜƴƛǊ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ Ŝǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΦ [Ŝǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎΦ 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ t[¦ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ о ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Τ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 
présentées sous forme de fiches : exposé rédactionnel précisant les orientations à 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǎŎƘŞƳŀ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŜȄǇƻǎŞǎΦ 

 

Toutes les zones 1AU indicées sont concernées par des orientations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴagement et de programmation : 

- Les formes urbaines : proposer une forme urbaine plus compacte, reprenant 
les typologies constructives et volumétriques des constructions 
périphériques.  

- Choix énergétiques : favoriser les expositions sud. Permettre et inciter la 
réalisation de constructions performantes énergétiquement, dans le respect 
de la règlementation actuelle. 

- Déplacements et accessibilité : limiter les déplacements automobiles de 
proximité et développer les maillages piétons. Ne pas cloisonner les secteurs 
et anticiper une urbanisation future. Compte tenu de la topographie et des 
accès existants, les dessertes se font prioritairement en impasse afin de 
ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊΦ  

- Gestion des eaux : favoriser une gestion alternative des eaux pluviales 
(noues paysagères le long des voies, bassins de rétention paysagés, 

traitement des espaces de stationnement aériens : béton gazon..), limiter les 
surfaces imperméabilisées. 

- Cadre de vie : proposer des espaces de rencontre au sein de ces nouveaux 
secteurs et connectés aux axes de déplacements en direction des 
équipements publics. 

- Environnement : limiter les surfaces imperméabilisées : limiter les emprises 
ŘŜǎ ŜƴǊƻōŞǎΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇƻǊŜǳȄΣ ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘŜǎ 
systèmes ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜΧ  

- Paysage Υ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜƴǘŜ Les 
espaces verts extérieurs collectifs devront aussi être aménagés et être 
attractifs. 

 

 

19.6. Prise en compte des activités de 
ǎǇƻǊǘ ŘΩƘƛǾŜǊ 

 

Un indice « s η Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řǳ 
domaine skiable qui autorise ainsi les constructions, installations et travaux liés à 
la pratique du ski et nécessaires à la sécurité. Cette zone gère de la même façon 
ǉǳΩŜƴ ȊƻƴŜ b ƻǳ !Σ ƭŜǎ ŎƘŀƭŜǘǎ ŘΩŀƭǇŀƎŜǎ Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜǎǘƛǾŜǎΦ 

 

Pour toutes les zones indicées « s », le règlement autorise en complément des 
autorisations de chacune des zones :  

- L'aménagement et l'ouverture des pistes de ski, les implantations de 
remontées mécaniques et les constructions, installations et travaux liés à 
la sécurité et à l'exploitation de ces pistes, remontées et réseaux neige 
ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ Řϥǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞΣ 
assurant leur intégration dans l'environnement. 
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- Les constructions, équipements et installations devront respecter les 
prescriptions figurant au règlement du PPR annexé au PLU. En dehors du 
périmètre étudié par le PPR, une étude de risques pourra être exigée. 

 

En complément des prescriptions des secteurs « s », le PLU instaure : 

- 3 secteurs Nhc, permettant le changement de destination des chalets 
ŘΩŀƭǇŀƎŜ Ŝƴ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ 

- м ȊƻƴŜ bƘŀ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ hors sac 

 

Prise en compte des besoins des travailleurs saisonniers. 

La Commune traǾŀƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Ł ǎƛƎƴŜǊ ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 9ƭƭŜ 
ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ 
propriété sous critères sociaux va être lancé cette année à proximité immédiate 
de la station, et que la zone 1AU Maison Fleurina, prévoit également un accès 
ǎƻŎƛŀƭ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ 
5 000 m² de SDP obligera les promoteurs à réaliser les logements nécessaires à 
leurs saisonniers. 

 

19.7. Disposition en faveur de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
biodiversité 

 

¤ MAINTIEN DES ESPACES DE JARDINS AU TITRE 59 [Ω!w¢L/[9 [Φмрм-23° DU 
/h59 59 [Ω¦w.!bL{a9 

Le PLU repère au plan de zonage les espaces à préserver et à aménager qui 
qualifient certains secteurs de la commune. Le règlement des zones concernées 
précise les modalités de gestion de ces jardins, aux articles 2 et 13. 

Au Chef-ƭƛŜǳ Ŝǘ Ł [ŀ aŀǎǳǊŜ ŘŜǳȄ ǘŝƴŜƳŜƴǘǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎΦ 
Pour ces tènements, la commune maintenir les espaces non bâtis en jardins.  

 

¤ GESTION DES EAUX PLUVIALES 

9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Υ 

- le règlement introduit des exigences aux articles 4 (gestion des eaux 
pluviales) et 13 (espaces verts et plantations) pour limiter 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜǎ 

- ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
précisent pour les secteurs les plus sensibles les dispositions à mettre en 
ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ le fonctionnement  hydraulique. 

 

¤ /h¦w{ 5Ω9!¦ 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
des règles sont introduites au règlement et dans les orientations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

- [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŀǳ Ǉlan de zonage. 

- [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŜȄƛƎŜ ƘƻǊǎ ttw ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ мл Ƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀȄŜ 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄΦ [Ŝ ǊŜŎǳƭ Ŝǎǘ ǊŞŘǳƛǘ ǎƻǳǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΦ 

- [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ǉǳŜ ζ ƭŜǎ 
aménagements paysagers permettront de maintenir ou restaurer les fossés 
et zones humides ». 

 

19.8. Intégration de la dimension 
paysagère et patrimoniale 

 

En complément du zonage, plusieurs outils sont définis ou reconduits : 
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- des éléments portés au plan des éléments graphiques qui vont permettre à 
ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
paysager et bâti, 

- des dispositions introduites au règlement. 

 

¤ COUPURE PAYSAGERE 

Les zones A et Af permettent le maintien des coupures paysagères entre les 
hameaux.  

 

¤ PATRIMOINE BATI PROTEGE A¦ ¢L¢w9 59 [Ω!w¢L/[9 L.151-19 DU CODE DE 
[Ω¦w.!bL{a9 

Dans les périmètres archéologiques repérés au plan de zonage, toute 
découverte faite fortuitement à ƭΩƻŎŎŀǎƛƻn de travaux quelconques doit 
immédiatement être signalée aux autorités compétentes - le maire de la 
commune, la gendarmerie ou le service régional de ƭΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛe (DRAC 
Rhône Alpes), en application de ƭΩŀǊǘƛŎƭe L.544-3 du code du patrimoine. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ Ł 
préserver. Les règles et principes du PLU veille à préserver le cadre paysager 
et urbain général du territoire et donc son patrimoine de manière globale. 

 

¤ IDENTIFICATION DES CI![9¢{ 5Ω![t!D9 

[Ŝǎ ŎƘŀƭŜǘǎ ŘΩŀƭǇŀƎŜǎ ƻǳ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜǎǘƛǾŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ un 
repérage graphique qui autorise leur rénovation, leur extension et leur 
changement de destination dans des conditions de préservation du patrimoine et 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜΦ [ŀ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ  

 

19.9. Autres éléments graphiques 

¤ RISQUES NATURELS IDENTIFIES 

[Ŝ ttwb ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нлмлΦ [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Řǳ ttw Ŝǎǘ ǊŜǇƻǊǘŞ ŀǳȄ 
documents graphiques. Le règlement précise que dans le périmètre ŘΩŞǘǳŘŜ Řǳ 
PPR affiché aux documents graphiques, les constructions et installations sont 
autorisées à condition de respecter les prescriptions et recommandations du PPR 
annexé au P.L.U. Il est également précisé en zones N, Ne, et A, quΩen dehors du 
périmètre étudié par le PPR, une étude de risques pourra être exigée, en 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wммм-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

¤ LES EMPLACEMENTS RESERVES 

Les emplacements réservés répondent à une logique de développement des 
équipements publics liés notamment aux transports, déplacements et 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ  

!Ŧƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ t!55Σ ƭŜ t[¦ ǊŞǎŜǊǾŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 
relatifs à : 

- ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

- ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

- la création de chemins piétonniers pour mettre en réseau les 
différents quartiers. 

- ƭΩŀƳŞƭƛƻǊation du réseau viaire : aménagement de carrefour, 
aménagement de voies communales, création de voies nouvelles 
destinées à la desserte de nouveaux quartiers. 

La révision permet la mise à jour des emplacements du POS en fonction de leur 
réalisation et des besoins de la commune. 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǎǘ ǊŜǇŞǊŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Şǘŀƴǘ ǇŜǊƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴǳƳŞǊƻΦ ¦ƴŜ 
liste insérée sur le document graphique du PLU précise la destination de 
ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ Ŝǘ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜΦ 

[ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǊŜƴŘ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ 
inconstructibles pour toute utilisation différente de celle qui a initié la réserve. 
[Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ 
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du terrain concerné de mettre la collectivité bénéficiaire de la réserve en 
ŘŜƳŜǳǊŜ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ƭŜ ōƛŜƴΦ 

Plus de la moitié des ER permettrons la réalisation de stationnements. 

{ǳƛǘŜ ŀǳȄ ŀǾƛǎ tt! ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ t[¦Σ ƭŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ƴϲс Ŝǘ мл ǎƻƴǘ 
supprimés au regard des risques existants. 

 

¤ DOCUMENT GRAPHIQUE ANNEXE 

La pièce n°6 du dossier de PLU correspond au document graphique annexe sur 
lequel sont portés les éléments suivants : 

- zones concernées par le droit de préemption urbain, soit les zones U et AU,  

- parcelles des bois et forêts soumis au régime forestier, 

- mention du décret n°2006-474 du 25 avril 2006 pour classement en zone 
prioritaire ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǇƭƻƳōΦ 

 

Droit de préemption urbain 

[Ŝ 5Ǌƻƛǘ ŘŜ tǊŞŜƳǇǘƛƻƴ ¦Ǌōŀƛƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦ Ŝǘ !¦ Řǳ 
PLU. Le DPU est institué par délibération du Conseil Municipal. 

 

Bois et forêts soumis au régime forestier 

Les forêts ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
sont gérées par l'Office National des Forêts (ONF), établissement public à 
caractère industriel et commercial sous la tutelle de l'État. 

 

Exposition au plomb 

La commune de Sainte Foy TaǊŜƴǘŀƛǎŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ 
5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ŀǾƻƛŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ ȊƻƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǇƭƻƳō ό[ƻƛ ƴϲнллп-806 relative à la Santé Publique du 09 août 
нллп Ŝǘ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ  ƴϲнллс-474  du 25 avril 2006). 
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20. SUPERFICIE DES ZONES ET CAPACITES 
DU PLU 

 

20.1. Superficie des zones : les évolutions 
issues de la révision 

 

¤ LES ZONES URBAINES ET A URBANISER 

POS PLU 

Zone Urbaine 

UA 16,7 UA 17,6 

UB 0,7 Néant 

UD 17,7 UH 10,5 

ZAC 19,2 UT / UTa 16,7 

UE 13.2 UX 2,4 

Surface totale 
des zones 
urbaines 

67,4 ha 
Surface totale 

des zones 
urbaines 

47,2 ha 

Commentaires 

La superficie dédiée aux zones U est en diminution de 30% en lien avec plusieurs 
évolutions : 

- Réajustement des zones U au regard de leurs usages actuels et des formes 
urbaines  

- wŞŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƴǘƻǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦Σ Ŝƴ ŀǇǇǳƛ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ Ŝƴ 
ŜȄŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǘǊƻǇ ŞƭƻƛƎƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ 
parfois en intégrant aux zones U des constructions comprises dans 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ, mais gérée en zone NC du POS (agricole),  

- Réajustement des zones U en reclassant en zone A ou N toutes les parcelles 
ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ƎŀȊΧΦ  

- Réduction de la zone Ue du POS au regard des contraintes risques et 
inscription de la gravière en Nx espaces de stockage et non en espace 
constructible 

- Suppression de la zone Ub du POS et intégration en zone Ut 

 

POS PLU 

Zone Naturelle (NA) Zone A Urbaniser 

INA 7,2 1AU 0,7 

IINA 5,4 2AU 7,0 

NAe 1,8 Néant 

Surface totale 
des zones à 
urbaniser 

10,6 ha 
Surface totale 
des zones à 
urbaniser 

7,7 ha 

Commentaires 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƭŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
vocation des différentes zones qui composaient les zones naturelles du POS. 
Les zones à urbaniser constituent un type de zone à part entière. 

 

5ΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 
importante des toutes les zones INA et IINA du POS: 

- Suppression des zones INAe, à vocation économique du POS à cause des 
périmètres de risque 

- Suppression de la zone Na du centre chef-lieu Les Combes  

- Ajustement des zones 2AU dans les villages 

 

POS PLU 

Surface totale 78 Surface totale 54,9 ha  
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des zones U et 
NA 

des zones U et 
AU 

> Le projet de révision se traduit par une réduction de 22,7 ha des zones U 
et AU. Elles représentent 0,5 % de la totalité des zones du PLU. Avant révision, 
elles représentaient 0,7% de la totalité des zones du POS  
 
¤ LES ZONES AGRICOLES ET NATURELLES 

POS PLU 

Zone Naturelle (NC) Zone Agricole 

NC 5 232,3 A 212,22 

NCf 863,3 Af 209,3 

NCs 956,3 Ae 18,1 

NCt 1,9 Ap 3 849.4 

Surface totale 
des zones 
Agricoles 

7 064.4 
Surface totale 

des zones 
Agricoles 

4 289,0 ha 

 

POS PLU 

Zone Naturelle (ND) Zone Naturelle 

ND 3 675.1 N 4 806,9 

NDf 189,0 Nf 1 517,3 

Néant Ne 332,9 

Néant Nl 0,7 

Néant Nx 6,3 

Néant Ng 1,2 

Néant Nh 2,3 

Surface totale 
des zones 
Naturelles 

3 864,1 ha 
Surface totale 

des zones 
Naturelles 

6 667,6 ha 

Commentaires 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƭŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
vocation des différentes zones qui composaient  les zones naturelles du POS. 
Les zones agricoles (A) constituent un type de zone à part entière, 

exclusivement dédiées aux espaces et aux activités agricoles ; les espaces 
naturels et forestiers sont désormais gérés par les zones naturelles (N). 

 

Le projet de révision réorganise la partition entre zones agricoles et zones 
naturelles et forestières, ce qui se traduit par une réduction des espaces gérés 
au sein de la zone A. 

Sont classés en zone A les espaces agricoles proprement dits ; en sont exclus : 

- les zones humides et leur environnement immédiat lorsque les 
fonctionnalités écologiques le justifient, classés en zone Ae et Ne ; 

- les éléments significatifs de la trame arborée communale (forêts, bosquets, 
bois) classés en zone Nf ; 

- ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƳƛƴŞǊŀǳȄ Χ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ b 

- réduction de la zone ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ¦ Ŝǘ b! du POS  

 

POS PLU 

Surface totale 
des zones NC et 

ND 

10 918 ha 
Surface totale 

des zones A et N 
10 956,6 ha 

> Le projet de révision se traduit par une progression de 22 ha des zones A 
et N. Elles représentent 95,5 % de la totalité des zones du PLU. Avant révision, 
elles représentaient 95,3 % de la totalité des zones du POS. 

 

POS PLU 

Surface totale 
POS 

10 996 ha 

Surface totale 
PLU (SIG 

courbure de la 
terre) 

10 996 ha 
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20.2. Potentiel urbanisable du PLU 

 

¤ POTENTIEL URBANISABLE 

5ΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ƎƭƻōŀƭŜΣ ƭŜ t[¦ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜ Ł ŎƻǳǊǘΣ ƳƻȅŜƴ 
et long terme (y compris la création de voirƛŜύ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ оΣ2 
hectares. 

tƻǳǊ ƳŞƳƻƛǊŜΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ th{ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƎƭƻōŀƭŜ 17 
ha, soit une ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 13,8 ha du potentiel urbanisable du 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

Bilan du POS 

Superficie restant disponible : 22,1 ha dont ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Υ мт Ƙŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 
ул ŀƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όмΣтрƘŀ ǎǳǊ ǇŞǊƛƻŘŜ нллп-2014 consommée)  

5ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Υ мпΣр Ƙŀ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ {/h¢ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Υ рΣп Ƙŀ 
pour 15 ans (3,5 ha pour 10 ans) 

 

 
Bilan des capacités constructives résiduelles du POS 
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¤ POTENTIEL URBANISABL9 th¦w [ΩI!.L¢!¢  

Les orientations du PADD définissent la volonté communale de réorganiser 
ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ [ŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 
démographique envisagée est de 1% par an soit une augmentation de la 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ млл Ƙŀōitants ŘΩƛŎƛ мл ŀƴǎΦ /ŜǘǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Řƻƛǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ 
ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ŎƘŜŦ-lieu défini comme le 
pôle principal et les pôles secondaires de Viclaire, Le Villard et La Thuile. Les 
ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝǘ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǾƛŜƴƴŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ  

 

Parallèlement à cela, les élus se sont fixé un objectif de modération de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 
30% (soit un passage de 780m² moyen par logement neuf sur les 10 dernières 
années à 500 m² par logement neuf sur les 10 prochaines). 

Le calibrage du SCOT de 5,4 ha pour 15 ans correspond à un objectif à 
ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ t[¦ ŘŜ оΣс Ƙŀ ǇƻǳǊ мл ŀƴǎΦ  

 

[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ :  

(100 hab/ 2,3 personnes par logement moyen) = 43 logements + 15 pour la 
décohabitation = 58 logements 

Řƻƴǘ нл҈ Ŝƴ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ όƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊύ  Ґ у ƭƻƎ 

Besoin en logements neufs = 50 log (correspondant au 5 / an actuel) 

Surface moyenne par logement 500 m² x 50 logements : 2,5 ha  

 

Au regard des contraintes ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŞǘŜƴǘƛƻn), des nécessaires 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ό±ƛŎƭŀƛǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ, de la rétention foncière 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ όŎŦ 
calibrage global du SCOT), la commune inscrit 0,7 ha supplémentaire (30% 
environ) ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴƛǘƛŜǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŦǳǘǳǊǎ Ŝǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŀ 
création de résidences secondaires diffuses. 

Les orientations du PLU vise ainsi à contenir le potentiel constructible au juste 
nécessaire soit 3,2 ha pour 10 ans. 

 

Le potentiel urbanisable identifié au plan de zonage se décompose comme 
suit :  

tƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Υ оΣ2 ha 

Pôle village Chef-
lieu  

Potentiel densification « mutable » de plus de 500 
m² : 0 ha 

Extension 0,76 ha dont :  

- 0,37 ha (secteur mairie : Maison Fleurina)  

- 0,28 ha lotissement (Les Combes) 

Pôle habitat et commerces 

Pôle habitat  

Pôle touristique  
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Pôles villages 

(Viclaire, Le Villard, 
La Thuile) 

Potentiel densification « mutable » de plus de 500 
m² : 0,25 ha 

Extension : 1,5 ha (dont 1,35 ha en zone bloquée 
2AU) 

Pôles hameaux 
Potentiel densification « mutable » de plus de 500 
m² : 0,7 ha  

[Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŞǾŀƭǳŞ Ł 3,2 ha. Soit une 
réduction de 80% du potentiel urbanisable par rapport au POS. 

Ce potentiel ƴΩƛƴǘŝƎǊŜ pas les logements issus de la mutation du bâti, sans 
consommation foncière, en raison du caractère aléatoire de cette part de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŀ 
ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎǳǊ {ŀƛƴǘŜ Cƻȅ ǘŀǊŜƴǘŀƛǎŜ ŎƻǶǘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ слл ллл ϵ 
(300 ллл ŜǳǊƻǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ олл ллл ϵ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƳƛǎŜ 
aux normes énergétiques et le coût des matériaux traditionnels étant très 
importants).Les réhabilitations réalisées par le territoire sont ainsi menées très 
souvent par des populations extérieures et transformées en résidences 
secondaires (entrant ainsi dans le décompte des 15 000 m² de STP ci-après) 

 

¤ ESTIMATION DE LA CAP!/L¢9 5Ω!//¦9L[ 9b a!¢L9w9 5ΩI9.9wD9a9b¢S 
TOURISTIQUES 

Dans son PADD, la commune réaffirme sa volonté de diversification de la station 
et de renforcement de sa notoriété. Une des orientations inscrites est la volonté 
ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
clients et donc de nouveaux marchés. En ce sens, une diversification des espaces 
urbanisables de la commune a ainsi été entreprise.  

Objectif de réalisation en lien avec les prescriptions du SCOT : environ 1 100 
nouveaux lits touristiques ainsi que les équipements adaptés pour une Surface de 
plancher pondérée du 15 000 m² 

Pour répondre au projet de développement touristique de Bonconseil, il est 
envisagé, en veillant à leur insertion environnementale et architecturale :  

- CƛƴŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭƭe ZAC 

- tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ [ŀ .ŀǘŀƛƭƭŜǘǘŜ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ мн 000 m² 
de surface de plancher pondéré 

- Laisser se développer quelques lits touristiques diffus dans les villages et 
hameaux (réhabilitation en résidences secondaires) 

 

¤ POTENTIEL 5Ω¦w.!bL{!¢Lhb 5¦ t[U 

 
En zone 

urbaine U en 
densification 

En zone 
urbaine U 

en 
extension 

En zone à 
urbaniser 

1AU 

En zone à 
urbaniser 

2AU 
Total 

tƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ 

Viclaire 0,11 ha  /  0,59 ha 0,70 ha 

Chef-lieu /  0,07 0,69 ha /  0,76 ha 

Le Villard 0,14 ha 0,14 ha /  /  0,28 ha 

La Thuile /   /  0,76 ha 0,76 ha 

La Masure / 
Le Miroir 

0,69 ha /  /  /  0,69 ha 

Dans les 
hameaux 

/  /  /  /  /  

Total 
habitat 

0,94 ha 0,21 ha 0,69 ha 1,35 ha 3,19 ha 

Pour le tourisme 

Bonconseil /  /  /  5,62 ha 5,62 ha 

Total 

Total 0,94 ha 0,21 ha 0,69 ha 6,97 ha 8,81 ha 
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Partie 4 : 
EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU 
PLU 

 










































































































